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d' honneur .. 

f M . 

-

le PRÉFET du Finistère. 
l'EvÊQUE de Quimper eL de Léon. 

Henri WAQUET, ancien membre de 
l'école française de Rome, archiviste 
du départemen t. 

BERNARD (Daniel), contrôleur des Té­
légraphes, ru e de Kerlérec, Quimper. 

le docteur L. LAGRIFFE, direc teur de 
l' AsileSaint-Atbanase, Quimper. 

le cbanoine H . PERENNÈS, aumônier de ' 
l'Hospice de Quimper. 

Jean SA VINA, rue Urbain-Coucbouren, 
à Quimper . 

Louis OGÈs, inslituLeur, 72 bis, rue de 
la Providence, Quimper. 

l'abbé TOULEMONT. professeur à l' école 
Saint-Yves, Quimper. 

Marie-Paule LE GUENNEC, 10, rue 
Louis-Hémon, Quimper. 

M.-P . CAMARD, 12, quai du Stéïr , a 
Quimper. 

Jean SALAUN, 26, rue du Parc, à 
Quimper. 

• 

le Vice-Amiral LAURENT, ancien Préfe t 
marilime à BresL, 1.3, place Adolpbe­
Chérioux, Paris (1.5"). 

--------------------------------------------
M. F, signifie ; membre fondateur . 
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ABARNOU (Jules) , notaire hOlloraire, 
La Villette, Lambézellec . 

• 

ABJEAN (abbé), r ecteur de 'rréméoc. 

manoir de Kernic-Ty, 

ALBERT (commandanL Paul), BénodeL. 

AMPHERNET (mar quis D' ), château de la Boissière e n Pleyben. 

ANDRÉ (Mlle Marie), tg, rue Laënnec, Quimper. ' 

ANGOT (Albert), chef de musique, capitaine, Quimper. 

ANTHONY (doc teur), professeur au Muséum d'His toire NaLu-
l'elle, 55, rue de Buffon, Paris (5") . 

Aux AMATEURS DE LIVRES (librairie), 56, faubourg Saini-
Hon or é, Paris (8e) . 

BAHIER (docteur), Gourin (Morbihan ). 
BARGAIN (Jules), imprim eur, 1, rue Astor, Quimper. 
BARBIER DE MONTAULT (R.), 5y" quai de l'Odet, Quimper. 
BASTARD (Mme ), y" place La Tour d'Auvergne, Quimper. 
BATANY (abbé Pierre), professeur au collège de Lesneven . 

BEAUCHESNE (Mlle Geneviève), conservatrice de la biblio-
• 

thèque de la ville, Bres t. 

. BÉCHET, inspecteur de l' enseignement primaire à Guéret 
(Creuse). 

BÉLÉGUIC (Louis ), à Douarnenez. 
BÉLÉGUIC (Raphaël), à Kerdunic en P oullan. 
BERNARD (abbé) , r ecteur de Cast, par Quéménéven. 
BERNARD (E.-G.) , Carhaix. 
BERNARD (J.-M. ), commis principal des P. T. T ., Quimper. 
BÉZIERS (Mme Paul), Douarnenez. 
BrzARD (Al exandre), sculpteur à Saint-Pol-de-Léon. 
BLOCH (Mme), institutrice, Le Moulin-Vert à P enhars. 
BLors (comte Louis de), 1.0, place du Palais, R ennes (Ille-

et-Vilaine). 

BODIVIT (Robert), 12 , rue Elie-Fréron, Quimper. 
BODOLEC (Mme Charles ' , boulevard de Kerguèlen . Quimper. 
BOÉDEC (Emile), proprié taire à Kerandru en Mellac. 
Bors ANGER (Mlle Marie de), château de Kerdaoulas, en 

Saint-Urbain, par Landerneau . 
BOISSELIER (Georges), artiste-peintre, 70 bis, rue Notre-

• • 

• 
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Dame-des-Cbamps, Paris (6e) et logis de Ker-Loys, Saint­
Guénolé-Penmarc'b. 

BORIES (Georges), 38, rue Jean-Macé, Brest. 
BOSSEN:\'EC (chanoine René), curé-doyen de Carhaix. 
BOSSENNEC (abbé Louis ), rec teur de Roscoff. 
BOUILLOUX-LAFONT (Mme M. ), i02, rue La Fontaine, Paris 

(16A
) , et " ~es Ormeaux». Bénodet. 

BOULCH (Mme), 9, rue DureL, Brest. 
BOURDE DE LA ROGERIE (Henri ), al'cbivisLe honoraire d'Ille-

et-Vilaine, 16, rue de Vincennes, Rennes. 
BOYER (Mme E .), 1. bis, rue Saiut-Marc, Quimper. 
BREST lBiblioLhèque de la Ville de) . 
BROUSMICHE (Paul ), 5, rue Nollet, Paris (i 7e) . 

CABON (Charles), 19, rue Elie-Fréron, Quimper. 
CABON (R. P. Adolphe), 30, rue Lhomond, Paris (5A

). 

CAlLLOT (Pierre), entrepreneur, rue de la Providence, 
Quimper. 

C !\.LVEZ (abbé François-Marie), recLeur de Tourc'h , par Ros-
porden. 

CAL VEZ (chanoine Hervé), curé-doyen de Lesneven. 
CARAÈS (docteur), Lannilis . 
CARAÈS (docteur), Ploudalmézeau . 
CARDALIAGUET (chanoine R. ), '5!i, rue Victor-Hugo, Brest. 
CARNÉ-MARCEIN (comLe Louis de), château du Marhallac'h 

en Plonéis. 
CAROF (AugusLe), Ploudalmézeau . 
CARRÉ (docteurJ, Plouescat. 
CARUEL (Bernard),insliluLeur à Kernével. 
CASTEL (docteur), Daoulas . 
CHABAY (Jean), pharmacien, rue Saint-François, Quimper. 
CHACUN (Marcel), rue Vis, Quimper. 
CHAMPION (Edouard), libraire-éditeur, (Cbampion-British), 

5, quai Malaquais, Paris (6") . 
CHASSÉ (Charles), agrégé de l'Uni versité, 1.9, rue de Cbartres, 

Neuilly-sur-Seine. 
CHAUSSEPIED (André), architecte, Quimper. 
CHAUVEL (docteur F) ., à Keroulin en Combrit. 
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CHEFFONTAINES (Mme la marquise de), château de Cheffon-
tain es en Clohars-Fouesnant. 

CHEMINANT, maire de Saint-Renan. 
CUEVALIER-KERVERN (Mme), 9, place Maréchal-Joffre,BrcsL 
GIVEL (Mme), 33, rue Erlanger, Paris (166

). 

CLOUARD (docteur R. ), rue René-Madec, Quimper. 
COATAUDON (Cb . de), Logonna-Daoulas. 
COGNET (Léon), Ker Margaret, KerfeunLeun_ 
Coïc (Sébastien), instituteur à Lanriec. 
COLLOBER, instituteur à Pont-de-Buis. 
CONNAN (Mme), 35, rue Pen-ar-Steir, Quimper_ 
CORGNE (Eugénel, professeur au lycée de Pon Livy (Morbiban). 
CORNIC (François), docteur-véLérinaire, Lesneven_ 
CORNIC (docteur), Douarnenez. 
CORRE (Adolphe), 22, boulevard Thiers, Brest. 
COSTA DE BEAUREGARD (comte Roberl). maire de Plouézoc 'h. 
COTON NEC (M Ue Anna), rue Feunteunic-al-lez, Quimper. 
COUFFON (René), ingénieur des Arts et Manufactures, 39, 

avenue Mozart, Paris (i6') . 
CRENN (J .-Y.), maire de Lopércc. 
DAGORN (docteur), Rosporden. 
DANGUY DES DÉSERTS, conseiller général, maire de Daoulas. 
DANGUY DES DÉSERTS (Ed .), capitaine ae corveLte, 45, rue de 

Tocqueville, Cherbourg. 
DANIEL (Hervé), directeur honoraire de l'Ecole d'Industrie 

de Brest, Crozon. 
DANIEL (René), inspecLeur primaire, place Sainte-Thérése, 

SainL-Brieuc. 
DEGOUL (docte ur Arme]), 83, rue de l'Arsenal, Rochefor'l-

sur-Mer . . 
DEBLED (commandant). 77, rue de Douarnenez, Quimper . 
DELAPORTE (Raymond), avoué, docLeur en droit, ChàLeaulin. 
DELAVIGNE (Mme), 6, boulevard Amiral-CourbeL, Nantes. 
DESMAROUX, 12, quai Henri-IV, Paris (4<) . 
DEYROLLE (Jacques), architecte , quai Penérof, Concarneau. 
DIZOT DE MONTAGU (général), 5, rue Ledru-Roliin, Agen 

(Lot-et-Garonne). 



DOBLE (révérend G.-H. ), chanoine de la catbédrale de Truro, 
W endron vicarage, Hels ton , Cornw all (An gle terre) . 

DOU CEN (René) , négociant à Kerhuon . 
DUBOIS (Mlle) , Hôtel du Commer ce, Land i visia u. 
Du HALGOUET (vicomle H. ), H , rue Henri-IV, Nanles . 
DUJARDIN (docteur), Saint-Renan. 
Du PARC (vicomte), 127, rue du Trône, Bruxelles (Belgique) . 
Dupouy (Auguste) , agrégé de l'Univer sité , 88, rue Claude-

Bernard, Paris (5") . 
DUQUESNE, rue Georges-Clémenceau, Concarneau. 
DURAND (docleur), 166, r . J ean-J aurès , St·Pierre-Quilbi g non. 
DURAND (André), magistral, 22 , rue Harrouys , Nantes . 
EDME, directeur de l' école du port de Com mer ce, Brest. 
ESNAULT (Gaston ' , agr égé de l'Uni ver sité, professeur au 

lycée Rollill , 190 bis, boulevard P ér eire , Paris (17e) . 

ESPIÉS (vicomte D'), château de Trohane t, en Lan golen. 
FARCY, directeur du labor a toire municipal, Bres t. 
FAVRE, directeur de garage, avenue de la Gar e , Quimper. 
FENDER, professeur honoraire de l'Uni ver siLé. fJ" rue Cha· 

teaubriand, Saint·Brieuc 
FLA TRÈS, insLituteur honor aire, Elliant. 
FOURRIER (Geo), artis te ·peinLre, rue Bourg- les-Bourgs, 

Quimper. 
FOURNIS, avoué à Quimperlé . 
FURIC (Bertrand), pro prié Laire à Guerngaradec, Le Trévoux. 
F URI C (Louis), adj oint-maire, P ont-Aven. 
GAIGNAISON (Marcel), 1, villa Niel, P a ri s (17°). 
GALLO (Barthélémy), conservateur de la Biblio Lh èque. 

Quimper . 
GAONACH (abbé) , r ecLeur de Kerlaz par Pl onévez- Por zay. 
GAUDE (Mlle) , place Mesgloaguen, Quimper. 
GA UMÉ (doc teur l , HI, rue de Bres t , Quimper. 
GOGÉ (Louis ), Lannoucheu en La ndivisiau. 
GOUBET (Mlle Simone) , 1, plaœ d'Ap vril, Grenoble (I sér e) 
GOURCU FF (AugusLe) , à P eufra L, Le Trévou x, par Bannalec. 
GOU RVIL (Francis ), publicis te, place Tbiers, Morlaix. 
GRALL (Edmond), Landivisiau. 
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GRAVELOTTE (docLeur), 5, rue de MonLmorency, Boulogne­
sur-Sein e. 

GUÉBRIANT (comte Alain de), maire de Saint-Pol-de·Léon. 
·GUÉBRIA i.\T (Mme la com Lesse de), née DurforL de Lorge, 

châ teau de Kernévez, Saint-Pol·de-Léon . 
GUÉGAN (abbé), r ec teur de Locmaria, Quimper. 
GUÉGUEN (abbé), r ec teur du Folgoët. 
GUÉGUEN (Mlle Françoise), 9, rue du Lycèe, Quimper. 
G UERNA LEC (Mm e), 20, impasse de l'Odet, Quimper . 
GUEY (Fernand), conservateur du musée de peinture et 

sculpture, 2, rue de la Biblio tbèque, RoueL (Seine-Infé-
• 

rieure) . 
GUÉZÉNEC (Oc tave.., négocianL il P onlrieux (CôLes-du-Nord) . 
GUILLEMET, employé il la PréfecLure, 1,3, rue du Pont-Fir­

min , Quimper. 
GUlLLEIIIOT (ArLus ), 2, rue Vis, Quimper. 
GUILLERMIT (chanoine ), direcleur du collège Saint·Louis, 

Bre l. 
GUILLOU (Luden), conservaleur des Hypotbéques, 7, rue de 

Creac' b-J oly, Morlaix . 
GllIOM A R (C barles), n égocian l, quai de Cornouaille, Lan-

derneau . 
GUIOMA Il. (Julie n), chirurg .-den L., i5, place Tbiers, Morlaix. 
GUIRRIEC (3ta lli sl as~, noLaire, CbâLeauneuf-du-Faou. 
GUIVARCH, noLaire à SainL-Pol-de-Léon . 
HALLÉGUEN (Tb. ), ancien président du tribunal de Bres t, à 

CbàLeaulin . 
HALLIER (comm a ndanL André), 4,0, rue d'El'Ilemont, Rouen. 
HALNA DU FRÉTAY (F .), conseiller général, maire de Ploaré. 
HALNA DU FRÉTAY (général), c hâLeau de Lesven en Plou-

guin, par Ploudalmézeau . 
HAMON (Pierre" ingénieur, Service du Génie rural, 59 bi~ . 

rue de Doual'llenez, Quimper . 
HARDOUlN :docLeur E. ), 9, rue VicLor-Hugo, R ennes. 
HARMOIS (A.-L .), ancien conservateur du musée de la So­

ciété préhisLoriqu e de France, 6, faubourg Cbécheu, 
Châteaubriant (Lo ire-I nférieure) . 

• 
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HARSCOUET DE SAINT-GEORGE (René) , châleau de Ker en-
nével en Melgven. 

HAUBERT (André) , 71.. rue J ean-Jaurès , Brest. 
HEITZ-BoYER (professeur), 16, rue Spontini , Paris (l G') . 
HÉLO (Charles), villa « Les Palmier s », La Forè l-Fouesnant. 
HÉMoN (Guillaum e), adj oint-maire, Locr onan . 
HÉNAFF (Coren lin ), industriel. P ouldreuzic. 
HENRAS (abbé) , vicaire à 'faulé. 
HENRIOT (Jules ), industriel à Locmaria , Quimper. 
HERRY (abM J .-Fr.-M. ), curé-doyen, Sizun. 
HERRY (ahbé A. ), ancien professeur, hôpital-hospice de 

Carhaix. 
HERSART DE LA VILLEMARQUÉ-CORNOUAILLE (J oseph), châ­

t eau du Plessis-Nizon , par P ont-A ven. 
HERSA1-tT DE LA VILLEMARQUÉ-CORNOUAILLE (Guillaume), 

pension Saint-André, rue Saint-A ndré, NatlLe::.,. 
HERSART DE LA VJLLEMAHQUÉ-CORNOllAILLE (abbé Roland), 

villa Kermaria, Pont-Aven . 
HEUZÉ (Lionell , arcbitecte, 16, quai de Léon , Morl aix. 
INIZAN (Vincent), député du Finis tèr e, maire de KernLluès , 

par Lesneven. 
JACQUELOT DU BOISROUV RAY (Noël de). 2, rue d'Anj ou, Ver-

saill es. 
JA OUEN (Mme), rue du Roi-Gradlon, Quimper. 
JARN O (A. ), manoir de Ker anmoal, en Cbâteauneuf-du-Faou . 
JÉzÉGO U (abbé). r ec teur de P lobannalec, par Pon l-l'Abbé. 
J ONCOUR. bij outier, Brasparts. 
JONC OU R (Mlle), direc tri ce d' école, en r elraite, à P ena nguer, 

en P enbars. 
J OUBERT (Mlle) . professeur au Lycée, 20, rue du Frout, 

Quimper. 
J ULIEN, professeur de musique, rue de Rosmad ec. Quimper. 
KENVRE URIEZ AH B REZO NEG (M. le Prés ident de), au Gra nd 

• • 

Séminaire de Quimper à Kerfeunleun. 
KERALLAIN (Mme René de), rue de la Mairie, Quimper. 
KERAUTRET (J.), 2, place Saint-Etie nne, F écamp. 
KERAUTRET, sculpteur, rue Gambetta, Morlaix. 
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i{ERBIRIOU (chanoine L. ), aumônier, Kerinou en Lambé­
zellec. 

KERGOS (Fr . de). cbàteau de Toulgoat, en Pen bars. 
KERH UEL (A. ), agenL général d'assurances, 4, rue de l'Hos­

pice, Quimper. 
KERISIT pére (Raphaël), 9, rue LamarLine, Audierne. 
KERMOAL (abbé J.-Fr. ), vicaire à Scaër . 

• 

KEROUARTZ (marquis de) , ancien député, Les Sall es, Guin-
gam p (Côtes-du-Nord). 

KERSAUZON (comte Guy de), 1.5, rue de Kerozen,Vannes . 
KERSAUZON-KERJEAN( vicomte de), cbàteau de Kerj ean­

Mol, 1'rébabu, par Le Conque t. 
LABOURET, peintre-verrier, 7, rue Boulard, Paris (14°) . 

LA FERRONNAYS ,marquis de), député de la Loire- Inférieure, 
11.8, rue de Grenelle . Paris (7e) . 

LA MÉNARDIÈRE {R. de ', 25, rue Voltaire, Brest. 
LA NCIEN (docteur Fernand), sénateur du F inis tèr e, prés i­

dent du Conseil Général, maire de Carhaix . 
LAURENT (docteur C), 14, rue Traver se, Brest. 
LAUREN T (Mlle Jeanne), a rchiviste-paléographe, 109, rue du 

Bac, Paris (7e), et Tréo uret en Cast par Quéménéveu . 
LAYRLE, conLrôleur de la marine en r etraiLe, rue de Rosma­

dec, Quimper. 
LE BAIL (Albert\ dépu té du Finistère, H>, rue Duret, Paris (1.6e) 

LE BAIL (Franç,ois ), professeur de sciences naturelles au 
Lykès, Quimper . . 

LE BARS (Alfred), 28, place Thiers, Morlaix. 
LE BASTARD (Marcell, chemin de l'Hippodrome, Quimper. 
LE BASTARD (Mlle Marir,), place Terre-au-Duc, Quimper. 
LE BER, directeur d'école à Plounévez-Locl1ris t. 
LE BERRE (Léon), rédacteur à L'Ouest-Eclair, '1, rue de Fou-

• 

gères. Rennes . 
LE BEUZ labbé ). recLeur de Pluguffan . 
LE BOLLOC'I-I (J. l, 53, rue de Douarnenez, Quimper . 
LE BRIS, U, rue Edouard-Corbière, Bres t. 
LE BRIS (c l1 anoine) , couvenL des Augus tines , P ont-l'Abbé. 
LE CHAT (Mlle Germaine), 17, rue de Pont-l'Abbé, Quimper. 

-
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LE CHEVER (Mme R .), villa Ode tte à Loctudy. 
LÉCLUSE DE LONGRAYE (Mme J. DE), 75, rue de Douarnenez, 

Quimper. 
LÉCLUSE-TRÉVOÉDAL (Mme Emile DE), Audierne. 
LE CORRE (Emile), industriel, Le Guilvinec. 
LÉCUREUX (BernadetLe), 56, rue du Château, BJes t. 
LE DANT, facteur-receveur, 17, rue du Gaz, Lambézellec . 
LE DOARÉ (Jean), notaire, Plomodiern . 
LE FEBVRE (Yves) , conseiller à la cour d'appel, Amiens. 
LE FLOC'H, maire de Plonévez-Porzay . 
LE FOLCALVEZ (colonel), à l'île QuetIen, en Locludy, el 20, 

rue Cler, Paris (7° ). 
LE FOUEST (Mlle), institutrice à RoscotI. 
LE FUR (J ean), négociant à Lambézellec. 
LEGENDRE (docteur), 27, rue d'Alésia, Paris (14") . 
LE GALL (abbé), r ecteur de Gouézec. 
LE GOASGUEN (Henri), avocat, 13, rue Voltair e, Brest. 
LE GOAZIOU (Adolphe), libraire, 7, rue Saint-François, 

Quimper. 
LE GOFF (abbé Yves), chapelain à Odet, en Ergué-Gabéric. 
LE GOFF (Yves), notaire à Gouézec. 
LE GRAND (René) , architecte des Monuments historiques, 

i, place La Tour d'Auvergne, Quimper. 
LE GRAND, propriétaire à Lezodoar é en Plogonnec. 
LE GUELLEC (Mme), 26, rue du Parc, Quimper. 
LE GUILLOU DE PENANROS (Xavierj, Douarnenez. 
LE GurSQUET DE KERANFORÊT (Stanislas ), 18, rue Hoche, 

Versailles. 
LE HÉNAFF (Yves), industriel au P aludec en P enhars . 

• 

LE HIR (E .), Hôtel Raould, Landern eau. 
LE MARC'HADOUR (doc teur), 35, boulevard Gouvion-Sainl-

Cyr, Paris (i7°). 

LE MERDY (Joseph), négociant, Tréboul. 
LE MEUR (docLeur), Ploudalmézeau . 
LEM OlNE (Paul), ancien professeur de dessin au lycée La 

Tour-d'Auvergne, 28, rue du Palais, Quimper. 
LE MOINE, notaire, Saint-Pol-de-Léon. 
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LE MOING (Camille-Louis), manoir de Kerustum, en Ergué­
Armel. 

LE MORVAN, ingénieur honoraire du service vicinal, rue 
Kerfautras prolongée, Lambézellec. 

LE NAOUR (Georges), sculpteur, quai de l'Odet, Quimper. 
LÉON. notaire, Landerneau. 
LE PENNEC (Henri), rue Bourg-les-Bourgs, Quimper. 
LE PENNEC (Mme), même adresse. 
LE ROUGE DE RUSUNAN, notaire à Guimiliau, par Lampaul-

Guimiliau. 
LE Roy (chanoine), rue du Prout, Quimper . 
LE RUMEUR(Jean), agent-voyer en retraite, Le Huelgoat. 
LE SAOUT (abbé), recteur de Saint-Goazec. 
LE SAYEC (Mme), rue Louis-Hémon, Quimper. 
LE SÉACH, directeur honoraire d'école primaire supérieure, 

Créac'h-Maria, en Ergué-Armel. 
LE STIR (Emile) , 1.0, rue Colbert, Brest. 
L'HoSTIS (Louis), docteur-vétérinaire à Ploudalmézeau. 
LIÉBAULT (docteur), 4, quai de l'Odet, Quimper. 
LORIENT (Bibliothèque de la ville de). 
LOYER (Victor), libraire, 37, rue Keréon, Quimper. 
LUCAs (Attilius), a voué-licencié, 6, rue Vis, Quimper. 
LUNVEN (René), clerc de notaire, ~9, rue Le Guyader, Ker-

feunleun. 
MAGNAN DE BORNIER, substitut du procureur de la Répu­

blique, place Terre-au-Duc, Quimper. 
MALGORN (R. P. Dom Louis ), à l'abbaye de Kergonan en 

Plouharnel-Carnac (Morbihan). 
MANIÈRE (Paul-Clément), notaire, quai du Stéïr, Quimper. 
MARTIN (docteur), rue du Château, Quimperlé. 
MARTIN (Michel), agrégé de l'Université, professeur au Lycée 

de Brest. 
MARZIN (Anselme), commerçant, Audierne. 
MARZIN (Jean ), receveur de l'Hospice, impasse Grande-Ve­

nelle, Morlaix. 
:\1.ASSABIAU (Charles), 2, avenue de Grignan, Rennes. 
MASSERON (Alexandre), avocat, 34, rue Jean-Macé, Brest. 

• 
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MA T (C.-E. ), rédacteur à la Préfecture, Locmaria-Izella, 
Quimper. 

MAZÉAS (Goulven ), Cadelan, Guingamp (Côtes-du-Nord). 
MÉHÉRENC DE SAINT-PIERRE (Mme la comtesse de), manoir 

de Ménez-Kam en Spézet. 
MER (Maurice), château des Isles en Kernouès. 
MESGUEN (S. Exc. Mgr ), évêque de P oitiers. 
MÉVEL (Mlle), institutrice, place La Tour-d'Auvergne, 

Quimper. 
MICHEL (Yves), architecte, Morlaix. 
MILLIO (Auguste), Secrétaire général de la Chambre de 

Commerce, Quimper. 
MIRoux, pharmacien, Guerlesquin. 
MOCAER (Pierre), 14, rue Simon, Bres t. 
MOND (Sir Robert), villa Kermolld, Dinard (Ille-et-Vilaine). 
MONFORT (abbé), recteur de SainLe-Anne du Passage, en 

Lanriec. 
MONOT (Georges), 13, rue Jean-Jacques-Rousseau, PonL­

l'Abbé. 
MOREAU DE LIZOREUX (Stanislas), Créachquéta en Pleuven, 

par Fouesnant. 
MORLAIX (Bibliothèque de la Ville de) . 
MUZET (Jean), professeur au lycée de Brest. 
NADER, député du Finistère, hôtel de Cornouaille, Concar­

neau . 
NÉDÈLEC (abbé Pierre-Jean), professeur au Grand Sémi­

naire, KerfeunLeun-Quimpcr . 
NICLAUSSE (Jules), 129, aven. des Champs-Elysées, Paris (Se). 
NICOLAS (Louis), agrégé de l'Université, rue de Roslüadec, 

Penhars, Quimper. 
NICOLA YSEN (Valenlin ), Douarnenez. 
NIJHOFF (Martinus). litraire, Lange Voorhout, 9, La Haye 

(Pays-Bas). 
ODEYÉ (docteur), Lesneyen. 
ODOUARD (L.), ingénieur, Chancelade (Dordogne). 
OGUEUR (Jean), officier de réserve des équipages de la 

flotte, 1S, rue Emile-Souvestre, Brest. 
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OLGIATI (docteur), rue de la Halle, Quimper. 
OLLIVIER (J. l, rue de Brest, Landerneau. 
PALNr (J.), Bûchballdlûng, DéparLement étranger Hachette, 

79, boulevard Saint-Germain, Paris (6e ) . 

PARCHEMIN OU (abbé), aumônier de l'asile départemental, 
Quimper. 

PARSCAUDU PLESSIX (comLe Raymond de), Kel'armor, Le 
Croisic (Loire-Inférieure). 

PAULET (Edouard ), industriel, PorL-Rbu, Douarnenez. 
PAVILLON (Mme), 40, quai de l'Odet, Quimper. 
PELLETER (abbé), vicaire à Tréboul. 
PENFENTENYO (général de), château de Kervéréguin en 

Loctudy. 
PENsEe, négociant, Douarnenez. 
PERRON (Michel), administraLeur des Colônies, 123, rue de 

Rennes, Paris (6e ). 

PERROT (abbé Jean-Marie), directeur de Feiz ha Breiz, rec-
teur de Scrignac . 

PERROT (chanoine), secréLaire général de l 'Evêché, Quimper. 
PHILIPPE (J osepb), architecte, 5, rue Jean-Macé, Brest. 
PICQUENARD (docteur Cbarles), Kerambarz en La Forêt-

Fouesnant. 
PIERRE (Mlle), institutrice publique, Douarnenez. 

PILVEN (doc leur Joseph), rue de l'Hospice, Quimper. 

PILVEN (Mme), 4, rue Le Déan , Quimper. 

PLOUGOULM (abbé), ancien recteur de Tréboul. 

POCARD DU COSQUER DE KERVILER (René), capitaine de cor-
velte en retraite, Trégont-Mab, en Ergué-Armel. 

POMPERY (Mme la vicomtesse de), rue Vis, Quimper. 

PORQUIER (Albert), Locmaria, Quimper. 

POSTE (Albert), pharmacien, rue de Kergariou, Quimper. 

POSTIC (Louis), publiciste, villa Myriam, Lanvéoc. 

}'OULIQUEN (Mme), 46, rue d'Aigui1l6n, Brest. 

POUL PIQUET DE BRESCANVEL (Mme la comtesse de), château 
de Lesmel en Plouguerneau. 

POULPIQUET (Mlle de), Le Rojou en Fouesnant. 
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PREUSSISSCHE STAATSBIBLIOTEK, Librairie Klincksieck, 
H, rue de Lille, Paris (tiC) . 

PUlL (Théodore), fue du Commaudant-A vril, Locmaria­
Quimper. 

QUÉINNEC (François), avoué, 24, rue de l'Hospice, Quimper. 
QUÉINNEC (Jacques), sénaLeur, conseiller général, Pont­

l'Abbé. 
·QUÉINNEC (Mlle Marguerite-Marie), rue Saint-Guénal, Lan-

di visiau. 
QUÉLEN (Mlle), employée aux P. T. T., Quimper. 
QUERNEAU (docteur ), 2, rue du Parc, Quimper. 
QUILLIEN, rue René-M adec, Quim pel'. 
QUIMPER (Bibliothèque de la ville de). 
RAVARD, adjudant-chef du r ecrutement, Quimper. 
RÉMOND DU CHÊLAS (P. de), 3, place La Tour d'Auvergne, 

Quimper. 

RENAULT (docteur), rue René-Madec, Quimper. , 
RIGOUSSEN, pharmacien, Pont-Aven. 
ROBERT, secrétaire de mairie, Concarneau. 
ROCQUIGNY (Jean de), cbâteau de Coatallio, Fouesnant. 
RODALLEC (Mlle Joséphine), 13, rue Keréon, Quimper. 
RODELLEC, propriétaire à Kerlisquidic, en Riec. 
ROLLAND (abbé), recteur de Bourg-Blanc, par Plabennec. 
ROLLAND (Mme), institutrice publique, Locmaria-Quimper. 
ROLLAND, entrepr eneur, rue du Frout, Quimper. 
ROSMORDUC (comte de), châleau de Rosmorduc en 

Logonna-Daoulas. 
ROUSSE (Mme), Beaune-La-Rolande (Loiret) . 
ROUSSEAU (Emmanuel), conseiller d'Etat honoraire, 16, quai 

de Passy, Paris (16e ) . 

RUER, arcbitecte à Douarnenez . 
SAINT-JuST-PÉQUART (M.), 83, rue Saint-Georges, Nancy 

(Meurthe-el-Moselle) . 
SAINT-POL (vicomte Thibault de), 10, rue Saint-Philippe­

du-Roule, Paris (8e) . 

SCHEMITT (Jules), négociant, 21, rue Laënnec, Douarnenez . 
SCHLEMMER (Henri), principal du collège de Morlaix. 



18 -

SELLIN, (Yves), maire de Lauriec. 
SERRANT (lieutenant,colonel), 74, avenue Foch, NancJT 

( Meurthe- et-Moselle). • • 

SERRET (M.), Beg-ar-Polhoat, Plomelin, par Quimper. 
SIMON (Lucien), membre de l'Institut, Sainie-Marine en 

Combrit, et 3 bis, rue Cassini, Paris (14°). 
SINQUIN (Henri), ingénieur du Service vicinal, Trouz-an-­

Douz, Pon t-A ven. 
SOUILLET (Georges), directeur de la fondaLion Astor, chà­

Leau de Kerazan en Loctudy, c l '134, boulevard Raspail 
Paris (6<) . 

SPÉRANZE (Noël ), 25, rue Puebla, Lambézellec. · 
STÉ PHAN (Mme), directrice d'école llonoraire, Le Guilvinec~ 
STÉPHAN père (docteur ), Roscoff. 
STÉVAN (Guillaume), professeur au Lykès, Quimper. 
STOFFEL (Mlle Marie-Thérèse), rue Bourg-les-Bourgs, Quim-· 

pel'. 
STRUYVEN, directeur technique des Brasseries de Kerinou, 

Lambézellec. 
SUPÉRIEUR (le) du Grand Séminaire, Quimper. 
THALAMOT (abbé), recteur de Saint-Coulitz. 
THÉBAULT (Mlle Jeanne), institutrice, Kervilien, quartier ' 

Saint-Yves, Kerfeunteun. 
THIEBAUT (G.), courtier maritime, 11., rue Voltaire, Brest. 
THOMAS (abbé), recteur de Treffiagat, par Guilvinec. 
THouvENET (pierre), 12, rue René-Madec, Quimper. 
THOUVENET (Mme), même adresse. 
TOIRAY, villa des HaudrietLes, Concarneau. 
TOLMAN (Emile), artiste-peintre à Raden-Dour, en Château­

neuf-du-Faou. 
TOULEMONT (Léon), receveur de l'Enregistrement, Anet 

(Eure-et-Loir). 
TOULLIC (Mlle Madeleine), villa des Tamaris, TrébouL 
TozzA (Mlle A.), 17, rue de Locronan, Quimper. 
VALLAUX (Camille), rry-Dréo, Relecq-Kerhuon. 
VÉTEL (abbé), recteur de Goulien, par Douarnenez. 
VILLARD (Abel), art.iste-peintre, r. de Douarnenez, Quimper~ 
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VILLARD (René), professeur honoraire, Rozavel, Champ des 
Nuds, Sainl- Brieuc. 

VI1'l CE (colllm::l.t1danL), 24, rue du Parc, Quimper. 
VINCENT, directeur du La boratoire départemental el de la 

Station agronomique, Quimper. 
VOUItC'H (docteur), Plomodiern . 
WHIDDEN (Mlle H ), 6i, Victoria Raad, Halifax, Canada . 

• 
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ECHANGES OU SERVICES GRATUITS 

FRANCE & ALGÉR IE 

Aisne. - tlociété bistorique et arcbéologique de CbâLeau­
Thierry . 

Bouches-elu-Rhône . Académie d'Aix. 
Calvados . Société des AnLiquaires de Normandie, 

• 

à la Bibliothèque de l'Université, rue Pasteur, Caen. 
Cantal . - Société des leUres, sciences et arts de la 

HauLe-Au vergne, Aurillac. 
Charente . SociéLé archéologique et historique de la 

Cbarente, Angoulême. 
Charrmte-In(érieure. - Commission des archives et monu­

menLs historiques de la Charente-Inférieure, Sainles . 
Société des arcbives hisLoriques de Saintonge eL d'Aun is, 

Saintes. 
Càtes-du-Norcl . - Sociélé d'émulation des Côtes·du-Nord, 

Saint-Brieuc. 
Archives du département, SainL-Brieuc. 
Dràm.e. Société d'archéologie et de sLatistique de la 

Drôme, Valence. 
Finistèl'e. - Archives du département, Quimper. 
Garcl. Académie de Nimes. 
Gironde . Archi ves bistoriques de la Gironde, Bordeaux. 
Société archéologique de Bordeaux . 
Haute-Garonne. Société archéologique du Midi de la 

France, hôtel d'Assézat, Toulouse. 
Ille-et-Vilaine . - M. le BiblioLhécaire de l'Uni versiLé 

(Annales de Bretagne), Rennes. 
Sociélé archéologique d' Ille-et-Vilaine, Rennes . 
Société géologique el minéralogique de Brelagne, rue du 

Thabor, Rennes . 
Société archéologique de SainL-Malo. 
lsèl'e. Académie Delphinale, Grenoble. 
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Loire-Inférieure. Archives du déparLement, Nantes 
SodéLé arciléologique et historique de NanLes. 
Maine-et-Loire . . Société d'agriculture, sciences et arts 

d'Angers . 
Société d'études scientifiques d'Angers. 
Sodé Lé des Sciences, LeLtres et Beaux-Arts de Cholet. 
Morbihan . Société polymathique du Morbihan, Vannes. 
Archives du département, Vannes . 
Saone-et-Loire. Société d'his toire et d'ar chéologie de 

C hâlon-s ur-Saône. 
Sarthe . - Société his torique et archéologique du Maine, 

Le Mans. 
S eine, Paris . - M. le Ministre de l'Education nationale 

(Comité des travaux historiques el scientiliLJ.ues) . 
Bibliothèque de l'Institut de France. 
M. le Secrétaire perpétuel de l'Académie des Inscriptions 

et Belles-Lettres. 
Bibliothèque Mazarine. 
Bibliothèque Nationale. 

'. 

M. le Directeur de la Bibliothèque d'Art et d'Arohèologie, 
3, rue Michele l, Paris (6"). 

Régie du dépôt légal. Bibliothèque Nationale, D8, rue 
de Richelieu, Pai'is (2e) . 

Société française d'Archéologie, pavillon de Marsan, 
1.07, rue de Rivoli, Paris (1er) . 

Seine-Inférieure. Socièté hâvraise d'études diverses. 
Somme. - Sociélé des Antiquaires de Picardie, Amiens. 
Tarn-et-Garonne . Société archéologique de Tarn-eL-

Garonne, Montauban. 
Vienne . Société des Antiquaires de l'Ouest, Poitier s. 
Revue Mabillon à Ligugé (Vienne) . 

Services Trimestriels 

Association Bretonne (M . le Trésorier de l' ), à BahureJ, 
par Redon (Ille-e l-Vilaine). 

Bulletin diocésain cl' histoire et d'archéologie du diocèse 
de Quimper, à l'évêché, Quimper. 
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A ngletel'l'e. Royal insLiLuLion of Corn wall, Truro, 
(Cornwall ). 

Cambrian Archaeological Association. H. H. Hughes 
esq . F. S . A Yr Aelwyd, Bangor, Wales (Angle terre). 

Société Jersiaise, SainL-Hélier, île de Jersey. 
Belgique. Ssciété des Bollandistes, 24, boulevard 

SainL-Michel, Bruxelles . 
Etats-Unis d'Amerique.- Smithsonian Institution, Was­

hingLon. 
Finlande. Société archéologique de Finlande, Hel-

singfors . 
Italie. - SociéLé archéologique de la province de Côme. 
SocieLà Piemontese di archeologia presso Museo civico, 

Palazzo Madama, Torino. 
Pologne . - Musée archéologique polonais , 9, rue Agri­

cola, Varsovie. 
Suède. Académie d'histoire eL des antiquit és de SLock-

holm. 

• 

Kungi. Uni vers iLete Ls biblioLek, Uppsala. 
Suisse. Société NeuchâLeloise de Géographie(N cuchâlel). 
M usée d'art eL d'histoire de la ville de Genéve . 

• • 

• 
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Séance du 27 Janvier 1938 

Présidence de M. H. Waquet, président 

Le procès-verbal de la dernière séance es t lu e l adopté 
sans observation. 

M. Noël Spéranze, présenté par MM. W aquet et Ber­
nard, est admis dans la Société. 

M. Waque t donne conna issanëe de quelques exLraits 
d'une lettre inédite de La Tour d'Auvergne qu'il a r emar­
quée récemment dans un catalogue d'un libraire pa ri­
sien. Datée du 14 vendémiaire an VIII (6 octobre 1799), 
elle a été écrite à Zurich et fournit quelques détails sur 
la vie du héros breton. Elle est en vente au prix · de 
1.500 francs . 

Une noLe de M. Spéranze rappelle que les vitraux et 
armoiries de la chapelle de Kerj ean ont été enfouis sous 
la Révolution dans les douves du château et qu'ils n'ont 
pas encore été relrouvés . Des fouilles méthodiques per­
meLtraient peul-être de les découvrir. 

Il est généra lemen t admis que la partie en ruines du 
château de Kerjean a été détruite par un incendie. Si 
l'on en croit le témoig naiSe de Mme de Silguy, ces ruines 
seraient le résultat, non d'un incendie, mais d'un ébou-
1ement qui aurait occasionné la chute d'une partie de 
l'édifice ; les habitan ts de Saint-Vougay en au raient 
ensui Le utilisé les ma léria ux pour la construction de leurs 

• maIsons. 
M. le Président enregistre avec regrel le décès de 

M. le chanoine Uguen, décédé à Lambézellec le 12 ja n­
vier den)ier. M. le chanoine Uguen, membre de la Sociélé 
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pendant plus de vingt ans, s'était consacré spécialement 
à l'élude de la langue bretonne. 

M. W aquet présente trois récentes brochures du cha­
noine Doble, concernant les saints Bud oc, Cadoc et Su­
lian. Il in siste spécialement sur l'intérêt que présente 
pour l'histoire du Finistère la lég'ende de saint Budoc, 
dont le rapport es l étroit avec les traditions concernant 
saint Guénolé et CL vec les enclaves de l'évêché de Dol. 

M. W aq uet a publié, dans les Mémoires de la Société 
d'histoire et d'archéologie de Bretagne, une étude su r 
Les combats riour Brest en 1594. Il Y est queslion du 
siège du fort de Rosca n vel par le maréchal d'A umonL et 
les Anglais. Deux importants documents inédits, dont 
une longue leLtre du maréchal à son secréLaire, éclairent 
d'un jour nouveau le récit de ces événemenLs lragiques. 

M. l'abbé Toulemont a recueilli les adresses envoyées 
par le Conseil général du FinisLère à Bonaparte, Premier 
Consul, puis Empereur. Ces adresses étaient générale­
ment accompagnées de sollicitations telles que la réduc­
tion des impôts ou la réduction du contingent de conscrits 
imposé au FinistèrG. L'éLude de M. Toulemont paraîtra 
dans le BuUetin. 

M. Savina signale que pendant les guerres de l'Em pire 
les avis de décès aux armées ne parvenaient aux famil­
les qu'après un délai de plusieurs années . 

Mlle Toullic présenLe une photographie du manoir de 
Kervern en Pouldergat, où Barbaro ux et d'autres Giron­
din s trouvèrent asile en août eL septembre 1793. M. Ber­
nard expose les raisons qu'il a de croire que des 
Girondins ont également trouvé refuge au manoir de 
Kervénargant. 

M. Ogès fait circuler des photographies de quelques 
cal vaires intéressants eL des plus belles croix procession­
nelles du département. M. Waquel fait rema rq uer que 
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ces croix sont de véritables calvaires en miniaLure , tant 
pa r la multiplicité des personnages qui sont g roupés au­
lour du Chris t qne par le nœud, vér iLable « mace )J, qui 
présente de nombreuses sculptures d'apôtres et de saints. 

Au nom du co llège des bardes et en vue de dégager 
une opinion, M. Jaffrenn ou sollicite J'avis de la SociéLé 
a rchéologiq ne sur le choix du drapeau brelon. Doit- on 
conserver le dra peau bla nc semé d'he rmines sans nom­
bre, ou convient-il d'adop ter le drapeau à neuf bandes 
longitudinales a ltemées : cinq noires e t quaLre blanch es , 
avec un canlon blanc semé d'hermines? Plusieurs mem­
bres estiment que, si l 'on fait figurer le drapeau bre Lon 

• 

dans des cérémo nies, le premier paraît le plus accepLable 
au point de vue historiq ue. 

La séance est levée à 16 heures. 

Le Secrétaire, 

L. OGÈS. 

Le P? 'ésiâent, 

H. WAQUET. 

Séance du 24 Février '1938 

Présidence de M. H. Waquet , prés ident 

Le procès-verbal de la de rnière f:iéancG est lu et adopté 
sans observation . 

NI . Emil e Le Stir, de Brest, présenLé par MM. Snlaün 
et Caroff, est admis dans la Société . 

Les Archives dépa rtementa les du Morbihan on t fa iL à 
notre Société, en échange de ses publica tions pa rues de­
puis 1925. un don imp ortant de volu mos qu'e lles possé­
daien t en double, comprenant notamm ent un exempla ire 
de la Biographie bl'etonne de Levot e t la série presque 



• 
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complète des Annuaires du département du Morbihan 
depuis 1836. 

M. Spéranze co mmunique di vers détails qu'il a pu 
recueillir sur l'his toire du châ Leau de Kerjean depuis la 
Révolution. Il tient pour certain que l'aile de l'est du 
g rand corps de logis n'a pas été incendiée ; des malé­
riaux en provenant ont été vendus en l80ï et utilisés 
pour la constru ction du presbyLère de Plouider ; des 
motifs décoraLifs se trouvent à Keranroux en Ploujean. 
M. Spéranze signale aussi que l'escalier de pierre qui 
a voisinait la chapelle fut vendu en 1808 à un marchand 
de Landivisiau; le para pet défensif des remparts servit 
à bâ tir la mai son du Rest-Coa tilezec en Pleyber-Christ. 

On procède depuis l 'année dernière à la réparation des 
rempa rts . M. W aquet souhaite qu e des crédits impor­
ta nts permettenL un jOUl" de recon stitu er l'aspect ancien 
du château en rebâ ti ssant parti ellement les murs démolis. 

Une note de M. le D' Lag riffe fournit des précisions 
:'lm les pertes de l'armée française sous Napoléon 1er

• 

Entre 1800 et 1815, elles furent du tiers des conscrits et 
du qua rt des mobilisables. 

LecLure est donnée d'un 0 étude de M. le D' Dujardin 
sur l'é ta t social eL la vi e éco nomique de Saint-Renan 
ava nL la Révolution On y trouve d'intéressants rensei­
g neme n ts sur les professions, les salaires , les impôts, 
les droits , les charges et offices d'autrefois . 

M. Gallo, conservateur de la biblioLhèque. a découvert 
da.ns les a rchives municipales de Quimper , dont il vienL 
de fai re un classement méthodiqu e, une le ttre inédite du 
con\'enLionnel Quéinnec. Ce dernier donne son sentimenL 
sur Louis XVI, dont il a voté, non pas la mor'l, mais 
l'emprisonnement jusqu'à la paix et le bannissQlnent 
ensuite ; il Y reproduit les paroles qu'il a prononcées 
devant l'Assemblée à. l'occasion du procès. Cetle letlre 
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n'a pas été connue de Prosper Hémon, donl M. le Prési­
dent rappelle la consciencieuse élude sur Quéinnec pu­
bliée en 191<1 dans les Annales de B'retaone. 

M. Quéinnec, quincaillier à Quimper, es t l'arri ère-petit­
fi ls du conventionnel. MM, Quéinnec, séna leur, Cail!, 
consei ller général du canlon de Plouzévédé el Guillou, 
conseiller général de Taulé, sont aussi des descendanls 
el semblen t avoir hérité de leur ancêtre le goût de la vie 
publique, 

La tenue de député de Quéinnec est précieusement 
conservée dans sa famille. 

IV\. le Président présente : 10 un article du Dr Baudoin 
f'Ut' le cos tume bigouden, qui , d'après l'auteur, plus ingé­
ni eux que bien inform é, proviendrait, du moins dans ses 
principaux éléments,d81' Atland ide, continenl disparu avec 
lequel les Bigoudens auraient été en relations suivies. 
2° Une brochure de MM. les chanoiues Kerbiriou el 
Doble sur Nos vieux saints bretons et la critique mo­
derne . Cette brochure a été revue et rééditée à l'occasion 
du troisième centenaire d'A lbert LA Grand; elle constiLue 
une mise au point de 111 ques tion des sainls bretons. Les 
auleurs se tieunenL à égale distance de la critique sys­
tématique et de la confiance aveugle dans les textes 
traditionnels. 3° Une plaquette de !VI . le chanoine Péren­
nès sur Roscoff, perle du Léon. 

!VI. le Président relève di verses q \l es tions conlen ues 
dans le prog ram me du congr'ès des Socic' tés savantes cL 
qui pourraient intéresser les membres do la Société 
archéologique. 

La séance est levée à 16 heures. 

Le Sec1'étaire, 

L. OGÊS. 

-

Le P1"ésùlent, 

H. WAQUET. 
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Séance du 31 Mars 1938 

Présidence de 1V1. le Dr L. Lagriffe , vice-président 

Le pror:ès -verbal de la dernière séan ce est lu et adopté 
sans observation . 

• 

M. Waquet s'es t excusé de ne pouvoir assister à la 
séance. 

M. le D' Lagriffe présenLe les condoléances de la 
Société à la famillE' du chanoine Alfred Le Roy, touL 
récemment décédé, qui était l'un des membres les plus 
âgés de la Société et avait écrit la biographie de Mgr de 
Léseleuc et une étud e sur le Tro-Breiz. 

Au nom de la commission des comptes, son t présentés 
les résulta ts financiers de la gestion de 1937 ; ils se 
solden t par un excédent d'actif de 1.2-15 fI'. 49, et un 
toLal d'avoir en caisse de 5 745 fr. 49. Les dépenses ayant 
fortem ent aug menté, il faut songer à augmenter aussi 
dès l'an prochain la cotisa ti on, qui sera porLée à25 francs . 
Les comptes sont ap'prou vés pal' l'assistance et des l'e-

• 

merci emenLs votés au si dévoué trésorier. 
M. Raymond Delaporle fil s vient de présent8r et de 

soutenir avec succès devant la Facullé de Droit de 
Ren nes, un e thèse importante sur un sujet d'histoire des 
institutions anciennes de la Bretagne : Les se/"gents, 

• 

pl'évôts et voye1's féodés en Bretagne des m'igines au 
début du X V· siècle. Ce lravail, beaucoup plus soigné el 
plus approfondi que ne le sont d'ordinaire les thèses de 
ce genre, éclaire un bon nombre de points obscurs des 
premiers siècles bre tons. tl'l. Delaporte montre quo le 
droit celtique a été étouffé en Bretagne par les invasions 

• 
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normandes et que, sauf quelques élémenls qui ont sur­
vécu, le droit féodal brelon s'e:::t formé sur celui de la 
dern ière époque caro lingienne . D'a illeurs, l'esprit des 
popula tions bretonnes s'accordait bien avec celui qui 
régnait dans la société féodale. Le terme de vassalité, 
désignant un des éléments essenti els de la féodalité est, 
comme l'ont démontré Joseph Loth et d'Arbois de Juba in­
ville, d'origine britannique. 

M. Lagriffe présente une brochure de notre confrère 
.Jea n Marzin sur les 01"ig ines de la Chambre littéraire 
de Mo?"laix, fondée en 1778 par des nobles, des bourgeois 
e t des prêtres, à l'exemple des chambres de Nantes 
(1759), de Rennes (1774). Elle ful fermée en 179:!, réorga­
nisée en l'an V et s'établit en 1825 dans un hôtel qu'elle 
fit construire, place de Vianne . Trois de ses membres 
furent élus représenlants c1 u Finistère en 1818; dix-sept 
partirent comme gardes nationales en juin 184.8, pour 
défendre l'Assemblée nationale à Paris. 

1\1. l'abbé Toulemont signale le beau travail de recons­
Litution exécuLé par les soins de la municipalité de Brest, 
dans l'église Saint-Louis, près de la porte d'entrée , à 
droite, d'un artistique retable des Trépassés, d'origine 
anversoise et qui ornait jadis la chapelle de la Marine. 
On ne peut que féliciter la municipalité el le clergé 
d'avoir sauvé et remis en étaL cette œuvre d'art datant 
du XVIIIe siècle. 

Comme suite au mémoire publié par M. Waquet dans 
le Bulletin de la Socié té , lome UV (l92Î) , p. 3 à 10 : 
Bonaparte, glorifié en pays bigouden, M. l'abbé Toule­
mont fait connaî.tre que dans le canton voisin de celui de 

• 

Saint-Jean-Trolimon, à Plonéour, une fête semblable eut 
lieu aussi le 16 fructidor an VI (2 septembre 1798) sans 
doute sous l'influence du commissaire du Directoire, 
Jérôme Loédon. Alfred Aulard, très intéressé par le 
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mémoire de M. Waquel, écrivait que cette fête en l'hon­
neur de Bonaparte éLait, sans doute, l'une des premières 
en date dans toute la F'nLllce et vahiL d'être nolée. 
Elle ne fuL pas célébrée à Loctudy. 

M. Savina reprend Ron éLude sur le vieux Quimper 
et communique le résulta t de ses recherches sur les 
for ti fications de Quimper, spécialement sur la région de 
la Tourbie et du Pichéry; il fait circuler un plan des 
fortifications depuis la porte Médard jusqu'à l'Hôpital 
général de Sai nt-Antoine, à la Tourbie el à la place Toul­
al-Laër; il fournit de nombreux déLails fort intéressants 
su r les vieilles maisons édifiées dans ces parages et sur 
une fontaine monumentalA dont les ·eaux avaient des 
propriétés appréciées, siLuée près des douves, à la hau­
leur de Sain le-Anne, non loin d'une place « aux Canons», 
comprise aujourd'hui dans l'enclos des Ursulines, deven u 
propriélé des Religieuses de la Hetraite. Il serait désirable 
que Loules ces notes fussent publiéos bientôt ; elles 
feraient mieux connaître et comprendre le passé de noLre 
ville de Quimper. 

La séance est levée à 15 h. 30. 

Le Secrétaire, 

Abbé J. TOULEMONT. 

Le Vzce-Président, 

D' L. LAGRIFFE. 

Annexe au Pl"'ocèswVcI"hal 

NoLre confrère le comLe Louis de Blois 'veut bien auto­
riser la publication de quelques leLL res découverLes et 
copiées par lui daus ses archives . Celle par laquelle nous 
commençons est sign6e d'un nom resté illisible. L'écriLure 
- difficile à déchiffrer ne suffit pas à identifier le per-
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son nage, car M. de Blois nous écrit qu'elle lui esl in connue. 
Rosnyvincn d'où es t daLée la)eLlre se trouvait en Loc-Egui­
ner-Ploudiry. 

CetLe lellre montre que dès 1773 l'illfluence de Rousseau 
avait pénétré dans le cer cle de la noblesse de Basse-Breta­
gne. Le promeneur soli Laire, sentimen lal el philosophe, qui 
l'adres~ait à un Rosnyvincn, la définissait : « du sentiment , 
des généalogies, des ver5, de la morale et surlout des 
folies ». On ne pouvait mieux dire et avec plus de bonne 
humeur . 

A Rosnyvinen, k 16 mars 177'.3 . 

La dale de cette lettre ne vous surprendra pas, mon cher Comte, 
quand vous vous rappellerés mon gout pour les antiqucs et pour vous. 
Je suis venu passer quelques jours à Brezal, et au nombre des plaisirs 
que je me promettois dans ce voiage, je compto is surtou t, mon ami, 
cel ui de visiter [le berceau] de vos pères. Je me suis levé avan t l'aube 
pour faire celte promenade solilaire. Ici toulefoi s ou voiage seul quand 
ou a un peu d' imagination, beaucoup de sentiment, et su rtout l'image 
de ses amis présente à l'esprit et au cœur et rappellée encore par mille 
objels. J'ai commencé ma journée par d~ pi eux devoirs à Saillt Eguinère. 
J'avoue, à ma honte, qu'il n'était pas à ma conn aissance, mais fort de 
celle de vos vieuX: parens, qui ont fondé en son honneur une église de 
son nom; elle s'appelle Locq-Eguiner en frança is et en breton et en 
latin Locus Eguinel'i, c'est-à-dire le lieu consacré à Eguiner. Celle 
église est trève on fillette de la paroisse de Ploudiri, mais beaucoup 
plus à portée de Hosnyvinen que l'église paroissiale. Les Kersauzon 
ont encore ~ Loc"Eguiner tous les droits et les honnenrs de s grs 10n­
dateur~ par la terre de Hosnyvinell et en OIlt laissé, ainsi que leurs pré­
décesseurs, subsister les armes sur tous les ancipns Illonumens. A près 
avoir contemplé la ... (i) sculptée en pierre et · peinte en verre depuis des 
siècles, je me suis rendu au manoir distant de l'Egl ise d'une petile 
demi-li ene. Il n'y rcste plus que ri es ruines informes de l'habilation 
principale et des métairies ou vivenl trois ménages de paisans dans le 
meiileur ail' possible. Tes vieux pères te ressemblaient slÎ rement ; ils 

• • 

(1) Les ligues de points remplacent des passages illi s ibles . 

• 
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aimaient la liberté et voulaient respirer tin air que personne ne ,pût 
leur disputer. Ils s'étaient nichés sur une roche très escarpée d'un côté 
et dont ln vuc est étendue et l'abord diffici le ; du côté opposé est un 
terre-plein très élevé et très étendu. De droite et de gauche, des coteaux 
garnis de bois-taillis qui ne finissent point et au bas desquels coule a 
travers Jes prairi es la rivière d'EloTn, qui se rend a Landerneau. C'est 
dans un de ces bois qu'atlossé à un chêne qui descend en ligne directe 
d'un gland semé par tes parens, je te décris leu l' vieux manoir. On dit 
qu'un chêne vit trois cens aus, et, a ce compte, celui qui me sert de 
dossier peut très bien être propre fils de celui qui ombragea tes pères. 
D'eux à toi, les degrés sont pl us multipliés. Cette génération des chênes 
me rappelle celle de notre espèce. Nous descend ons tous de deux per­
sonnes qui nous formèrent. Ces deux. descendent de 4, ces quatre 
descend ent de 8, ces 8 de 16, ces 16 de 32 et ainsi de suite. En remon­
tant au douzi ème degré et en réca pitulant tous ceux auxquels les 
échelons de notre existence donnèrent des momens agréables, je conclus, 
en songeant à mon ami f!'infin, qu'il eslle l'ésullat de huit mille plaisirs. 
Garde toi d'interrompre une chaine si belle. On doit à la nature tout ce 
que J'on lient d'elle, et, par cette raison, on doit être le principe de 
plaisirs aussi nombreux, aussi multipliés que ceux auxquels on doit 
son être. 

Voici du sen liment, des généalogies, des vers, de la morale el surtout 
des folies. Je croi s que . . ............. serait superflu. Je ne connais 
par moi et par toi ton ..... . ... . 

Et je conclus sans peine : 

Que tu feras des enfans et du bien. 
On es t paié par le plaisir d'en faire. 

•• 

Ainsi, à travers mille peines et l'humeur domestique, je fais diversion 
à mes chagrins en songeant à mes amis. 

Ne montre ces vers a personne qu'a Olympe. Je ne la connois pas 
encore assez pour risquer de lui présenter mes extravagances. Si, 
cependant, on te porte cette lettre à 7 h. du matin, je te permets de 
la lui lire sous forme de parenthèse, et qu'elle me prouve le :1.6 déctlmbre 
que vous mettez tous deux ma morale en pratique en vous occupant du 
physique. 
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Publications reçues: 

" 

-

Analecta BolZandiana, tom e LV, fasc. III et IV. 1937. 
Annales de Bretagne. Tome XLIV, nos 1 et 2, 1937. 
A rchaeologia Cambrensis, 1937. , , . 
Association Bretonne. Congrès tenu à Quimper en 

1956. 
Bulletin de l'Académie delphinale. ]936. 
Bulletin trimestriel de la Société d'archéologie et de 

statistique de la Dr6me, oct. 1937. 
Bulletin de la Société des Antiquaires de Picardie. 

4e trimestre de 1937. 
Bulletin et mémoires de la Société archéologique de 

, 

Bordeaux, 1936. 
Bulletin et mémoires de la Société archéologique 

d'ille-et- Vilaine. T. LXII, 1936. 
Bulletin de la Société d'Etudes scientifiques d'Angers. 

1930. 
Congrès archéologique de France. Session tenue à 

Amiens en 1936. 
Fornvannen. Meddelanden fran K. Vitterhets his-

• 

torie och antikuitets Akademien. 1937. 
Genava, xv, 1937. 
Mémoires de la Société des Antiquaü'es de l'Ouest. 

19~:37 . 
La Picardie histodque et monumentale. Le pays du 

Vimeu. (Sociélé des Antiquaires de Picardie). 
Recueil de la Commission des A rts et Monuments his­

toriques de la Charente-Inférieure, juillet-octobre 1937. 
Revue de la Haute-Auvergne, avril-septembre 1937. 
Smithsonian Institution. Publications 3435, 3437,3438. 
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Comptes de l'exercice I937 
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ACTIF 
Reliquat de i936 . . . . . . . . . . 
Cotisations des Sociétaires. . . . . . . 
Subventions du Conseil Géneral. . . . . 
Vente de fascicules . . . . . . . . . 
Bénéfices des promenades . . . . . . 
Intérêts sur titres et dépôt (195,22 + 124,,28) . 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

i.929 f 69 
7.804 40 

950 ~ 

204, 10 
156 ~ 

3i9 50 

Total des r ecettes . • · H.363c 69 

• DEPENSES 
Correspondances et ports . • • • • • • • Hf 95 
Frais de r ecouvrements . • • • • • • • 10 45 
Timbres de quittauces . • • • • • • • • 175 » 
Indemnité au trésorier . • • • • • • • • 450 ~ 

Indemnité au bibliothécaire • • • • • • • 300 » 
Indemnité au concierge . • • • • • • • • 50 » 
Impression du Bulletin • • • • • • • • 8.778 70 
Brochage du Bulletin . • • • • • • • • 90 50 
Fournitures de bureau. • • • • • • • • 31 7;; 
Frais diver E.s • • • • • • • • • • • • 1;;9 85 

Total des dépenses . • · 10.HSf 20 

Report de l'actif . · H.363 c 69 

Excédent d'actif . • 

Valeurs au 3i décembre 1937 
Numéraire en caisse . • • • • • • • • • 
Caisse d'épargne . • • • • • • • • • • 
Crédit N anlais. • • • • • • • • • • • 

Total des fonds disponibles . • • • 

Titre de rente 3 % . . . . . . . . . . 
4 obligations P. T. T. 1.1)28 de 500 fr. . . . . 
{ . 1.934, de LOOO fr . . . . 
1. Ville de Paris 1.934, de 1.000 fI' .. 

Total général de l'actif . • • • 

o73 f 85 
638 25 
33 39 

L245c 49 

500 » 
2.000 » 
1.000 » 
1..000 ~ 

ti.n5! 49 

Le Tresorier, Le President, .. 
J. SALAUN . H. WAQUET. 
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SÉANCE DU 28 AVRIL 1938 
• 

Présidence de M. H. Waquet, président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
approuvé. A la page IX il convient de rétablir comme 
suit la troisième phrase: « Le terme de vassalité, dési­
gnant un des éléments essentiels de la féodalité, est, 
comme l'ont démontré Joseph Loth et d'Arbois de 
Jubainville, d'origine brittonique }) . 

M. Savina fait ob:::erver que l'emplacement exact de la 
fontaine d'eau minérale qui coulait jadis à l'est de la rue 
des Douves, â Quimper, ne nous est pas connu. On venait 
de loin boire sur place cette eau, dont nous ignorons les 
propriétés; les revenus étaient affectés à l'hôpital géné­
ral de Saint-Antoine. M. Le Séac'h signale l'existence 
dans la propriété de M. Bolloré, à Ergué-Gabéric, d'une 
fontaine d'où coule une eau ferrugineuse; elle était autre­
fois fréquentée par les anémiques . 

• 

M. vVaquet rappelle que le retable des Trépassés, 
récemment remonté dans l'église Saint-Louis à Brest, est 
d'origine flamande et fut donné en 1833 aux Religieuses 
de la Marine, en reconnaissance du dévouement dont elles 
firent preu ve auprès des malades et des blessés au siège 
d'Anvers. 

Sont admis dans la Société: M. Forey, inspecteur de 
l'Assistance publique à Quimper, présenté par MM. Wa­
quet et le Dr Lagrifle ; M. Louis Rosee, juge au tribunal 
de Morlaix, présenté par M. Ogès et Mme Stéphan. 

Par arrêté en date du 22 avril ont été classés parmi les 
monuments historiques (mobilier) : 10 la croix procession­
nelle de Laz, œ uvre d'orfèvrerie du début du xvne siècle; 

• 
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2° le vitrail de la fenêtre cenlrale dc l'église du Conquet; 
ce vitrail, représentant la Passion, est de la fin du XVI" 

siècle et provient de l'ancienne église de Lochrist. 
M. Vlaquet a relevé dans un catalogue de librairie une 

notice sur une brochure intilulée : Relation de la campa­
gne d'Alge1" de l'armée navale du Roi Très Chrétien, 
commandée par le sieur Du Quesne, lieutenant général 
et commandant dans les mers du Nord. Cette plaquette 
inLéresse doublement le Finistère, d'abord parce que 
Du Quesne résida longlemps dans sa proprié té du Moros 
près Concarneau, qu'il acquit vers 1650, et ensuite parce 
qu'il y est question du martyre du père Le Vacher, consul 
de France à Alger. On sait que le père Le Vacher fut a Lta­
ché à la gueule d'un canon dont on fit partir le coup. 
L'Arsenal de Brest conserve une pièce connue sous le 
nom de Consulaire, qui passe pour celle qui servi t au 
supplice. Mais, si l'on en croilla notice, le canon aurait 

• 

éclaté, tuant une dizaine de personnes ; ce ne serait donc 
pas celui que l 'on montre à Brest. Les regis Lres de l'état­
civil de la commune de Lanriec contiennent l'acte d'abju­
ration d'une négresse qui servait chez Du Quesne, au 
Moros . 

La campagne de Du Quesne contre les barbaresques 
eut un résultat remarquable; il réussit ses opérations de 
guerre sans dommage pour sa flotte et pour ses équipa­
ges, rendant à la navigation cn Méditerranée une sécurité 
inconnue depuis longtemps . 

M, Waquet présente quelques notes réunies en vue 
d'une étude concernant l'érudü quimpérois Guy Autrel 
de Missirien, dont la correspondance avec d'Hozier a éLé 
publiée en 1899 à un Lrès peliL nombre d'exemplaires par 
le comte de Rosmorduc. Il analyse tout pa rLiculièrement 
la brochure publiée pal' Guy Antret en 1637 sur la convo­
cation du ban et de l'a rrière-ban de BreLagne et sur la 
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nécessité de la g uerre contre l'Espagne. L'au Leur y fait 
l'apologie de la politique du cardin al de Richeli eu. Le seul 
exemplaire connu de cette brochure se trouve à la 
Bibliothèque nationale. 

M. Savina fait r emarquer qu'une reproduction photo­
graphique des 45 pages de cette plaquetle serait très 
désirable et permettrait d'en déposer un exemplaire aux 
Archives départementales et à la Bibliothèqu e municipale 

• 

de Quimper. 
M. Le Séac'h observe que Missirien se prononce en bre­

ton Messulien ou Mesjulien, ce qui signifie : cc Champ de 
Julien l). 

M. Waquet présente lrois nouvelles brochures de M. 
et Mme Saint-Just Péqllart rela Lives à des fouill es archéo­
logiques: ] 0 Difficulté de présumer la des tination d'un 
outil préhistorique ou moderne d'après sa morphologie. 

20 L e Mas d'Azil, ape1'çu sur son histoir e et la p1"é­
histoire de sa g1"otte. 

3° De l'a uthenticité des galets coloriés du Mas d'A zil 
et de leur signification présumée. 

La séance est levée à 16 heures . 

L e Sec1'étaire, 

L. OGÊS. 

L e Président, 

H. W AQUET. 

SÉANCE DU 27 MAI 1938 
• 

Présidence de M, H. Waquet, président 

Le procès-verbal de la dernière séance donne lieu à 
une observation de M. Bernard signalant que le nom 
Missirien se prononce aussi Messulie n et Messilien, en 
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allongeant le dernier i; il serait donc bon de recourir 
aux textes anciens pour connaitre la vraie prononciation 
du passé et aussi le sens du mot. 

Sont admis dans la Société M. le Dr Le Pape de 
Plogastel-Saint-Germain, présenté par MM. les abbés 
J. Toulemont et C. Parcheminou; M. Joseph Sléphan de 
Douarnenez, présenté par MM. le Dr Cornic et Schemitt; 
M. Audigou, contrôleur des P. T. T. en retraite à Morlaix, 
présenté par MM. Kerautret et Gourvil. 

M. Bernard com munique les résultats de recherches 
poursuivies à RenneR, où il a pu prendre connaissance 
d'une enquête fai le à Quimper en 1788 par une commis­
sion envoyée par le Parlement de Rennes, à la suite des 
troubles survenus à Quimper lors du projet de réforme 
judiciaire qui devait organiser à Quimper un grand 
bailliage et supprimer de nombreuses juridictions sei­
gneuriales . Le sieur de Botherel, procureur-syndic des 
Elats de Bretagne, vint à Quimper le 15 août 1788 pour 
essayer ' d'amener le plus de monde possible à ses 
idées d'opposition à la réforme, mais il y fut dans 
l'ensemble fort mal accueilli. Ces événements feront le 
sujet d'un mémoire destiné au Bulletin. 

M. le Président remercie M. Bernard de ses recherches 
et fait remarquer qu'il faut rendre justice à la monarchie 
française, si débonnaire en général et réellement dési­
reuse du bien public; c'était encore en France qu'on 
avait alors le pIns de liber té et les meilleures conditions 
de vie. 

D'après M. Savina, en Bretagne, c'est surtout au 
domaine congéable qu'est imputable le faible progrès 
économique, mais l'autorité royale n'y pouvait ri en; 
d'autre part, les Etals de Bretagne eux- mêmes furent 
souvenl opposés aux meilleures réformes. 

La Société des Amis de Kerjean se réunira dans ce 
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chàleau le 4 juin pour inaugurer une plaque en l'honneur 
du co mte de Gu ébriant qui fut le premier président de 
cetLe Société. 

Après divers échanges de vues relatifs aux monuments 
historiques de Quimper et à la mise en valeur du 
pittoresque de la villA, le séance es t levée à 16 heures . 

Le Secrétaire, 

Abbé J. TOULEMONT. 

Le Président, 

H. WAQUET. 

SÉANCE DU 30 JUIN 1938 

Présidence de M. H. Waquet, président 

Le procès-verbal dA la dernière séance es t lu eL adopté 
sans observations. 

M. W aquel annonce que le grand vitrail de No lre ­
Dame de Kerdévot vient d'être habilemrmt restauré par 
les soins des Monuments historiques. Naguère morcelé 
en panneaux disséminés sans ordre, quelques-ulis même 
cachés par le retable, il se présente maintenant en un 
ensemble majestueux. C'est une belle œuvre de la fin du 
Xve siècle, très différente du vitrail de l'église parois­
siale d'Ergué-Gabéric daté de 1516. 

M. Noël Speranze a pu identifier l'auteur du dessin au 
crayon et à la plume, représentant le chàteau de Kerj ean 
au XVIII e siècle, dont un romarquable fac-similé procuré 
par M. Emmanuel Rousseau, a été présenté à la Société 
dans sa séance du 29 octobre 1930 Ce dessin. mentionné 
par Cambry dans son Cata logue des objets échapp és au 
vandalisme, a été exécuté en 1776 par la duchesse de 
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Chabol, née La Rochefoucauld. Il représente donc le 
chàteau dans l'élat où la Révolution l'a surpris . 

M. W aquet présente deux ouvrages récemment parus: 
Vieux souvenirs bas-bretons de Louis Le Guennec et 
L a Bretagne inconnue de Madeleine Desroseaux. Le 
Ii vre de Louis Le Guennec réunit com me les deux 
premiers divers articles qu'il eût été dommage de 
la isser dispersés e t feront grand pla isir a ux amateurs 
de la «pe tite histoire » bre tonn e . Celui de Madeleine 
Desroseaux, ou l'on trouvera surtout les impressions 
d'une arlis te, es t à retenir du point de vue du folklore 
pa rce que cette artiste a souci de ta vérité. M. Waquel 
recommande en particulier les pages consacrées à la 
troménie de Landeleau. 

A propos de la conserva tion des vieilles coutumes, 
M. Le Séac'h signale le soin et l'exactitude avec lesquels 
toule la partie relative aux traditions bretonnes a été 
tra itée dans une récente fête des Ecoles à Quimper. C'est 
un exemple à imiter. 

• 

M'l o Tonllic présente un e curieuse photographie repré-
sentant la façade de Saint-Colomban de Quimperlé et les 
maisons voisines en 1850. 

La séance est levée à trois heures e t demie. 

PoU?" le Secrétaire absent, 
Le Vice-Président, 
Da niel BERNARD. 

Publications reçues : 

Le Président, 
H. WAQUE:r. 

Académie d'Aix . Séance publique du 17 juin 1937. 
Analecta Bollandiana, L. LVI. fasc. 1 e l II. 1938. 
Annales de Bretagne, t. XLIV, n O' 3 et 4, 1037. 
A nnales de la Société historique et w"chéologique de 

Saint- Malo, 1937. 
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A nnales de la Société historique et a1'chéologique de 
Château- Thierry. 1934, 1935 et 19;)6. 

Association bretonne. Congrès de Dinan de 1937. 
Bulletin archéologique, historique et artistique de la 

Société archéologique de Tm"n ·et-Garonne. Tome LXIV, 

19:36. 
Bulletin de la Société polymathique du M01"bihan. 

Année 1937. 
Bulletin de la Société archéologique et hist01"ique de 

Nantes et de la Loire-Inférieure. 1936. 
Bulletin trimestriel de la Société des Antiquai1"es 

de Picardie. l ·r tôm. de 1938. 
Bulletin des Commissions 1"oyales d'art et d'archéo­

logie, janv.-juin 1937. 
Bulletin de la Société Neuchâteloise de Géographie, 

t. XLV, 1937 . 
Bulletin de la Société archéologique du Midi de la 

France, 3e série. t. II, 1934-1 937. 
Bulletin de la Société d'Emulation des Côtes-du­

Nord. Tome LXIX, 1937. 
Bulletin de la Société des Antiquaires de l'Ouest, 

4· lrim de 1937 et 10r de 1938. 
Bulletin de ta Société d'archéologie et de statistique 

de la Drôme, janv.-avril 1938. 
Centenaire de la Caisse d'Epargne de Quimper, 

1837-1937. 
Comité des Travaux historiques et scientifiques. 

Bulletin de la Section des Sciences économiques et 
sociales, 1937. 

Le Chalonnais Gallo-Romain par L. Armand-Calliat, 
publication de la Société d'hisloire et d'archéologie de 
Châlon-sur-Saône, 1937. 

Les Cahiers ,lu 19· rr.giment d'infanterie, avril èt 
juillet 1938. . 

• 

• 
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La Picardie historique et monumentale. Le pays du 
Vimeu (Société des Antiquaires de Picardie). 

Mémoire de la Société « La Haute-Auvergne» . 1937. 
Mhnoires de la Société des Antiquaires de l 'Ouest. 

Année 1938. 
Mémoires de la Société d'Aa?"icttlture, Sciences et 

v 

A1'tS d'Ange1"s . 1937. 
lV.Iémoires de l 'A cadémie.. . de Toulouse, 12" série, 

t. xv, 1937. 
P1"oceedings of the Cambndge Antiquarian Society. 

1937. 
Report or the Unitei States National Museum. 1\)37. 
Revue historique et a1"chéologique du Maine. 2· séri e, 

l. XVIII, 1r e livr. 1938. 
Revue de Saintonge el d'Aunis . 3· et 4° !ivr . de 1937. 
Revue Mabillon, janvier-mars et avril-juin 1938. 
Smithsonian i nstItution. Publications 3485,3437, 3cJ.38. 
Suomen Muinaismuistoyhdistys. Suomen ilduseo, 1937 . 

F'inskt Museum, HJ3 7. 
Table générale des Bulletins et Mémoires de la Société · 

géologique et minéralogique de Bretagne, depuis 1920. 
Wiadomosci A rcheologiczne (bulletin archéologique 

polonais). T. XIII et XIV (1935 et 19::36) . 

• 



SÉANCE DU 28 JUILLET 1938 

Présidence de M. H. Waquel, président 

Le procès- verbal de la dernière séance est lu et adopté 
sans observations. 

M. Ogès, secrétaire général, s'est excusé de ne pouvoir 
venir remplir ses fonctions. 

M. le Président fa it part à la Société du récent décès de 
Mlle M. Gaude, de Quimper, et du comte de Kersa uzon, 
de Kerjan-Mol en Trébabu. Tous deux é taient de fidèles 
sociétaires, lrès attachés à leur petite pa trie, dont ils 
a imaient les traditions, les monuments et l'histoire . 

M. Corgne donne lecture d'un mémoire sur le plébiscite 
de 1793 dans le Finistère. Ce plébiscite avait pour objet 
la r a tifica tion de la constitulion du 24 juin 1793, consti­
tution qui, on le sait, ne fut jamais appliquée. Ce mémoire , 
composé surtout d'après les Archives nationales, sera 
publié dans le Bulletin après quelques r echerches com­
plémentaires. 

M . Waquet présente l'ouvrage de M. Corgne sur Pon­
tivy et son district pendant la Révolution, qui a ré­
cemment valu à l'auteur le titre de docteur ès- lettres . 
M. Savina signale le grand iutér ê t qu'aurait une élude 

, 

analogue sur le district de Lesneven, le « Coblentz finis-
térois», comme disaient les plus fermes partisans du 
nouvel ordre des choses ; aucun autre district du Finistère 
n'eut une histoire aussi troublée. 

La séance est levée à 15 heures et demie. 

Pour le Secrétaire absent , 
Le Vice-Président, 

J. SAVINA. 

. 

Le Présiden t , 
H. WAQUET, 
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Annexe au P."ocès-Verbal 

UNE DÉCLARATION DE REVENUS 
EN L'AN II DE LA RÉPUBLIQUE 

.En compulsant les archives de Saint-Frégant, nous avons 
rencontré une pièce qui nous parait . l'ancêtre de nos 
déclarations actuelles de revenus : c'est la déclaration . , 

souscrite le :1.0 frimaire an II par Louis-François de Pen­
march en vue du « Prêt forcé», 

• 

Elle débute par l'énumération par département el par 
, 

district des revenus possédés par le déclarant, déduction 
faite selon le cas du quart ou du cinquième de ce revenu, 
Cette énumération, qui comprend plus de 4: pages, s'élève 
à un Lotal de 13.122 livres, :1.9 sols, la deniers. 

Viennent ensuite les déductions effectuées conformément à 
la loi: 
10 ' h ' . pour mOl omme mane .... ,.,.,." .. ,. 
2° pour ma femme, , .... , , . , , . , ... ' . , .. , , . 
3° pour un vieillard caduc et infirme dont 

je me suis chargé depuis le commence­
mell L de 1793 et antérieurement. , .. , .. , , , 

4° puis di verses rentes payées aux per­
sonnes indiquées dans l'acte et dont le 

:1..500 1. 
:1..000 L 

LOOO 1. 

montant subit (comme les recettes) une 
déduction d'un quart: leur total s'élève à 3.74:01. 19 s. 6 d, 

Ce qui donne un total à déduire conformé-
men t à la loi de .. , .. , ..... , .......... ". 7.240 L 19 s. 6 d. 

Si bien qu'il reste soumis à l'emprunt. ' ... 0.877 L 

Ainsi taxés: • 

Pour les 5.000 1. selon la loi , .... , . . . . . . . .. :1..5001. 
Pour le 1/10 des 877. " ............. , . , ... , . 026 L 4: s. 
Soit un total à fournir à l'emprunt de . .. .. 2,0261. 4, s. 

Reconnu par le citoyen Louis-François de Penmarch et 
admis après vérification par les commissaires vérificateurs 
de la municipalité de Saint-Frégant. 
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Ainsi donc, rien de nouveau sous le soleil; tout notre 
système acluel se trouve contenu dans la déclaration: la 
dèduction forfaitaire sur les recettes, celle sur la femme, 
sur les personnes à charge; par un curieux souci d'équitè 
la réduction du 1/4, appliquée aussi bien aux charges qu'aux 
recetLes . 

Notons en terminant que le taux de l'emprunt n'était pas 
minime: il s'élève pour les premières 5.000 livres à 30 % et 
pour les décimes de l'excédent à 60 % ce qui, il faut l'avouer, 
est un joli taux de prélèvemen t. 

Signalons enfin qu'un mois auparavant le 17e jour du 
deuxième mois (brumaire) de la République une et indivi­
sible, Louis de Penmarch avait déposé trois charretées de 
titres, rappelant l'incendie qui en a détruit bien d'autres et 
ajoutant qu'il faudrait plus d'un an pour vérifier ceux-ci 
et « déclarant enfin n'a voir rien plus à cœur que de se 
conformer aux lois, comme il a toujours fait jusqu'à 
présent ». Aussi 5 jours plus tard reçut-il un certificat de 
r ésidence et le 11 nivôse un certificat de civisme. _ 

L. FARCY. 

SUJETS D'ÉTUDE 

Extrait du programme arrêté en vu e du congrès 
des sociétés savantes qui se tiendra à Bordeaux 

en avril 1939 

Signaler les archives privées; indiquer les publications dont 
elles ont été l'objet et, autant que possible, les fonds dont 
elles se composent; 

Recueillir pour une région les r enseignements sur l'état du 
théâtre, la production dramatique, les représentations 
théâtrales et la vie des comédiens ; 

Etudier les dénominations des lieux-dits d'un territoire 
déterminé 

, 
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Recueillir les armoiries qui subsistent sur les monuments 
publics ou privés; 

Recueillir les documen Ls écrits ou figurés intéressant l'his­
toire du costume pour les diverses classes de la société; 

Etudier d'après les catalogues imprimés ou manuscrits de 
bibliolhèques privées et les inventaires après décès la 
diffusion des livres dans une région au XVIIIe siécle ; 

Rechercher dans quelle mesure les confréries, les sociétés 
de secours mutuels, le compagnonnage ont conlinué à 
vivre pendant la Révolution et l'Empire. 

Publications reçues: 

Annales de Bretagne, t. XLV, n o' 1 et 2, W38. 
Archaeologia Cambrensis. June 1938. 
Ar Brezoneg el" skol. Enseigner le Breton, exigence 

bretonne, Rennes, 1938. 
Bulletin trimestriel de la Société des Antiquaires 

de Picardie. 2' et 3· trim. de 1938. 
Bulletin des Commissions royales d'art et d'archéo-

logie, Bru xelles 1937. _ 
Bulletin de ta Société d'archéologie et de statistique 

de la Dr6me, juillet 1938. 
Les Cahiers du 19" rrgiment d'infanterie, octobre 

1938. 
Revue Mabillon, juillet-septembre 1938. 
Suomen Muinais Muistoyhdistyksen A ikakauskirja, 

XLI, 1938. 



, 

• 

'.' , 

SÉANCE DU 27 OCTOBRE 1938 

Présidence de M. le Dr L. Lagriffe, vice-président 

Le pro~ès-verbal de la dernière séance est lu el adopté 
sans observations, 

M. le Dr Lagriffe présente les excuses de M, Waquet, 
empêché d'assisler à la séance, et donn e leclure d'une 
le ltl.'le de 1751, transcrile par M. Je comte Louis de Blois. 
Celte lettre, déjà présentée à la Sociélé en février 19~7, 

a été complétée par des commentaires de M.Waquel, qui 
lui donnent sa pleine signification; elle sera publiée en 
annexe au procès-verbal. 

M. l'abbé Toulemont lit la copie d'une étude reslée 
manuscrite de Pol de Courcy sur Saint-Divy. Cette élude, 
communiquée par M. Caillot, est accompagnée d'une 
belle photographie du principal vitrail de l'église de cette 

• parOlsse. 
M. le Président présente diverses brochures: 
1° Notr'e-Dame du Folgoët: un grand sanctuaire 

marial en Bretagne, par L. Kerbiriou. C'est la meilleure 
élude qui ail paru sur Le Folgoël ; abondamment illuslrée, 
elle retrace l'histoire du sanctuaire et en décrit avec 
précision les richesses archéologiques. A ce propos, 
M. le Président signale l'aclivité et le zèle déployés pat' 

• 

M. le chanoine Guéguen, recteur actuel, pour mettre 
toujours mieux en valeut' les richesses d'art dont la 
conservation lui est confiée. 

2° Un atelier architectural novateu1' à Morlaix à la 
fin du XV" sièCle, par M, R. Couffon, élude pame dans 
les Mémoires de la Société d'histoire et r.1'archéologie 
de Bretagne. Il s'agil de l'alelier des Beaumanoir, ori-
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ginaires, probablement, de Plougonven. L'inté rêt de 
l'étude de M. Couffon vient des indications qu'il donne 
avec beaucoup de nelte té sur les innovations mises à la 
mode par cet a lelier dans la r égion qui va à peu près de 
Plounévez- Moédec, dans les Côtes-du-Nord, jusqu'à Gui­
miliau . 
• 

3° Enseigner le breton, exigence bl"etonne, édition 
d'A r BTezonneg er skol. Cette brochure présente d'une 
mani ère claire, exempte d'exagération e t de parli - pris , 
les revendications des Bretons soucieux de la conser-
va lion de leur la ng ue. .. 

Mlle Toulic présente une photographie de l'île Tristan, 
prise de Tréboul; elle déplore, avec tous les membres 
présents, la mulila tion subie par l'île par suite de l 'ouver­
ture d'une carrière da ns la pat'lie protégeant le port de 
Trébou!. 

La séance es t levée à 15 heures. 

Le SecrélaÏ1"e, 

L. OGÈS. 

Le Vice- P?"ésident, 

D' L. LAGRIFFE . 
• 

SÉANCE DU 24 NOVEMBRE 1938 

Présidence de M. J. Savina, vice-président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté 
sans observa tions . 

Est admis dans la Société le R. P. Henri Guiriec de la 
Cong régation du Saint-Esprit, de la résidence de Lan­
gonnet, présenté par MM. P érennès et Waque l. 

Depuis la dernière réunion deux décès ont été annon-

• 
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cés : ceux de MM. Jean Le Rumeur, agent-voyer e n 
r e traite a u Hu elgoat et Jean Lemoine, ancien a rchiviste 
du département et ancien président de la Société' e n 
1896- 189ï. M. Savina prie les familles d'agréer les pl11S 
vives condoléances de la Sociélé loute entière. 

Pa r suile de l'augmentation des frais d'impression et 
des charges diverses. il es t reconnu nécessaire et iles l 
décidé de r elever la cotisalion des membres à parlir de 
1939 ; e lle sera fixée à 25 francs . 

Un a rrêté du ministre de l'Education nationale du 
10 oclobre a classé l'église e t l'ancien cimeti è re de 
Cloha rs- Fouesnant. Cette église des xve et XVIe siècles 
co mporte à son flanc sud une véritable maison, avec un 
porche et une sacris tie pourvus d 'une croisée d'ogives. 

P a r un deuxième arrêté du même ministre ont été 
égalemen t classées la façade sur la rue ainsi que la 
toiture de la maison porlant le num éro 12 de la rue 
Keréon, à Quimper. Cetle maison touche la maison 
déjà classée de l'ancien ' « Petit-Pa ri s)J, aùjourd'hui 
(( Dressoi r 'l . 

En 1939 se tiendra à Nantes un congrès du Folklore, 
auquel il serait d ésirable que parlicipent plusieursmem­
bres de la Société . 

M. Savina présente de la part des auteurs une très 
belle brochure bien illus trée s ur La figure humaine dans 
les allées couvertes du Morbihan, œ uvre de l'abbé . 
H. Breuil, de M. Za~harie Le Rouzic e t de miss Mary 
E. Boyle. 

Dans un cata logue de livres d'occasion de Paris es 1 
signalée comme œ uvre incertaine de J. Cambry, l'ou- . 
vrage intitulé : Découvertes dans la mer du Sud. 
Nouvelles de M. de la Pérouse jusqu'en 17.94. Un a utre 
livre plus certa in du même a uteur est intitulé : Frag-

• 

ments du voyage de La Pérouse. • 
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. M. Marcel Poulet, président de la Chambre syndicale 
des Antiquaires de France . rue Colbert à Versailles. si­
gnale a voir cru reconnaître près du hameau de Saint­
Hernot aux environs de Morgat. à la g rève de la Palue. 
un camp t'ornain dont le profil d'en semble classique rap­
pelle celui de Puys près de Dieppe. 

La séance est levée à 15 h. 30. 

L.;: Secrétaire . 

Abbé J. TOULEY.lONT. 

Le Vice- Pi'ésident, 

J. SAVINA. 

SÉANCE DU 29 DÉCEMBRE 1938 

Présidence de M. H. Waqu et. président 

. Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adoplé 
sans observations . 

A propos de Cambry, M. le Présidenl signa le le fait 
qu'un é ludiant anglais, lecteu r à l'Université de Grenoble . 
prépare une élude sur l'auteur du Voyage dans le Finis­
tère. Quoiq ue concernant le littérateur . écri Viii n méd iocre, 
mais excellent représentant d'uri cortain Lour d'esprit 
gui annonce le Romantisme, cette étude ne négligera pas 
pas sa carrière administrative dans le Finistère et dans 
l'Oise. 

Sont admis dans la Société: MM. le D' Roger Kernan, 
sous-directeur du sanatorium de Guervénan, présenté 
pal' MM . Le Séac'h et Ogès ; Francis Gazeau, pharma­
cien à Daoulas, présenté par MM. Waquel et de Coa­
taudon ; Dizerbo, pharmacien à Quimp ::; r , présenté par 
MM. Anthon y et Daniel. 
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M. le D' Retrouvey communi que un exe mp laire do 
l'édition Ma rc W elser de 1598 de la can e i ~in é rêl ire de 
J'E mpire l oma in , conn ue sous le nom de ca rte de Peutin ­
gel'. Gelte ca rte . dressr e a u L ' siècle de notre ère, pui s 
te nue a u coura nl jusqu 'au VI ' . doit probablement sa forme 
red a ngula ire allongée eL les conLours extraordin a ires 
qui e n r és ultent pour les masses géogra phiques à ce 
qu'e lle avait éLé faite p,)ur occuper une sorte de fri se. 

M. W aq ueL présente un mf~ ll1 o ire du R. P. Guiriec : 
ll. utour da cartulaire de L antJéL'ennec : le l'oi Gradlon 
du ca?·tu lair e de T,andévennec et le culte de Sain t­
Guénolé en Cornouaille armor icaine . mé moire qu i pa­
nitra dans le Bulletin; puis il s ig na le u ne im po rta nte 
notice parue dans l'Histoire l i tté1'air e de la F r ance, 
tome XXXVlI , rasicule 1. GetLe noti ce , du e à M. Paul Four­
nir r, est co nsacrée à He nri Bohic, origin aire du pa ys de 
La nnilis , l'un des meilleurs canoni s tes du XIve sièclo . Son 
lrailé des Distinctiones révèle un juriste a ussi sub til flu e 
f' a va nt. M Pa ul Fo urnier mentionne a ussi Even Bohic. 
a utl'e canor.i s le, comoatrio tc et sans dou te parent du 
précédent. 

Il est procédé à l'é leclion a nnue lle d u bureau. L'ancie n 
bu reau ef'o l réélu pa r accla maLion. 

Ayant repri s la présidence de la sé:lOce, M. ",. aq uet 
ad resse à la socié té ses r e merciements e n y joigna nt des 
sou ha its de bonn e année . 

La séance es l levéé! ve rs 15 h. 30 

Le Sec? 'étaire, L e J )rés i~ü:n t . 
• 

L. OGÊS. H . WAQUET. 

---'---
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Publications r eçues : 

Analecta Bollandiana, tome LVI, fasc. III et IV, 1938. 
Bulletin de l 'Académie des Beaux-Arts, 13e année, 

1 9~. . 
Bulletin de l'Académie delphinale, 6° série, t. VIII, 

1937. 
Bulletin de la Société des A ntiquai'res de Normandie, 

t. XLV, 1937. . 
Bulletin de ta Société d'archéologie et de statistique 

de la Dr6me, octobre 1938. 
Bulletin diocésain d'histoire et d'w'chéologie du dio­

cèse de Quimper et de Léon J septembre-décembre 1938. 
Bulletin de la Société des Antiquaires de l'Ouest, 

2e et 3e trimestres de 1938. 
Bulletin de la Société Neuchâteloise de Géographie, 

1938. 
Bulletins et mémoires de la Société archéologique et 

hist01"ique de la Charente, 1937. 
Congrès archéologique de France. Session tenue à 

Figeac, Cahors et Rodez en 1937. 
Fornvannen, 1938. 
Les Cahiers ,lu 19' rrgiment d'infanterie, janvier 

193U. 
Genava, XVI, 1938. 
Mémoires de l'Académie des Sciences, Inscriptions 

et Belles-Lettres de l 'oulouse, 12e série, t. XVI, 1œ8 . . 
Recueil de la Commission des A rts et Monuments his-

• 

toriques de la Charente-Inférieure , 12' livraison, t. XXI, 

1938. 
Répertoire d'art et d'archéologie . 19;~6. 
Revue historique et a1"chéologique du Maine, 2" série, 

t. XVIIIe, 2° et 3" livraisons, 1938. 
Revue Mabillon, octobre-décembre 1938. 
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Revue de Saintonge et d'A unis , XLVI' vol., f5" li vra~son, 
1938. 

S1'rdthsonian Instztution, Publications 3473, 3L177. 
Suomen Muinaismuistoyhdistyksen Aikakauskirja, 

XLII, 1938. 
Stwmen Museo, XLV, 1938, e l Finskt Museu;n, XLV, 

1938. 
La figure humaine dans la décoration des allées cou­

vertes du M01'bihan, par l'abbé H. Breuil, Zacharie Le 
Rouzic eL Mary E. Boyle. 

• 

• 
• 
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Le clergé régulier dans le Finistère 
en 1190 

(suite) 

DEUXIÈME PARTIE. LES COUVENTS 

1. Augustins 

• 

CARHAIX 

On a dit que les Augustins furent établis à Carhaix en 
• 

1372 ; cette date pourrait être celle de la prise de possession 
du couvent par les religieux, car en 1355, le Pape leur avait 

donné l'autorisation de s'installer à Carhaix et en 1361, il 

leur avait octroyé la licence d'y construire un monastère (1). 
Nous n'avons pas retrouvé l'état des revenus et des charges 

de cette maison en 1790. M. Savina évalue les revenus à 
1. 520 livres (2). 

Les 8 et 9 novembre 1790, les estimateurs dressèrent l 'état 
du couvent comme suit: 

« L'église de la longueur de cent-cinquante pieds, sacristie 

comprise, de la largeur de vingt-neuf pieds et de la hauteur 
de trente-cinq pieds . 
. « Au pignon couchant, la porte d'entrée et un vitrail au­

dessus, trois portes et deus vitraux longère du nord. Une 
porte et quatre vitraux longère du midy. . 

• 

(i) Peyron, Eglises et chapelles ... (Bull. de la Soc. arch. du Finis­
tère, :1909, p. 312). 

(2) Le clergé de Cornouaille à la fin de l'ancien régime, p. 37. 
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cc La maison principale de cent-cinq pieds de long, de 
vingt-cinq pieds de large dans l' œuvre et de vingt-cinq pieds 
de haut. 

(C Au rez-de-chaussée la cuisine, deux magasins et le bûcher 
où est l'escalier -:onduisant à la sac risti e et au dortoir, où 

so nt onze cellules, compris le pelit chœur. les chambres à 
feu de l'infirm erie et du pri eur. Un grenier r égnant sur le 

tout. En la longère du levant trois portes, deux fenêtres et 

dellx vitraux, fl euf fenêtres au-dessus, pour les cellu les et 
l'escalier. En la longère du couchant deux portes et sep t 

fenêtres, tant au rez·de·chaussée que pour les chambres et 
cellules . Une fenêtre au pignon nord éclairant le dortoir. 

cc La maison du réfectoire de trenle-six pieds de long, 

treize pieds de large dans l'œuvre et de quinze pieds de 

haut , joignant le pignon nord de la maison principale. La 
porte d'entrée au côté midi, trois fenêtres et une chemin ée 

au côté nord et deux autres fenêtres au levant et couchant, 

un cellier régnant au-dessous. 
« La maison du pressoir en appenti , joignant au nord 

J'écurie et le pavillon ci-après, de la longueur de vingt-un 

pieds, de treize pieds de largeur intérieure et de la hauteur de 

sept pieds . Une porte longère du nord. 

« L'écurie au côté nord, bout levant de la maison 
principale, de la longneur de dix-sept pieds, de la largeu r de 

hnit pieds à l'intérieur et de la hauteur de trente-cinq pieds 
galerie au-dessus comprise, une porte et deux fenêtres 

longère midi. 
(c Le pavillon, au levant de l'écurie ci-devant, de vingt 

pieds de long, cinq pieds et · demi de large dans l'œuvre 
et tren te- six pieds de hau t. Une porte et deux fenêtres au 

côté midi. 

« Le verger, les deux jardips adjacents, ensemble de la 
surface des deux journaux, le journal de quatre-vingt cordes 

carrées et la corde de vingt-quatre pieds linéaires. 
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« Tou s lesqu els obj ets en l'état actu el , es tim és par le 

détail, considérant le peu de joui ssa nce , les g randes 

réparations annu elles . ce ll es nécessa ires e t urgentes, le 

m auvai s é tat des bâ tim e nts, leurs dis tributi ons inutiles o u 

in commodes po ur les p a rti culi ers , j oui ssance des vergers 

et j a rdin s compri se, es timo ns valo ir H U prin cipal la somme 

de sept mille deux cents livres » ( 1). 

Les Au g us tin s possédaient en outre à Ca rh aix n euf ma i­

sons et leurs dépendan ces es tim ées ' 4 .680 livres (2) . 

« La po rtion ali énée d e la ma ison co nventu ell e e t de 
J' église y j oignant et en dépend a nt, exa men fait de la dite 

mai son et de la dite égli se qui sont to talem ent en dég rada­

tion e t qui ne peuve nt ê tre es timées q ue co mme pi erres en 

monceaux, y compris les p outres e t a utres bois en dép enda nt, 

all ss i en très mauvais é ta t )J, ,furent adju gées , le 27 janvier 

1808. à Joseph-Marie Jo uan de Carhaix, pour la somme de 

600 fran cs (3 ). 

En 1768 : 9 reli g ieux; revenu s : 2.459 livres . 

Personnel en 1790 : Jacques-Lo ui s Gallois , prieur, n é à 
Metz en 1725, se re tira à Ros lren en où il devint vica ire 

• 

con s tilu lionnel. 

Clé ment Colli gnon, procureur , né en 17 28, m ort le r :i mars 

179 2. 
Georges Couppé, âgé de 34 an s, orig in aire de No rmandie, 

vi caire à Ca rhaix en '79 1, puis à Taul é, devint c uré de 

Noyal, où il abdiqua le 30 pluviôse an Il (18 février 1791\). 

Jea n Toublan c, né à Cha ude·Fo ntaine, près Sainte-Mene­

hould,l e 19janvier '7{13, fil profesûon à Verdun le 3 1 mars 

1776, devint aumôni er du château du Taureau. 

Les trois premiers prêtèrent le sermen t devant la 

------------------------------------------------
(1) Arch. du Finistère, Q 336, 

('il ) Arch. du Finislere, Q 336. 

(3) Arch. du Finistère, Q 40, nO 81.. 

• 
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municipalité de Carhaix le 30 janvie r 179 [, le d e rni er à 
la même date d evant la muni cipalité de Plouézoch. Le 

fr è re convers Simon J ol y, âgé de 68 ans, se re tira à 
Pou ll aouen où il mouru L le [Q. septembre 1792 • 

Le couven t de Carhaix a été ruin é ; l'église a été 

convertie en magasin ; le cloître , demeuré invi sibl e 

pendant lon g temps, a été vend u e n Ig3 1, démoli pièce 

pal' pièce et transporté à l' é tranger (1) . 

• 

II. - Capucins 

AUDIERNE 

Ce couvent fut fondé par Vincent du Ménez, seig n e ur de 

Lezurec, en Primelin, par acte du 19 avril 1656 (2), fondati on 

confi rmée par lettres pa ten tes du 26 sep tem bre 1656. La croix 

fut plantée e n fév rier 1657. La dédicace de l'église eut lie ù 
• 

en 1672. 

Bibliothèque: environ 1. 500 volumes. 

D'après Cambry « la boiserie de la bibliothèque e~t 

d ' un j oli dessin, la scu lpture très agréable ». 

Le procès-verbal d'estimation, dressé l es 26-30 ventôse 

an III ([6.-20 mars 1795 ), donne une description exacte et 

détaillée du couvent e l de ses dépendances: 
• 

« La maiso n formant la partie d'orient de la dite 

ci-devant communauté dans laqu ell e est le réfectoi,re. ayant 

de longueur à deux longères e t deux pignons quatre-vingl.­

onze pieds, de largeur vingt-cinq et de hauteur vingt-trois. 

La portion de la dite maison a u midi joignant d'orient 

l a précédente portio n, ayant d e long à deux longères et 

un pignon quatre-vingt-dix pieds et qùart, de largeur vingt-

, 

(1) Voir Bigot, Notice sur le cloître des Augustins de Carhaix. 
(Bull. de la Soc. arch. du Finistère, i892, p. i98). 

(2) Le fondateur lui-même prit l'habit de capucin au couvent de 
Quimper, le 2i juin '1656. . 



quatre et demi et de hauteur' dix-sept 'et demi. La pal'tie au 
couchant du cloître et j oignant la précédente du midi, dan s 
laquelle es t la biblioth èque, ayant de longueur à deux lon­
gères et denx pignons cinquante- trois pieds, de largeur dix­
huit e l demi et de ha ll teu r dix· neuf. Les dites maisons ayan t 

deux étages au-dessus du rez-de-chaussée. 

« Le cloître et le terrain qu'il ,en vironne avec le ' puits 
y étant, couvert d'ardoises ayant cinq pieds et demi' 

carré et quarante sept pieds 'et demi de profong eur. Le 
dit cloître contenant sous fond s sept cordes. Le tout 

es timé, attendu leu r décadence, la , somme de {I.OOO livres . 

\( L'église de la dite ci-devant communauté ayant de lon­
g ueur à deux longères et del,lx 'pignons quatré-ving t pieds, 
de largeur compris l' épaisseur des mUrs trente-deux pied s

l
' 

sur dix-neuf de hauteur, une chapelle ,dans le :bas-cô té au 

nord ayant de longueur à un pignon vin g t pieds s,ur :vin gt 
de largeu r et quatorze de hauteu r; a,lltre chapelle, au , nord 
dans le même bas-cô té ayant ,de longueur à delfx 'Ion gères' e,t 

pn pignon dix-huit pieds, de largeur dix-neuf et douze de 
hauteur. Le chœur au levant de la dite ' église ayant de - . 
longueur à deux longères et 'un piglJ.OP vingt-hllÏt pied ~, et 
.demi. de la rgeur vingt-six pieds et de hauteur quat~)I'ze; Va 
sacri stie au nord du chœur ayan\ d,e lqng ueur à deux longères 
dix-huit pieds, autant de largeur et de hauteur)mitpiecls. et 

demi. Le lavabo a u couchant de la dite sacristie ,aYant de 
longueur à une longère dix-huit pieds, de l'lr geur six et .demi 
e t de hauteur huit . Le bas-côté au nord d~ la qite, église et du 

chœur ayant de longueur à Une longère vin gt-troi s pieds et 
de largeur sept. Le portique au ,pignon d'occiden,t d~ la dite 

église, en forme d'apprentis, ayant de :longueur t,rente-deux 
pieds et de largeur treize. Le tout estimé 2.200 livres ,. . 

« Le parvis ayant ses murs du mt<;1i et du nord : cQntenant 

sous fonds quatre cordes et qUll. rt, e~ti[Il,~ " cRmpris Je boi;; .y 
-

étant,,Ia somme de ,350 livres. :. ' .. _ ,,; ; . .. ' . , , , 
, . 

< • 
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" L'avenue ou allée pour la fréquentation de la dite 

communauté ayant ses murs d'orient contenant sous fonds 

dix cordes et douzième, évaluée, compris les deux rangées de 

plants y étant, la somme de 75 livres. 

« Une petite issue au levant de la dite allée contenant sous 

fonds quatre cordes compris l'endroit où a été la croix, 

évaluée, compris les planls y étant, la somme de 10 livres . . 

« Le terrain au nord et levant de l'église, dans lequel il· y a 

une rangée de plants de sapins, cerné de ses mnrs de tons 

endroits, excepté du côté de l'église, conlenant sous fonds et 

murs .cinq cordes et quart, estimé, compris les s1pins et 

fruitiers, la somme de 200 livres. 

« La cour à l'occident de la dite maison ayant ses murs en 

partie d'orient et d'occident, donnant d'occident sur le grand 

verger, évalué avec ses bois fonciers y étant, compris les 

murs qui en dépendent, la somme de 100 livres. 

« Un jardin au levant de la partie dé la dite maison où a 

été le réfectoire, cerné de ses murs excepté d'occident, conte­

nant sous fonds et édifices vingt-cinq cordes et demie, estimé' 

y compris les fruitiers y étant, la somme de 100 livres. 

« Aulre jardin au midi du précédent ayant ses murs 

d'orient, contenant sous fonds et édifices quarante-deux 

cordes e~ demie, estimé, avec les fruitiers y étant, la somme 

de 800 livres. 

« Le jardin en terrasse au levant du bois et au midi de la 

dite maison, cerné de ses murs d'orient et en petite partie du 

nord, contenant sous fonds et édifices quarante cordes, 

estimé, compris les fruitiers y étant, la somme de 750 livres. 

« Deux champs de terre chaude en friche cernés de leurs 

murs, excepté d'occident, les dits champs séparés par une 

levée et séparés des .jardins par une autre levée au nord 

et au midi des dits jardins, les dites levées ayant de hauteur 

compensée neuf pieds et quart et de longueur huit cordes 
• • 

et quart, celle au nord ayant aussi de longueur huit cordes 
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et de largeur trente-trois pieds , contenant sous fond s qna lre­

vin·g t-treize cordes lroi s quarts compris le fonds !;" ou s les 

m urs et levées, es ti més la somme de 2.000 li vres. 

« Le bois au cou chant dn j a rdin e t d es dits c hamps, 

cern é d e ses murs excepté du nord , conten ant so us fonds et 
o 

édifices cent-soixante-quatorze co rdes et d emie, es tim é avec le 
• 

bois courant et d e haute fu taie, la so mme de 3.500 livres . 

« Le verger au co uchant de la m aison e t au nord du bois 

ayant ses édifices de tou s endroits, contenant so us fond s e t 

édifices qua tre-vin g t cord es, es timé, co mpris les fruiti ers , 
bois e t murs. la somme de 3.500 livres . 

• 

« Le p e tit b ois en trian gle au n ord de l'allée bo ut d 'orient 

ayant ses ·édifices d e tou s endroits excepté d'occident, conte-

nant so us fo nd s e t édifices douze cord es , es tim é, compri s ses 

murs et b ois , la somme d e 240 livres . 

« La dite co mmunauté conti ent, compris ses dépendances , 

sou s fond s e t édifices , six j ournaux e t demi et deux cordes e t 

quart. 

« L'es timation de la dite co mmun auté s'es t trou vée monter 

à la somme to tal e d e 18.725 livres » ( 1) . 

Mis en ven te en vertu d'un arrê té d e G uezno et Guermeur 

du ' 9 ventôse an III (9 mars 1795), le dom aine fut adju gé, le 

16 prairial a n III (4 juin 1795), à Léclu se aîn é, d'Audi ern e, 

p our la somme de 48 .6 25 li vres (2) . Le mobilier e t les efTe ts 

avaient d éjà é té vendu s le 14 oc tobre 1793 ; la vente a vait 

produit :! .3M livres , 7 sous . 

En 1768 : 6 relig ieux. 

Per sonnel en '790 : Philippe-Gabri el Le Pape, dit P. Michel 

An ge de Ros trenen , é tait né à Ros trenen le 29 septem bre 

1733 . li fi t profess ion au cou vent de Quimper le 25 m ai 175 I. 

11 prê ta le serment d evant la municipalité d 'Audiern e le 

(i ) Arch. dl! Finistère, Q 436. 

(2) Arch. dl! Fini stère, Q 103, 1° i86. 

• 

• 
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14 juillet 1790. Le le, thermidor an VI (19 juillet 1798), il 

déclarait ne l'avoir pas rétracté. En l'an Ill, il était .prési­

d ent de la société populaire d'Audierne . Il mourut à Audierne 

le 24 fructidor an IX (II septembre 180r). 

Fiacre Guernigou, dit P. Fidèle de Morlaix, vicaire, naquit 

à Plougasnou le Il octobre 1748 et fit profession le 26 mai 

1777. Il prêta le serment à Audierne le rLI juillet 1790. Après 

sa sortie, il fut pendant quelque temps curé de Guilers, puis 
vicaire à Saint-Honoré. Il fut détenu à deux reprises à la 

maison d'arrêt :de Quimper, en l'an III et en l'an IV, après 

avoir rétracté son serment. Il mourut vicaire à Plourin­

Morlaix, le 23 avril 1824 (1). 
Le couvent contenait encore deux frères capucins: Joachim 

Alexandre, dit F. Louis·François de Morlaix, originaire de 

Pleyber-Christ, quitta volontairement le 29 mars 1791 et se 

rendit au couvent de RoscoIT.Transféré à Landerneau, il partit 

pour Rochefort le 9 juillet 1793 et mourut sur le Washington 
le 17 octobre 1794 ; F. André de Quimper, capucin clerc, se 

retira dans sa famille avec l'intention de se séculariser . 

Lorsque le Conseil général du Finistère arrêta, le 7 août 

1792, la déportation des ecclésiastiques insermentés, il 
décida égalemen t que les sexagénaires et les infirmes seraien t 

conduits au couvent d'Audierne, où ils continueraient d'être 

en état d'arrestation sous la surveillance de la municipalité. 

Le [ 2 août et jours suivants, nne vingtaine de prêtres arrivè­

rent à Audierne, mais les locaux n'avaient pas été préparés 

pour les recevoir. Les habitants durent fournir le nécessaire 

pour les loger. En décembre, une somme de 600 francs 

fut accordée à la municipalité pour achat de draps et cou­

vertures ; une indemnité de 20 sous par jour fut en outre 

octroyée au gardien pour la subsistance des détenus. Ceux-ci 

(1. ) Le Guennec l'a identitié avec le héros d'une gwerz de la collcclion 
Penguern, Le clerc de Tromelin. (cr, Bull. de la Soc. arch. du Finis­
tère, 1924, p. 78 et s. J et Nos viw,'C manoirs à lég6l!des, p, 258). 
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réclamaient contre les rigueurs de leur claustration, contre le 
• 

manqu e de feu qui les exposait aux duretés dela saison. La 
municipal i té appuyait leurs demandes et ne cessait de 
protester auprès du dépa rtement contre les charges qu e lui 
imposaient l'entretien, la garde et la surveillance des internés. 
Enfin, le 16 janvier 1793, ils furent transférés à Quimper. 
dans sept charrettes, sous l'escorte de la garde nationale. 

Les bâtiments conventuels sont complètement ruinés. Il 

n'en subsiste que quelques pans de murs. Déjà, en 1808, il 

ne restait debout qu'une aile de la maison. 

BREST 

• 

Fondé en 1692, la première pi erre du couvent fut posée par 
Vauban le30août 1695,.e t celle de l'église le 21 février 1712 (1). 

Il s'y trouvait 13 religi eux en 1768. 
Nous n'avons pas retrouvé le procès-verbal d'estimation de 

1790. 
Bibliothèque: environ 2.000 VOltl mes. 

Personnel en 1790 : Yves-Esprit Le Bescond de Coatpon t) 
dit P. Michel de Châteaulin, gardien, né à Châteaulin Je 

17 mai 1739, fit profess ion le 10 juin 1755. Il mourut le 

2 [ octobre 1790. 
Pierre-Joseph Houéro. dit P. Paul de Tréguier, vicaire, né 

à Tréguier le 20 avril 175 [, fit profess ion le 20 fév rier 1774. 
Il se retira d'abord au couvent de Rosco IT, pui s à Jersey, En 

l'an xn, il habitait Saint-Ma rtin-des-Champs el en 1806, il 
-

était vicaire à Guimaëc. Il mourut à Morlaix le 5 fév ri er 1827. 
François POl'lod ec, dit P. J ean l'Evangéliste d'Audierne, né 

à Audierne le 5 juin 1i17, fit profession en 1736. Il mourut 

en 1790. 
Louis-Jacques André, dit P. Athanase de Pontrieux, prédi-

(i) Deloul'mel, Histoire anecdotique de Brest, p. 3i1, 312. 
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cateur, né à Pontrieux le 29 mai 172Q, fit profession en 17Q3 . 
• 

A sa sortie, il se rendit à Saint-Brieuc. Il mourut dans la 

maison de réclusion de Guingamp en prairial an Ill. 
Franço is-Jean Gourio, dit P. Pierre de Saint-Brieuc, prédi_ 

cateur, né à Saint-Brieuc le 6 septembre 1758, religieux en 

1778, se retira dans les Côtes-du-Nord, y prêta le serment et 

reçut l'institution canonique de Jacob, le 17 juin 1791, pour 
Saint-Juvat. 

Félix-Marie Trémaria de La Roque, dit P. Alexandre de 

Quimper, professeur en théologie, né à Saint-Mathieu de 

Quimper le 8 février 1756, religieux en 177 ~L Embarqué pour 

J'Angleterre, à Roscoff, le 19 septembre 1792, il mourut en 

ex il en 1798 ou 1799. 
Michel O' Kinsly, dit P. Pierre d'Irlande, étudiant en théolo­

g ie , né à Dublin le 29 septembre 1763, religieux en 1785. Il 
se retira au couvent de Roscoff le 30 mars 179[, d'où il se 

rendit en Angleterre. 

Jean-Baptiste-François-Dominique Hubert, dit P. Domini­

que de Vire, étudiant en théologie, né à Vire le 4 août 1766, 
prêtre en 1';-90 . Il se rendit à Rennes le 30 mars 179I. 

Vincent Ganivet , dit P. Anselme de Corlay, né à Saint­

Mayeux le 22 janvier 1766, religieux en 1786 et prêtre en 

1790, se rendit au couvent de Saint-Brieuc en 1791. Il fut 

déporté à Jersey, puis en Angleterre. Il mourut prêtre à Mûr 

en 1834. 
Pierre Le Bailly. dit P. Samuel de Vire, né à Vire le 

1 e' décembre 1765, religieux en 1787 et prêtre en 1789. Il se 

rend it à Vi re le 29 mars 1791. 
Yves-Joseph-Marie Le Lagadec, dit P. Paterne de Pontivy, 

naquit à Pontivy le 30 août 1767, Il prit l' habit au couvent 

de Morlaix le 1 e' mai 1786, prononça ses vœu x à Brest le 

31 août 1788, et reçut la prêtrise le 18 sept.embre 1790. Le 

27 mars 1791, il déclara devant la municipalité de Brest se 

rendre au couvent de Vannes. 11 se rendit ensuite au Croisic, 
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puis à Nantes, d'où il fut déporté. JI mourut à Lisbonne le 

5 juin 1833. 
Le couvent de Brest contenait en ou tre quatre frères convers: 

Louis-Ange Launay, dit F. Victor de Quimperlé, né à Qui.m­

perlé le 6 janvier I7l,6, religieux en 1767 ; Jean Grandin, dit 
F. Félix de Jamé, né à Janzé le 22 février 175 J, religieux en 

177l,; Michel Le Chanquer, dit F. Haphaël de Morlaix, né à 
Saint-Eutrope en Plougonven, le l, oc tobre 1758, religieux en 
1784 et Toussaint Andrieu , dit F. Toussaint de Quintin. né 
à Lanfains, près Quintin, le 5 mars 1760. religieux en 1785. 

Les bâtiments et les dépendances du couvent de Brest 

furent réunis à l'arsenal par décret du 20 mars 179 1. L'em­
placement est occupé aujourd'hui par les ateliers dits du 

Plateau des Capucins construits en 184 1. 

LANDERNEAU 

Les bourgeois de Landerneau donnèrent leur consentement 
pour l'établissement du couvent le 19 décembre d:i33; la 
première pierre de l'église fut posée le 15 novembre 1636. 

L'état de l'établissement est décrit comme suit par les 

estimateurs de 1790 : 
« Le <:imetière à l' en trée , clos de murs en assez mauvais 

état, de dix à douze pieds de hauteur, planté de sept ormeaux 
et de trois jeunes chênes, et dans lequel on voit un petit 

oratoire, couvert en ardoises, a une étendue de 3 cordes. 
« L'égli se composée d'une nef de neuf toises, d'un sanc­

tuaire de deux toises, trois pieds et d'un chœur de trois 

toises, trois pieds de longueur, de quatre toises, quatre pieds 
de largeur et d'environ quarante pieds de hauteur sous la clef 
du lambris, bâtie en maçonnerie, couverte en ardoises et 
pavée en pierres, est assez solide, excep té la couverture qui 

est infiniment dégradée; elle est meublée de cinq confession­

naux et d'une chaire à prêcher en menuiserie ; elle est 

accostée à l'est de deux chapelles en bas-côté, décorées 
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chacune d'un autel en bois assez propre ; le sanctuaire, 
séparé de la nef par une cloison en planches défendue par 
un hérisson en pointes de fer, est assez bien peint et a un 
maître-autel assez en ordre. Le chœur, séparé du sanctuaire 
par un mur, est planchéié :comme lui, lambrissé et orné de 
de stalles et d'un pupitre en menuiserie. 

« La sacristie, précédée d'un vestibule et d'un corridor en 
maçonnerie et couverts en ardoises, lesquels communiquent 
aux chapelles du bas-côt.é, est bâtie en pierres, a un rez-de­
chaussée et un grenier, couvert en ardoises; elle n'est pas 
en bon état; ses dimensions sont de quatre toises de longueur 
sur quatre de largeur. 

« Le cloître. pavé en pierre, couvert en ardoises, a trente 
six toises de pOUl'tour ; il est en assez mauvais état; l'étendue 
carrée qu'il renferme et qui est cultivée en jardin, est de 
3 cordes. 

« Le bâtiment en deux retours à angle droit, l'un exposé 
au sud, l'autre à l'ouest, et le premier accosté d'une petite 
maison en appenti de trois toises de longueur sur deux de 
largeur, bâtie en pierre et couvert en ardoises, est en assez 
mauvais état, surtout les cloisons, les ·crépissages, les bois 
des croisées, les planches et la couverture ; le côté de ce 
bâtiment à l'ouest a treize toises de longueur sur cinq toises 
de profondenr et consiste en un rez-de-chaussée, un premier 
et second étage en mansarde. Celui au sud, de dix-sept toises 
de longueur sur cinq de largeur, est composé de caves sou­
terraines, d'un rez-de-chaussée, d'un premier étage et d'un 

• gremer. 
« Entre le jardin du père gardien et côté du bâtiment à 

l'ouest, est une cour dans laquelle se trouve un puits dont la 
margelle est en pierre de taille; l'étendue de cette cour est de 
2 cordes. Le jardin ci-dessus est muré à une hauteur de 
!lix ou huit pieds et assez bien cultivé; son étendue est de 
14 cordes. 
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{( Le jardin potager, bien cultivé, est clos de murs en espa­

lier; on y voit une petite serre en maçonnerie couverte 
d'ardoises; son étendue est de 70 cordes . 

« Le verger est divisé en deux parties dont la première, 
close de murs, est plantée en arbres fruitiers de très bon 
rapport et décorée d'une allée où J'on compte quarante pieds 

d'ormeaux d'une très belle venue, a une étendue de 66 cordes. 
La seconde, également murée, contient deux surfaces, l'une 

plantée en ormeaux, l'autre en jeunes chênes ; on y voit 
encore quelques arbres fruitiers; son étendue est de 14 cordes . 

« Nous estimons le tout valoir la somme de dix-sept mille 
livres (1) ». 

Les bâtiments et les dépendances occupaient une super-
• 

fi cie ' de quatre journaux, un huitième. Dans le jardin et le 

verger se trouvaient 118 arbres fruitiers, comprenant des 
pommiers, des poiriers, des cerisiers, des pruniers, des 
abricotiers et des pêchers . 

Lors de la première mise en adjudication, le 12 juillet 

1792, aucun acquéreur ne se présenta. A la seconde, le 

28 frimaire an VI (18 décembre 1797)' le couvent et ses 
dépendances furent adjugés à François-Marie-Toussaint 

• 

Léon de Tréverret , payeur de la guerre demeurant à Quimper, 

pour la somme de 10.000 francs, sur une mise à prix de 
• 

9.000 (2). 

Le mobilier et la bibliothèque furent vendus les 26, 27, 28 
et 29 juillet 1791; la vente produisit 1.751 livres, 19 sous. 
Bea ucoup ùe livres furent vendu s séparémen t; parmi les 

acheteurs, on remarque: Pillet, Roujoux, Brenterch, Jacolot. 

Un lot de vieux bouquins, presque tous dépareillés, pesant 
• • 

2.632 livres, fut adjugé à raison de 16 deniers la livre (3) . 

(i) Arch. du Finistère, Q 378. 
(2 ) Arch. du Finistère, Q U, na i39. 
(3) Arch. du Finistère, Q 371.. 

• 
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En 1768 : 5 religieux, ' 

Personnel en 1790: Jacques Le Corre, dit P. AugusLin de 

Quimper, gardien, âgé de 39 ans, né à Quimper le Il avril 

1751. Il quitta la communauté le 9 janvier 1791 pour se 
r endre dan s sa famille à Quimper. Arrêté par le district pour 

« des propos ant iconstitut ionuels »), il fut envoyé aux Carmes 

de Brest, puis au château du Taureau, d'où il fut déporté à 
Brême le 18 avril '793, Nous ignorons ce qu'il devint ensu ite. 

Etienne Jamet, dit P. Augustin de Quimperlé, vicaire, né 

à Guiscl'ifT le 3 juin '75[, fit profession le 6 février 1773. 

Malgré les exhortations du P. gardien, il prêta le serment; le 

19 juin 179 l, il pri t possession de la cu re de Plou ray ; le 

10 mars 1793, il passa à Guiscriff. Il fut massacré par les 

chouans sur la route du Faouët à Meslan, le II juillet 1795. 
Philippe Le Bescond, dit P. Célestin de Guingamp, né à 

Saint- Agathon le 24 mars 1746, prêta le serment et reçut 

l'institution canonique de l'évêque des Côtes-du-Nord. 

Jacob, pour être vicaire dans sa paroisse natale, le 3 octobre 

1791. Curé de Plésidy par la suite, il fut nommé recteur de 

Plounez au Concordat. Il mourut le 16 juillet [828. 

François-Marie-Laurent Louvart de Pontigny, ditP. Joseph­

Marie de Guéméné, naquit à Guéméné le 18 aoùt 1738 et fit 

profession en 1762 à Quimper. En 1774. il se dégoûte de la 
vie monacale, prend la fuite et se réfugie en AngleLerre, où 

il se livre à la contrebande. Un an après, il rejoint son 

couvent. Sérieusement fustigé et mis en prison, il s'évade au 
• 

bout de [2 jours. Après un an de vagabondage,. il revient 

encore à son couvent, d'où il s'enfuit de nouveau au début 

de [776 (1). 
Louvart appartenait au couvent de Quimperlé à l'époque 

de ses frasques; nous ignorons à quel moment il réintégra le 

couvent de Landerneau. En 1791, il se trouvait au couvent 

(i) A Dupuy, op. cil. 



de Vannes. Il y prêta le serment et il fut nommé aumônier 

des prisons le 16 octobre I79I Sur la demande de Le Masle, 
évêque du ;\!Ol·bihan . Louvart abdiqLla ses fonctions et remit 
ses lettres de prêtrise le 25 germinal an II (14 avril 1794). Il 
mourut à Vannes le 6 mai 1808. 

Le bâtiment conventuel a servi de maison d'école jusqu'en 
1815; plus tard on y inst fl ll a une manufacture de toiles. 
Avan t la guerre, il servait de magasin de vin. Actuellemen t, 
l'église est utilisée comme dépôt commercial et la maison 
conventuelle es t occupée par des particuliers. 

MORLAIX 

• 

« Nous avons été établis près Morlaix en J 6 1 1 sur la terre 
de M. le marquis de Keljean, seigneur alors de Penanru, 
dans la paroisse de Ploujean. 

~ Notre couvent consiste dans trois corps de logis et une 
église qui renferment le cloître. Il y a de plu s une petite 
maison et cours pOUl' loger la sœur qui reçoit nos aumônes . 
Nous avons un petit bois de haute futaie contenant trois 
journaux de terre et un j ard in à deux terrasses de deux 
journaux environ et une allée d'ormeaux qui conduit de 
notre croix jusqu'au perron du couvent. Il y a des canaux 
de plomb qui conduisent l'eau de la fontaine de Penanru 
. , 
Ju squ au couvent. 

« Le peu d'argent consiste dans les honoraires de messes 
et les quêtes qui se font toutes les semaines ou lous les mois 
et qui se consume par les provisions et besoins journaliers. 

« Nous n'avons rien d'assuré et ne vivons que de la charité 
des fidèles à qui nous rendons, par un juste retour, les 
services qui dépendent de nous, lant de jour que de nuit. 

« Nous désirons de mourir dans notre état et de rester 
dans une ville qui nous comble de ses bienfaits, qui veut 
bien nons estimer et à qui nous tâcherons toujours de 

2 

• 
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témoigner notre respect, notre attachement et notre recon­

naissance » ( 1). 

Les estimateurs de 1790 ne se donnèrent pas la peine de 

décrire les bâtiments du couvent et leurs dépendances; ils 

évaluèren t le tout il la somm e de 2 1.91 2 livres (2) . 

La mise en adjudication fut annoncée, mai s sur la 

réclamation de la municipalité de Morlaix, exposan t qu'elle 

manquait de locaux pour loger les troupes, il fut sursis à la 

vente et les bâtiments furent convertis en caserne. 

Le mobilier e t les effets furent vendus les 13- 18 juillet 

I79 T ; les enchères montèrent à 855 livres, 9 sous. 
En I768: 16 religieux. 

Personnel en I790 : Jean-Fran çois Le Rouge de Guerdavid, 

_ dit P. Jean-François de Morlaix, gardien, âgé de 69 ans, avait 

fait profession en I739 et mourut en 1791. 

Jacques-Louis Nicol , dit P. Pacifique du Faou ët, né au 

Faouët le 29 oc tobre 1719, avait fait profession en 1738. 

Le 7 mai I79 [ , il se rendit au cou vent de Vannes. 

Jean-Marie Carré de La Reignière, dit P . Daniel de Morlaix, 
. 

né à Morlaix en I762, fit profession en I78o. En janvier I791, 
il se rendit à Saint-Servan. 

Alain f\erautret, dit P. Paul-Marie de Landerneau , né le 

21 décembre 1754, se trouvait à Saint-Malo pour se~ 

examens . Il revint à RoscoIT et s'y cacha pendant toute la 

Révolution. Au Concordat, il fut nommé vicaire à Saint-Poi­

de-Leon et y mourut en 182 I. 

Yves Mevel, dit P. J oseph de RoscoIT, naquit à Roscoff le 

18 octobre '7 29 et fit profession à Quimper le 26 décembre 

1752. 11 se rendit au couven t de Roscoff en juillet, 791 et il 

y resta jusqu'au 22 novembre 1792. Après un bref séjour à 
l'hôpital de Roscoff, il se rendit à Morlaix et s'y cacha . 

(i) Déclaration faite le 7 mars 1.790. 
(2) Arch. du Finislère, Q 399 . 

• • 



Découvert et arrêté le 7 juillet 1794, il fut tradtlit devant le 

tribun al révolutionnaire de Brest, condamné à mort et 

exécuté le 30 juill et 1794, en même temps que ses deux 

recéleu ses. 

Corentin Lhelgoualch, dit P. Maximin de Locronan, né à 
Plonévez-Porzay le 23 mars 1745, était maître des novices. 

Après sa sortie, il se retira à Plogastel, où il exerça pendant 

quelque temps les fonctions de vicaire. En 1793, on le trouve 

en détention à Kerlot. Transféré aux Capucins de Lander­

neau, il y mOUl'l1t le 19 févri er 179[1. 
Le couvent de Morlaix renfermait en outre deux frères 

laïcs : Hippolyte Guillou, dit F. Félix de Rostrenen, qui 

s'embarqua pour l'Angleterre, à RoscoIT, le 22 novembre [792 

et Jean Le Roux , dit F. Léon de Guingamp, détenu 

à Landerneau en 1793 , puis résidant à Quimper par la suite. 

Les bâtiments servirent de caserne jusqu'en 1838; vers cette 

époque l'église fu t démolie. De nos jours, il ne subsiste 

qu'un corps de log is devenu propriété particuli ère. 

QUIMPER 
• 

La date de fondation du couvent n'est pas certaine : 

Trévédy donne 1601, Peyron 16I1, et le gardien, dans sa 

déclaration en 1790, dit 1613. Le couvent fut incendié en 

1785; la chapelle fut relevée en 1786 et les autres bâtiments 

se trouvaient presqu'entièrement rebâtis en 1790. 

Nous n'avons pas retrouvé le procès-verbal d'estimation 

dressé. en 1790. La communauté et ses dépendances « sous 

réserve expresse des cloches et fonte qui se trouveraient dans 

l'église ou les chapelles )J, furen t adjugées, le 25 octobre 1791, 

aux frères Le Déan, Kergos et Dérédec, sociétai res, pour la 

somme de 20.585 livres» (1) . 

En 1768: 8 religieux . 
• 

(f) Arch. du Finistère, Q 105, [013f. 
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Personnel en 1790: Charles-Paul-Marie Tourmel de Pentreff, 
dit P. Anastase de Landerneau (1), gardien, né à Landerneau 
le 15 mars 1737, fit profession le 18 mars 1]53 , au couvent 

de Quimper. Il sortit le 22 mars 1790, se rendit au couvent 
de Vannes, muni d'un passeport délivré par la municipalité 

de Quimper le 30 mars, puis après l'évacuation du couven t 
de Vannes, gagna la communauté du Croisic. Du Croisic, il 

se transporta à Nantes, où il fut arrêté le 23 août 1792. Après 

avoir été détenu au château, il fut conduit à Paimbœuf et 
embarqué, le 14 septembre, sur le chasse-marée Le Télémaque, 
avec 38 autres prêtres et religieux, pour le Portugal; le !l0, 

ils débarquèrent à Bilbao. 

Yves Landivinec. dit P. Antoine-Marie de Douarnenez, 

naq uit à Douarnenez le l!l juillet 1727 et fit profession au 
couvent de Quimper le 8 décembre 1746. Conduit au 
couvent d'Audierne comme sexagénaire, il y prêta le serment 

le l e' octobre 1792, mais se rétracta le 7 novembre suivant, 
par lettre adressée à la municipalité. Détenu successivement 
à l{ erlot, aux capucins de Landerneau et au collège de 
Quimper, au cours de la Révolution, il mourut à Brest 

le 14 février 1807. 
Guillaume Kergleuz, dit P. Charles de Brest> né à Guipavas 

le 15 septembre 1730, fit profession au couvent d e Quimper 
le 27 mars 1756. Après sa prestation de serment, il fut 
nommé vicaire à Landerneau, où il mourut le 21 juin 1793. 

Yves Julien , dit P. Raymond de Bothoa , âgé de 44 ans, se 

rendit au couvent de Roscoff à sa sortie de Quimper. On le 
retrouve ensuite comme vicaire assermenté de Glomel en 

1792, puis, en l'an V, il résidait à Canihuel, présumé 
rétracté. 

Saturnin Danic, dit P. François-Marie d'Auray, âgé de 
38 ans, se rendit dans le Morbihan. 

• 

(1) Cf. Bull. diocésain d'histoire et d'archéologie, 1930, p. 237, nO 1. 
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Jean-Marie Person, dit P. Symphorien de Lannion, était 
né à Rospez le 15 juin 1753; il gagna les Côtes- du-Nord, fut 
déporté et se trouvait recteur de Buhulien en 1804. 

Le couvent de Quimper renfermait encore deux frères 
profès: Joseph Legendre, dit F . Jérome de Vannes, né à 
Plélauf le 16 décembre 1747, et Thomas-Dominique Duval, 
dit F . Alexis de Morlaix. 

Les bâtiments du couvent furent occupés, de 1806 à 1817, 
par des religieuses de ]a Visitation, puis ensuite par les 
Dames du Sacré-Cœur, qui reconstruisirent les logements et 
la chapelle. De nos jours, J'établissement contient le lycée de 
jeunes filles 

QUIMPERLÉ 

Fondé en 1653, le cou ven t fu t achevé en 1667 ' « L'édifice, 
d'une architecture fort simple, se compose d'un seul corps 
de bâtiment couvert d'ardoises, dont les façades sont est et 

• 

ouest. Le rez-de-chaussée au levant entièrement au- dessous 
du sol au couchant, comprend plusieurs caves, le premier 
étage formant le rez-de-chaussée du couchant, est distribué 
en plusieurs salles ou chambres. ayant fenêtres au levant 
et donnant du couchant sur les cours. Le second étage, 
comprenant les cellules, est traversé par un long corridor. 
Au-dessus règne un vaste grenier, dont une partie a été 
transformée en dortoir . La chapelle, contiguë à l'angle sud­
ouest, forme une équerre avec le bâtiment principal, la 
partie du levant servant autrefois de chœur, subsiste seule 
aujourd'hui ... Dans la cour, près la chapelle, on remarquait, 
il y a quelques années, les ruines du cloître» (1). 

La maison conventuelle, l'église, le cloître , les jardins et 
vergers, portion de terrain sous bois, avec les arbres, furent 

(i) Audran, Notice . ... sur Quimperlé, p. 206. 
Nous avons reproduit cette description, li. défaut du procès-verbal 

d'estimation de i790, que nous n'avons pas retrouvé. 
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adjugés , Je 9 avril 1793, au citoyen Maujollan d e Lorient, 

pour la somm e de 14.000 francs (1) . 
La biblio thèque contenait 1.982 volumes 

En 1768 : 6 reli gieux. 

Personnel en 1790 : Ful gen ce Thoua ult, dit P. Bon aventure 

d e Béch erel, gardien, o rig in aire d e Miniac- sou s- Bécherel , 

âgé de 63 an s, se r endit en 1790 au couv ent de Dinan. A sa 

so rtie, il se cach a dans sa r égion n a tale. Il m ou ru t à Miniac 

dan s un g renie r à foin , où il s 'éLait réfu gié po ur échapper 

aux gardes territoriaux de Béch erel. 

J oseph Bigeon , dit P. An ge de Ros trenen, âgé d e 48 a ns, 

prêta le sermen t et d ev in t vi caire à Saint-Michel de 

Quimperlé. Elu curé d'Erg ué- Gabéric le 6 mai 1792, il 

n'accepta pas le p os te . 

Alain Le DeuIT, dit P . Do minique, o rig inaire d'Ellian t, 

âgé de 5LI ans , avait l'esprit ali éné . Il mourut à [( eramoulic, 

en Elliant, le ILl juin 1792 . 

Le couvent contenait en outre deux frèr es capucins : 

Sébastien-J uli en Le Dorneuf, dit F. J oseph-M ari e de Bannalec , 

âgé de 63 ans, o riginaire d e Bannal ec, avait fait profession à 
Quimper le 8 d écembre 1746, et Hervé Denis, dil F . Cassien 

de Morl aix , âgé de LI 6 an s . 

Les bâ timents des capu cins servirent de ca serne , à diverses 

reprises , p endant la Révoluti on . J oseph Ch an cell ay , proprié­

taire en 1834, r evendit le domaine à la vill e de Quimperl é 

q ui y ins tall a un coll ège. En 1877 . les di ve rses con s tru c Lion s 

furent d émolies e t à leur place a é té édifiée l'école primaire 
• • superIeure. 

H OSCOFF 

Cou vent fo ndé en 1619. L' auto risa ti on d e plan te r la 

fut accordée par René de Rieu x, le 24 févri er 162 [ (2) . 

• 
CroIX 

---------------------------------------------
(i ) Arch. du Finistère, Q HO, [0 H . 
(2) Arch. dn Finistère, i4 IL 8. 



Le procès-verbal d'estimation, du 27 décembre 1790, décrit 
l étab lissement comme suit : 

« Consistant en une maison principale ayant de pourtour 

et façade deux-cent-soixante-quatre pieds, et de largeur 

vingt-neuf pieds, composée d'un rez-de-chaussée, d'un étage 

et grenier, couverte d'ardoises et cons truite en moëlons, les 

jambages des portes et croisées en pierre de taille, en 
mauvais éta t. 

« L'église ayant de longueur quatre-vingt -seize pieds. de 

largeur trente pieds; deux chapelles la térales ayant chacune 

quinze pieds de longueur sur même largeur, construites en , 
moëlons, les portes et fenêtres en pierre de taille et couvertes 
d'ardoises. 

« Le cloître et parterre contenant cinq cordes carrées . 

« La cour d'entrée et parloir couvert en ardoises, conte­

nant une corde et demie, murée à douze pieds de hauteur. 

« Le jardin muré à douze pieds de hauleur contenant 

deux journaux, puits. 

« Le grand verger muré, planté de pommiers el contenant 

soixante-douze cordes carrées . 

« Le petit verger séparé du jardin par une baie d'épines, 

contenant vingt-quatre cordes carrées, planté en pommiers. 

« Le petit bois à côté de la maison, planté en hêtres, muré 

à douze pieds de hauteur, ayant en superficie cinquante 

cordes carrées. 

« Un autre petit bois louchant l 'église, ayant en sur-_ 

face quatre cordes carrées, muré aussi à douze pieds de 

hau teu 1'. 

« Le tout estimé, y compris les arbres, à treize mille huit­

cent-quarante livres ) (1). 

L'enclos du cou vent fut adjugé, le 4 thermidor an IV 
(~.12 juillet 1796), à Yves Heurtin de Roscoff, pour 5.704 livres 

(1) Arch. du Finistère, Q 399. -



et le couvent, le 26 prairial an VII ( r4 juin 1799), au même, 

pour [22.000 livres (1). 
La vente du mobilier et des effets, faite les 12" 17 juin 1793 , 

rapporta la somme de [.525 l~vres, 14 sous, 6 deniers. 

Les livres de la bibliothèque, au nombre de [.878, furent 

transportés à Morlaix le 13 novembre 1793 dans six futailles . 

En q68 : 7 religieux. 

Personnel en 1790; Joseph-Augustin Furic du Leignon, 

dit P. Ignace de Quimperlé, né à Scaër le 7 novembre 1740, 

fil. profession au couvent de Quimper le 4 mars 1759. Muni 

d'un passeport délivré par la municipalité de Roscoff, le 

4 avril 1790, il se rendit au cou 'vent de Vannes, dont il fut 

nommé supérieur. Arrêté à Vannes, il fu t détenu à Port-Louis, 

d'où il fut déporté en Espagne, dans les premiers jours 

d'octobre 1792. sur le navire la Constitution du port de Vannes 

qui partit de l'embouchure de la Vilaine . 

François GoueJou, dit P. Athanase de Lannion , âgé de 

38 ans, avait fait profession en 1778. 
Louis ·François Cornu, dit P. François de Quimper, né à 

Quimper le 18 juin 1726, fit profession à Quimper le 

II octobre 1746 . En 1793 , il fut détenu à Landerneau et à 
Kerlot. En l'an III, . il se trou vait dans un local du collège 

ne subsistant que de la charité publique, étant sans famill e. 

En l'an IV, il habitait Lanriec ; la municipalité déclarait 

« qu'il a cessé tout espèce de culte, vit paisiblement, sans 

presque sorti r de chez lui ». 

Barthélémy Pelliet, dit P. Allain de Pont- J'Abbé, âgé dè 
52 ans. 

Yves Guyomart, dit P. Jean-Chrysostome de Corlay, âgé 

de 3t! ans , se rendit à Vannes le 4 avril 1790 . 

Mathieu Boisnier, dit F. Séraphin de Brest, frère laïc, né à 
Brest le 2 octobre 17L~9, profès le 12 novembre 1775, se rendit 

(1) Arch. du Finistère, Q reg . 6, n° 1264. 



-- 25. -

à Vann es le l( avril 1790, puis au Croisic et à Nantes, où il 

prit un p asseport po ur l'Italie . 

Le co uvent de Roscoff a été ruin é. Dans l'enclos, o n rem a r­

que un fi guier sécnl aire , don t les b ra n ches so utenu es par d es 

pili e rs, couvrent un espace d e p lu s de cen t m è tres d e ci rcon­

férence. 

• III. - Carmes 

BRE ST 

L' a u to ri sa tion d e s'é tablir à Bres t fut don n ée au x Carmes 

d éch a Li ssés p ar la commu nauté d e vill e le 17 aoû t 165 1. La 

fonda tion fut approuvée pa r le ttres p a ten tes en [654 . L'église 

a été r ebâ ti e en 17 18 (1 ) . 

Revenus : 7.902 livr es, 6 sou s , 6 d enier s . 

Cha rges : 499 livres, r 3 so us, 6 deniers. 

Créa nces sur div ers pa rticuliers : 4 . 173 livres , 9 so us . 

Dettes : I. r 38 li vres , 2 so u s. 

Les bâ timents du couvent furent , dès 1790, affectés au 

casern ement des gard es n atio naux . De ce fa it, il s n e furent 

pas vendus. Le c loître se ul , con tenan t so us fond s 3 1 toises , 

:l pied s. fu t adj ugé, le 27 p rai ri al an III (15 juin 1795), à 
J ean- Baptiste Cholle t, cour tier à Bles t, pour 2.625 1iv res (2) . 

Biblio thèque : 4, 741 volu mes , 

E n 1768 : 12 relig ie ux; revenu s : 2.600 liv res. 

Pe rsonnel en (790 : Hyacin th e Corbel-Kerillio, dit P. El is0e, 

provin cial , qui prêta le se rment, m a is dut se ré tracter d e 

bonn e heure, car le 27 juille t 1791 , il fut a rrêté a u presby tè re 

d e Sa int-M a thieu e t co nduit à la pri son des Carmes à Bres t. 

En l'a n V, il es t s ig nalé com me e ITant da ns le F ini s tère ; on 

l'acc use d' être muni d ' une so mm e d 'ar gent d ont il se sert 
• 

(1) Voir E. Fleury, Notice histol'ique SUI' le couvent et l'église des 
Cal'mes . (Bull. de la Soc. académ. de Bl'est, i re série, t. l, p, 153). 

(2) Arch. du Finistère, Q 68, n° 258. 
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pour débaucher les marins et les soldats. En 1798- 1799, il 
est détenu à la prison de Guingamp, d'où il réussit à s'évader. 

Il mourut à Brest le 1 e" prair ial an Xl (2 1 mai (803). 

Julien Leroi-Launay. dit P. Florent de Saint-Thomas, 

prieu r, déci a ra, le 13 oc tobre 179 l , se retirer à Vannes . En 

1793, il se trouvait en exi l à Jersey. 

Antoine Bonnefoy, dit P. Ignace de la Résurection, sous­

prieur, était membre de la loge l'Heureuse Rencontre de Brest 

depuis 1785. II prêta le serment et mourut à Brest le 
[ ,·r décembre 179 l, 

François KervelIa , dit P . Cyprien de Saint-François, défi­

nite l1r, naquit à Kervennal, en Plougastel-Daoulas, le 15 mars 

1753 et fit profession le 8 mai 1774. En arrestation aux 

Carmes de Brest, i l obtint en sep tembre 1791, pour cause de 

maladie. l'autorisation de se rendre clans sa famill e à Dirinon 
• 

sous la surveillan ce de la municipalité. Le 17 mars 1792, il 

déclarai t au di strict de Landerneau son in ten lion de se retire r 

à Lesneven. Il dut y prêter le serment, car le l cr novembre 

[792, il était nommé vicaire constitutionnel à Saint-Urbain . 

En l'an III, il éta it vicaire 11 Logonna. Kervella rétracta son 

serment en l'an IX; le 1er juill e t 1808, il fut nommé desser­

vant de Rumengol. Démissionnaire le 14 aotlt 1809, il mou­

rut à Loperhet le 23 d écembre 1809 . 

Yv es- Jacq ues Pencoat, dit P . Maurice de Saint-Valentin, 

était originaire de Scaër et âgé de 67 ans . Il se rendit d'abord 

à Lesneven, puis à Landern ea u où il fut détenu aux Capucins. 

Il mourut à l'hospice c ivil de Lesneven le 23 ge rminal an IV 

( 12 av ril (796) . 

Pierre-Albert-Xavier Vaché, dit P. Albert de Saint-Laurent, 

né à Monta nesco url. diocèse d'Arras, le 17 octobre 1760, mou­

rut avant la dispers ion de la comm un au té, le 25 mars 1791. 

J ea n-Louis Le Bourdiec , dit P. Pacifique de Saint-Louis , fut 

ordonné prêtre le 20 septembre 1788. C'est tou t ce que nous 

en savons. 



Enfin, Corentin Le Lanc, dit P. Al exandre d e Saint -Co­

rentin, se r endit à Vannes le 13 octobre I791. 
Le frère laïc Pier re Roblot se re tira à Rennes le t3 octobre 

1791. 
Les bâtiments d es Carmes se rv ent enco re de casern e so us 

le nom de caserne d'Aboville . Quant à l'église, ell e es t utilisée 

comme église paroissiale depuis 1857. 

CARHAIX 

Les Carmes déchaussés voulu rent s'é tabl il' à Rennes en 

r632; repoussés de cette ville, ils ob tinrent une concession 

importante d e Toussaint du Perrien, seigneur de Brefiliac e t 

fondèrent, en 16l14 , le couvent de Saint-Sauvent' en Saint­

Hernin; ce tte fondation fut confirmée par le ttres patentes du 

mois d'avril 1658. La comm una uté fut au tori sée à se 

tran sporter à Carh aix en [677; ell e s'éta blit d'abord dans la ' 

maison du château ou h ô tel cl e !(erlo ue t, en 1687 ( 1) L'égli se 

a été rebâtie en 1786 . 
Revenu s : 1 .068 livres, 13 so us . 

Charges ~ (2). 

Le procès-verbal d'estimation, du 15 fév rie r J 79 [ , d écrit 

l'é tablissement comme su it: 

{( L'égli se de la longueur de soixan te-cinq pi eds, de large ur 

inlé rieure de dix-neuf, sur un h a uteur d e dix -huit pi ecls. La 

porte d' entrée e t vitrail au-dess us a u pignon du leva nt. Dans 

la longère du midi deux portes et trois vitraux e t un e fenêlre 

à la tribune e t un e lu ca rn e du côté no rd du loit. 

« Là maison de cent -deux pieds de long, dix-neuf de 

largeur, sur tren le de hau teur_ Au rez-de- ch au ssée trois 

appartements, dont d eux à foyers, deux escaliers en pierre 

condu isa nt au d orto ir où sont huit cellules, comprise 

(i) Comlesse du Laz, Carhaix, son passé, ses châteaux célèbres et 
ses monastères, p. 50 et s . 

(2) Nous n'avons pas réussi à découvrir le montant des charges , 

• 
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l'infirmerie, seul appartement à feu. A la longère du midi 
sont trois portes au rez-de-chaussee donnant sur le jardin et 
six fenêt.res, avec onze autres fenê tres au-dessus pour les 
chamb res et esca liers ; une porte sur j 'issue au devant, deux 

portes et trois fenêtres à la longère du nord, cinq lu ca rnes au 
toit du midi, deux fenêtres au levant , trois lu carnes au toit 
du nord, avec un grenier régnant sur le tout . 

(' Un appenti de vingt-quatre pieds de long, neuf de large 
et cinq de hauteur, au bout couchant de la longère nord. 

(( La maison où était ci-devant le four et maintenant le 

corps de ga rde, de quarante-deux p ieds de long, sept et demi 
de largeur et douze de hauteur, deux portes, deux fenêtres, 

deux cheminees au rez-de-chau ssée, le grenier éclairé par 

deux fenêtres, deux lucarnes côte du levan t. 
(( Le jardin au levant de la maison principale donnant une 

su l'face de sep t cen t-ci nquan te et neuf toi ses carrées à la toise 

de six pieds, com me son t les mesu l'es ci-après. 
« L'office au devant de la maison principale donnant une 

surface de trente et cinq toises et demie, la cour près l'église 
de vingt-neuf toises, dix pieds carrés . Autre petite cour au 
couchant de la même maison donnant une surface de cinq 

toises . Et finalement un cour til de la surface de deux··cent­
huit toises au même côté nord. Estimons le tout valoir la 
somme de cinq mille livres)) (1) ... 

La maison con ven lu ell e et l' eglise furent seulement 

vendu es, le 27 janvier 180B, il Joseph Jouan pour goo 
francs (2). 

L'etablissement de Saint-Sauveur, comprenant l'ancienne 
maison conventu elle, la chapelle, dont il ne subsistait que les 

ruines et le clocher (elle avait été in cendiée en 1788), la 
métairie et ses J épendances, fut adjugé, le 27 décembre 

------------------------ _.-----------------------
(i ) Arch. du Finistère, Q 356. 

(2) . Arch. du Finistère, Q ~O, n° 82. 
• 
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179 1 , pour 10 ·917 livres , à madame veuve Duval, 

Rupérou, demeurant à Guingalllp ( 1). 
lj68 : 3 religieux; revenus: 575 livres . 

• n ee 

Personnel en f790: François Qu éré, dit P. Corentin de 

Saint- Fran çois , âgé de 39 ans, était originaire d e Plougastel­

Daoulas. A sa sortie, il se rendit d'abord au couvent de Brest, 

où ses confrères voulurent l'ignore r et ne pas le co nsidérer 

comme é tant de leur communauté, pui s dans sa famill e à 
Plougas tel. Après un séjour aux capucins d e Morlaix, il 

s'embarqua à RoscoIT pour l'Angleterre, le l e' octobre 1792. 
Nous ne savons pas ce qu'il devint par la suite. 

Jean-Gilles Bourhis, dit P. Antoine de Saint-Jean, âgé de 

29 ans, originaire du Faouët, avait é té ordonné prêtre le 

8 mars f788. Il se rendit égalem ent au couvent de Brest, 

d'où il sortit le 6 octobre 1791, pour aller à Vannes. Il 

émigra par la suite. 

Les bâtiments de la communauté ont été longtemps 

occupés par une brasserie et la chapelle a servi de magasin à 
fourr~ges. 

• 

PONT-L'ABBÉ 

Fondé en 1383 par le baron du Pont, qui fit don aux 

religieux de son manoir d e I\: eranguen e t de ses d épendances, 

ce couvent était très flori ssa nt au XVIIe siècle; en 1667, « la 

communauté comptait 25 religieux dont 18 prêtres. Elle 

complait en outre \0 écoliers et trois frères lais, tous 

profès, auxquels on enseig nait la philosophie el la théo­

logie )) (2) . 

La maison conventuelle e t ses dépendances contenant sous 

fonds six.-cent-quatre-vingt toises carrées, furent adjugées, 

le 25 octobre 1791, au sieur Coïc, agissant pour Férec 

(1.) Arch. du Finistère, Q 73. n° HL 
(2) A. du Châtellier, La Baronnie du Pont, p. 56. 
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n égociant à Pont-l'Abbé, po ur la so mme d e 13.goo livres ( 1). 
L'église, la sacri stie, les ch ap ell es furent r éserv ées pour 

servi r au c ulle pal'Oi ssial. 

E n 1768 ; 6 relig ieux: ; reven u s ; 4. 088 livres . 

Pe rsonnel en '790 ; Eti enn e Salvin , pri eur , âgé ci e 45 an s . 

Théo tim e Hou ssa is , sous- p rieur , âgé de 64 an s. 

Lo ui s Mi g eo n , âgé ci e 74 an s . Nou s n e savons ri en de plus 

sur ces tro is reli g ieux. 

Fid èle- Mul'ie BJéteau, âgé d e 40 a ns , quitta le couvent en 

m ars 179 1 po ur se rend re à Rennes . 

Mi ch el- Gacien - Mori ce Le Lièvre naquit à Louvigné-d e­

Bais, évêch é de Hennes , le 8 octo bre 1734. Détenu à Quimper 

et à Landerneau , il flIt d épo rté à Rocherort par arrê té d e la 

Commi ssion admini s tra tive du Finis tère du 20 m essidor 

an II (8 juille t '794) ; il m ou ru t su r le Washington le 

Il octobre 1 79l~. 

Ma rin Perdou x n aquit à Orléan s , paroisse de Sain t- Vic tor, 

le 7 janvie r '75 [. Il prê ta le serment devant la municipalité 

d e P ont-l 'Abbé le 2 2 juillet 1792 et exer ça les fonctions 

ci e vicaire à Pont-l'Abbé. Il fut a rrê té le 6 nivôse an II 

( 26 d écembre 1794) sur l'ordre du comité d e surveill an ce d e 

Quimper et enfermé dan s la maison d 'arrê t. Le lendemain, 

Perdoux consig nait son abdica tio n sur le reg istre du Co mité 

en ces termes ; « J e sou ssig né, ci-devant carme, d éclare que 

quan d rai prêté le serment , c 'é tait en vu e d e me r enclre util e 
, . ., . 
a ma patrie ; m alS m a p percevan t que m es servi ces sont 

m aintenant inutil es , j e d écla re abdiquer p our touj ours les 

fonc tio ns sacerd o ta les que j 'ai exer cées pendant 17 m ois dans 

la paro isse de P o nt- Lib re (nom révolutionnaire d e P ont­

l'Abbé) dan s d es vu es d e bi en public» (2) . Il fut libéré 
• • ausslto t. 

(1) Arch. du Finistère, Q 1.05, rD 1.30. 
(2) Arch. du Finistère. Comité de surveillance de Quimper, 61 L 2 *, 

rD 44. 
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En l'an Ill, Perdo ux es t offi cier municipal de Pont - l'Abbé ; 

en 1797, il exerce les fonctions de di stributeur des lettres, et 

en 1798 - 1799, il est secrétaire de la municipalité . Au 

Concordat, il reprend le sace rdoce, est nomm é vicaire à 
Guengat, oll il mourut le 18 décembre 1805. 

Les bâtimen ts conventuels furent vendus , ve rs 1880, à la 

commune de Pon t-l' Abbé qu i les fit démolir en gl'ande pa rti e 

et édifier sur leur emplacement les écoles de la ville. Les 

pierres du cloître furent rése rv ées par le vendeur qui les fit 

transporter dan s sa propriété a Plonéour-La nvern. Elles y 

gisaient dans un e allée, lorsque l' évêque de Quimper en 

obtint la di sposition et fit recons titu er le monument da ns la 

cour intérieure de l 'a nc ien grand Séminaire. 

SA I NT-POL-DE- L ÉON 

Fondé en 1348, ce couvent a é té recon s truil ou réparé 

en 1598-161 8. 

Revenu : 4.369 li vres . 

Recelles en 1790 : 3.591 li vres en argent; 188 livres en 

na tu re . 

Dettes actives; 3 . 347 li vres ; d ettes passives ; 427 livres . 

Le 27 décembre 1790, les est imateurs rédigèren t la descrip­

tion de la communau té comme su it; 

« Consistant en une m aiso n principale forman t deux ailes 

ou pavillons sa ill ants , fa çade au midi, cen t- soixa nte-huit pieds 

de longueu r , largeur trente pieds; chacun des éd ifi ces en 

re tour ayant cent-qLlatorze pieds de lo ng ueur sur trente pieds 

de largeur; façade en pierre de taill e, ain si que les portes et 

croisées, le res te construit en moëlons e t couvert d'ardoises, 

comprena nt un rez-de-ch aussée e t un étage. 

« Le cloître ayant en superfi cie vingt-cinq co rdes carrées, 

dont une partie couverte en ardoises e t sou tenue par des 

colonnes en pierre de taille . 

li L'égli se ayant de long ueur cent-quatre-vingt pieds et de 
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largeur cent-trente-deux, construite en moëlons, portes et 
fenêtres en pierre de taill e et couverte en ardoises. Une 
chapell e en sa illie, contigL1ë à l'égli se, ayan t de longueur 
trente-six pi eds et de largeur trente- trois pieds; pareille 
construction que l 'égli se . 

«( Une boulan geri e dans la ba sse-cour ayant de fa çade 
soixante pi eds el large de dix-huit pieds, composée d 'un rez­
de-chau ssée , d'lm étage el d'un grenier. Le tout couvert en 

ardoises. 
«( La basse · cour contenant neuf cordes ca rrées , mal pavée, 

ayant un puits et des canaux conduisant l'eau dans la cuisine, 
don t la source est à 300 mètres de distance de la commu­
nauté . Le tout muré à dix-huit pieds de hauteur. 

(c Un jardin avec un colombier contenant un journal trois 
quarts; le cimetière et la cour d'entrée contenant trente-huit 
cordes. 

c( La chapelle de Sainte-Anne en Grève ayant trente.pieds de 
longueur, seize de largeur, cou verte en ardoises; près de cette 
chapelle une maison composée d'un rez~de-chaussée, d'un 
étage et d'un grenier et couverte en ardoises, avec un terrain 
vague les en tourant comprenant un journal trois quarts». 

Le tout es timé: II.6 26 livres (1). 
La vente fut différée. Elle n'eut lieu que le 27 messidor 

an IV (15 juillet I796).au profit du citoyen Mathurin Pluchon, 
agissan t pour le ci toyen Simon Grolleau demeuran t à Brest, 
pour la somme de 9.468 francs (2) . 

Le mobilier et les effets furent vendus du 4 au 8 juillet 
1791 ; la vente produisit 2.[67 livres, 7 deniers. Les archives 
concernant les propriétés furent distribuées entre les districts 
de Morlaix, Landern eau et Brest en septembre 179 [ , contenues 
dans 38 sacs. 

• 

---------------------------.----------------------
(1) Arch. du Finistère, Q 399. 
(2) Arch. du Finistère, Q 4, nO 818. 
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En 1768 : 6 religi eux; r evenu s : 4.3g6 livres . 

Personnel en 17go : Th éo phile Le Fèvre, prieur, n é à 
Orléans le 8 se ptembre 1744, fit profess ion à Angers le 

~7 oc tob re 1763 . Nous ne savo ns pas ce qu'il dev int ap rès 

la d isloca ti on de la co mmunauté. 

Gervais Gautier, so us-p ri e ur, né à Henn ebonlle 21 juin 

1737, fit profession à Rennes le 16 aoû t 1757. Il ru t nom mé 

m embre du conseil perman ent de Saint-Polle 25 juill et 1789 

e t réé lu le 17 aOlît. Le 7 m ai 17gl, il d éclara so n intenti on de 

se rendre à Hennebont . 

Lambert Cran, procureut' . n é 11 He nn ebo nt le 8 juille t 17 27 , 

fit profession à Angers le 10 août 1755. Il se re lira à Henne ­

b ont en m ême temps que son confrère Gautier. 

Ca simir PerL'O t, né à Blois le gjanvier 1739 , fiL profess ion 

à Angers le 22 juin 1759' A sa so rLi e, il se rendit d'abord à 
Sa inte··Ann e-d' Auray, le 7 mai l7gl. Le 17 septembre 17g2, 

il prit un passeport à n osco IT pOIlt' l'An gle terre. En 1793 , il 

se trouvait à J ersey . 

Charles Le Bot, né à Saint-Pol-de- Léon le 22 oc tobre 1748, 

fit profession à Renn es le 5 novembre 1759 ' Il quitLa le cou­

vent le 18 août 17go pour d evenir aumônier sur la fréga Le 

La Fine, en rad e de Bres t. Plus tard, il embarqua sm Le 

Majeslueux . Il dut, au préa lable, prêter le serm ent. Sa 

des Lin ée par la suite nous est inconnue. 

La co mmunauté co mprenait encore : Basil e Kerboul. frère 

laïc, n é à Pl ourin; Pierre-Térence du Couteau, frè re min oré, 

né à To urs le 26 j a nvi er 1737 - sorLi le l e' juill e t TJgo pour 

devenir ga rd e nationa l à Saint -Pol, qu e 1'011 reLrouve pen­

sionn é dan s les Côtes-du-Nord en 17 g3 ; Antoin e-Robert PeLit, 

frère tonsuré, n é à Pari s le 22 novembre 1754 , so rLi le 23 juin 

17go en décl arant quitter .l'éLat relig ieux et se rendre chez son 

frère, avoca L à Paris . 

Les bâ tim ents du couvent e t la cbapelle furent démoli s vers 
• 

[830 ; il n'en subsis te aucun ves tige . 

3 
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IV. Cordeliers 

QUBIPE[\ 

Cou ve nt fondéen 1232 pa l' Rainaud, évêq ne de Quimper ( 1). 
H.evenus: 2 . 60 1 livres , 15 so ns, 5 deniers . 
C'é ta it le pIn s ancien co uvent de Francisca in s de Breta g ne. 

(( [1 occupait presque tou t J' espace qui s'étend entre les ru es 
du Parc, Saint-F rrl nço is et As tor e t le quai du SLéir, la ru e 
Amiral-de-Ia-Grand ière co rrespond ant à l' emplacement d e 
l' ég li se l) . Du cô té du parc et du cô té du Sté ir , l' enclos éLaiL 
boru é par les murs de la vill e. 

L' établi ssement es t a in si d' écrit par les es timateurs de 

1790 : 

« Le couvent des Cordeli ers, leq uel consiste en qu a tre 

co rps de bâli meu t.s forma Il L ensemble un cloÎtrp. pa l'fa i l. 
dont l'église el la chapell e des agon isa nts font le cô té nord, le 
cÔ Lé ori eutal consiste, au rez · de-chaussée, en un e sacri sLi e, 
magasin s . cui sine, anti chambre e l réfectoire, seize chambres 
et cellules da ll s le dortoir au-d ess us dont trois à feu et dix en 
ruin e, le Lout l'l'éq ueuté pa r un esca li er tournant en pie rre, 
plu s un e chamb re à feu en form e de pavillon sur le dit 
esca li er. Le co rps ci e bâ tim ent au midi con siste au rez-d e­

chaussée en un e grande sa ll e serva nt au tribunal de jus ti ce , 
avec un esca lier en pierre, un bû ché eL magasin, un dOrLoir 
à l' éta ge au-dessus contenant deux chambres à feu, quatre 
ce llilles et cabin et. Le qu a l. rième e t dernier co rps de bâtim ent 

vers occident cons iste au rez- de· chaussée en un parl oir , le 
surjJln s en caves et magasins, l'éLage a il -dessus cons iste 
seul emellt en de ux. chambres à feu senant au consei l de 
justi ce , le surplu s en grelliers. 

(i ) Sur les Corde lj p r~ de QUi iOPN, vnir les ;Jrti clrs de Trrvtldy da ns 
le Bull. de la Soc . arch. énum érés da ns la tabl e ; H \V aquet. Nécro­
loge des Cordeliers de Quimper, dans la Revue d'histoire franciscaine , 
.jan vier 1.925. 

• 
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« Une co ut' au n o rd dépendante de la dite maison appelée 

c im etière, dans laquelle il ex is te quatre remises pou r les 

voitures, construites en bois et adossées en appen ti s con tre 

l' égli se, autre co Ut' vers ol'ient dans laqu ell e exi s te un e petite 

écu ri e et un hangar 'couvert en paille, un j ardin a u midi, un 

autre à l'occident, plus un au tre petit j ardin vers or ient. Les 

deux p rem iers j ard in s sont clos par des murs de fortificatio ns 

cernan t la vi ll e, tou t le surplus est clos par des murs 

o rdin aires . 

(l , .• Quatre ba raques adossées eo appentis contre la pa rtie 
• 

o ri entale de l' égli se ayant leurs ouvertures s ur la rue 

Sa int ·François; la première ve rs le nord es t occupée par 

Kerrocb, maître perruquier, cO ll s iste en un e boutique et 

chambre au-dessus. La second e baraque, cons istan t aussi en 

une boutique et nn e petite chambre au-dessus, est occupée 

par Gillis, boutonllier. La troisième baraque consistant de 

même en une petite bo utiqu e et chambre, es t affermée à 
Couic, maître cordonni er. La qllatrième baraque vers midi, 

consistant en deux boutiques, avec deux chambrettes)l (1). 

L'église n'est pas décrite. 

Les bâtiments, l' église, les baraques, les murs de la ville 

servan t declôture à l'enclos, furen t adjugés , le 30 avril 179:1, 
aux frères Le Déan, pour la somme 25 .900 livres (2) . 

En 1758 : 6 relig ieux; revenus: 3.555 livres. 

Personnel en 1790: François Charpentier, supérieur, né à 
Saint-Mathieu de Quimper le 30 mars 1720, prêta le serment 

devant la municipalité d'Audierne le [ 'r octobre 1792. 

François Langlé, sacris te, âgé de LI6 ans, se déporta en 

Espagne, de Bénodet, le 2 septembre 1792 . 

Charles Gigou prêta le serment devant la municipalité de 

(i) Arch du Finigtèrp. , série Q. Dossiers nou classés. Une reconsti­
tution ingénieuse el exacte du couvent a été faite pal' M. Bodel'eau et 
se trouve exposée dans uue salle du musée départemental. ' 

(2) Arch. du Finistère, Q ,105 . 

• 
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Quimper le 23 janv ier J 79 ' , devi n l vi cil ire il Concarnea;u, 
d'où il se relld it à Lorient. 

~l i cllC l Deni el Slll' qui nous ne savons 

Frélnçois Lalaisoll, frère laïc ~l gé de 50 a ns. 

• l'l cu En fi n, 

L'egl ise et le cloitre d es Corde lie rs ont été :.1balllls el! 1845 ; 

les murs de la vill e ont été démolis en 1865 et le demier 

bâ timent. qui aVil it abr ité pend antlongtellljJs les aud iences 

du présidial de Quimper, tomba à son tour e n 18 37. 

V. - Les Dominicains 

MOIlLAIX 

Les fo ndements de l'église e t dll COll vent furent posés le 

16 mai 1238 ( 1). 

Hevenus : 4 .32 [ l ivres , ' 9 sous . 
Dettes actives : 2.4ü 1 l ivres, 18 sous; delles passives : 

3.3g8 livres, 8 s . Du Il novembre 1789 au l "r janvier '70 ', 
les reGe ttes en argent se montèrcnt à 2.363 livres, 3 s. ; en 

grains à 2.328 l ivres , 3 s . 

Bib liothèque : 2 .430 volumes . 

Le IL,. j anvier 179 1, la communauté fut es tim ée comme 

suit: « Boru ée d'un cô té par la ru e des Vignes , de l'autre par 

la rivière, contenant en fonds une superfic ie de quatre 

j ournea ux, un quart, do nt la valeur, j ointe à cell e des 

éd ifi ces e t superfices, donne en semble une somme de 

21 .326 livres , y comprenant cell e de plusieurs haraqu es 

construites en torchis entre les con treforts de l' égli se, 

donnant s ur la ru e des Vignes, de même qu'une autre petite 

(-1) A. de La Borderie, Artistes Bretons: Raoul de Lanmeur, 
architecte du XIJ[esiècle (.llélanges d' /, isloire et d'archéologie bretonnes, 
l. l " p. 300). La daLe il été rectifi ce par A. de La Harre di! NanleUlI 
dans Le guide archéologique du Congrès de la session de B1'est- l'an­
nes, de la SociW fran ça ise d'Archéologie 1914" p. 35 . 

• 
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baraqu e praliqllee à l' entree d'nne des po rt es de la cour su r 

la l'Il e an Fil )) ( 1) . 

En 1768 : 1 {~ reli g ie llx ; revellllS : 5 . 26::i livres , 

Perso nn el en 1790 : Jcan- F ra ll ço is Le Carvenn ec , prieur, ne 

à POl11l11 c rit-J ,llIdy le 22 juillet 1748, fit profess ion à Morlaix 

le l e,' févri e r 1766 . :::lorli du co uv cn t le 25 octobre '790 . il 

para it s'ô tre rel Jclu dau s les Côles-elu -No rd. où nous perdons 

sa t race. 

J ea n P cll e tc r , sO l.l s·pri <!ur, né il Plollj ean le 2 mars 1757, fit 
profess io lJ à Morlaix Ic 8 mars 1778 . Il se tint cach é p endant 

l a Terreur c t reparut en l'a il III il Morlaix. Après avo ir rempli 

les fonct io n s de v icai re à LalJmeur e t à La nn ea nou, il mou rut 

en 18 [1. 

J ea n-Pi e rre Balla'y, né à Gen ev ra'y (Doubs) le 2 d écembre 

1748 , so rtit le 25 jnill et 1790 . En t ré au c bâteau de Bres t 

le 18 jllin l792 . il fut libéré le 2f1 jllill e t e u se rm entant . 

Le 24 HOÙ!;, il rétra c ta so n serrn ')nt par lett re adressée à la 

munic ipalité de Trégu ier. En l' an Il, il se tenail cacb é da us 

la co 111 111 Il Ile cie Pleyber-C hri st; IIII C colonne mobile le cap­

tura le R velltôse an VU (:AG fé vri er (799). Condamné à la 

déportat ion par ar rê té de l' admin istrati on central e du Finis­

tère cln 13 ventôse an VII (3 mars 1799), il fut condu it à l'îl e 

d e l{é où il ar ri va le 26 mars . Libér é le 17 mai 1800, il revint 

il Morla ix e t .Y mourut je 2 1 n o vembre 18 [3. 
Juli en l<'rc la ut , âgé de 84 ans, o ri ginaire d'Uzel, avait fait 

profess io n il Morlaix le 29 juin 1732. Il dut p rêter le serment 

car o n le re trouve parmi lcs pensionna ires du district de 

Morlaix. 

Claudc Goguelin, n é à Dinan le 11 novembre 1735, Ht pro­

fess ion le I3 scp te mbre [ 75 ~ . En 1792 , il se re ndit au couvent 

de Bonn e-nouvelle à Hennes . Empriso nné à Saint-Melaine, il 

fut déporl é à Jersey le [3 septembre 1792, 

, 

(i ) Arch . du Finistère, Q 399. 
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J ean-Marie Le Denmat, né à Saint-Mathieu de Morlaix: le 

:! février 1754, quitta la communauté en mai '79[, prêta le 

serment , devint vi ca ire à Taulé . à Saint-Pol-de-Léon. puis 

cu ré de l'île de Batz et du Ponthou. En 1798. il habitait 

Callac. 

Yve~-Roland Lohon. âgé de 69 ans, originaire de Pluzunet, 

avait fait profession à Morlaix: le 26 août 17LIO En '793, il 
éta it pensionné comme religieux assermenté. Un peu plus 

tard, il était hospitalisé à Morlaix comme aliéné; il mourut à 

l'hopi tal de Morlaix le 9 mars 1795 . 
Jean-Baptiste-Xavier' Noirot né à Contréglise (Haute Saône) 

le 24 août 1756, se ti n t caché penclan t la Révol u tion. Il 

mourut à Morlaix en 1829. comme chanoine honoraire. 

François Picot, né à Guiclan le 22 jan vier 1735. fit profession 

à Morlaix le 2 août 1758. Prêtre le 7 mars 1761. Il sortit du 

couvent Je 26 avril 1790, dans l'intention de se rend re chez 

son beau-frère à Plouézec, y séjoura peu de temps el revin t à 

Morlaix. Le 1er janvier 1791, il se rendit à Brest, où il prêta 

Je serment. Nommé curé d'office d'Ouessant, il y dépeignit 

sa situation en ces termes au district de Brest. le 12 nnvembre 

1791 : « Depuis près de cinq mois, je suis aux prises avec 
autanl de démons qu'il y a dan s ce tri ste coin de terre 

d'hommes dévoués ail naufrage et à l'iniquité ". Après son 

départ d'Ouessant . il passa un mois à Trégunc comme 

vicaire;en 1792 il devintvicaireà PlouhinecdansleMorbihan . 
• 

Pierre-Ignace Sai liard , o ri g inaire du Jura. âgé de 36 ans. 

prêta le serment au c hâteau de Brest, le 24 juille t 1792, pour 
• 

obtenir sa libération . Il se rétracta le 24 août et partit pour 

l'Angleterre. Saillard mourut à Morlaix le 6 messidor an X 

(25 juin 1802). 
Jean-Marie Le Tallec, né à Landerneau en 1752, fit profes­

sion à Morlaix: le 2 juin 177LI. Il se déporta à Jersey. 

·Guillaume Le FJoch sortit le 15 juillet Iï90 ; le reste de 

sa vie nous est inconnu. 



39 
• 

Se trou va ien t encore au cou ven t de Morlaix : Fr:lnçois 
Omnes, frère vofès, qu i se retira dans les Côtes du-Nord, 
D idier Robert, également profès et Coupeau, diacre. 

La maison conventu ell e <J gervi de caserne, puis d'aLelier 
du sa lpêtre pendaut la Révoluti on. L'égli se, ap rès avo ir été 
convertie en écuri e, puis en h <l ll e <lUX grains, a été recouverte 
et res taurée en 1874. On y a install é le musée, 

QUIMPERLÉ 

La date de fond ati on n'es t pas ce rlain e Su ivan t une notice , 

éc rite en 16L,3 pa r un prieu r, le P. Yves Pin sa rt, le couvent 
fut fondé en [ 254 pal' Blanche de Nava rre, femme du duc de 
Bret:lgne Pierre Mauclerc ( 1) , 

• 

A défaut du procès-ve rbal d 'estima ti on de 1790, qu e nous 
n'avons pas retrOllvé, nous ex trayon s la description de la 
co mmlln auté de la déclara ti on faite par les reli gieux en 1790: 

« Ce cOlivenL. dont j'enceinte fermée de 1lI11I'S comprend 
env iron trois journaux de terre. es t co mposé d'une égli se 
dédiée il Sai nt-Jacques , d' nn cloll re, de troi s dortoirs . d'un 
verger fo urni ssa nt annuellement la provis ion de cidre, d'un 
j ardin qui, on tre les légnmes pom la co nsom mation intérirure, 
produit encore env iro n 100 li vres chaque a nll ée , d'un bouqu et 
de bois de haute fllt aye devant la grand e por Le de l'église. 
Celle m:J isa n reçoit sur le domaine d u Roi 96 li vres léguées 
pal' les clucs de I3retagne ses fondatellrs à charge de prières et 
ora iso ns ; et son ché'Llffage dans la forêt de Ca rn oë t éva lu é 
300 li vres. Elle possède Iln e a ll ée d'urb.es co mm ençant à la 
porte ex térieu re du CO ll ven t e t fi !li ssa nt au pon t Sain t-Domi-

----_._-------------------_. 

(i ) Arch. du l'' illi sti~re , 20 H 29 . Ce document ava it été publie pal' 
Audran en annexe à SOIl l'Lude SU I' Ips Dominica ins de Quimperlé 
(Bull. de la Soc . arch. du Finistère, t. III , 1875, p. 133) ; il a eté 
reproduit par M. le chanoine Péreunès dans sa noti ce sur le lnême ~ujet 
insérée dans les Annales de Bretagne, i93L 

• 
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niqne bâti et possédé jad is par les reli g ieux, mai s cédé à la 

vill e. li ne res te plu s qu'un côté de cette a ll ée , l'autre ayant 

été J étru it pOUl' l' élarg issement de la g ra IJùe route de Lorient 

et Henn ebonl (! ) " . 

La mai son co nventuell e et ses dépendan ces furent adj'l gées 

le 8 avril 1793. au sieu r Bea uvai s, n égociant à Lori ent, p OUf 

la som me de 13 800 livres (:1 ). 

Revenu s : :1 .078 livres , 17 sols, 1 deni er (3). 

Charges : 935 livres, 19 sols . 
La bibli othéque contenait 180 volumes . 

En 1768: 9 reli g ieux; revenu s : 2.602 li vres. 

Personn el en 1790 ; Pierre-Juli en Fi ssot, prieur , àgé d e 

60 ans . se trouvait à Jersey en 1793. 
Pierre de Launay, âgé de 56 ans, se rendit à Dol en juill fl t 

1791 ; quant au frère co nvers Jea n Le Louer, nous ig noron s 
<;e qu'il devint. 

Le fil s de l'acquérelJ r de 1793 revend i t la propri été, le 
16 av ril 180 l. à M. et Mme Maistre de Quimperl é ; ces dernifl r s 

la cédèrent, le 12 j allvier 1(:\08, pOUL' la sommede 16 .293 fI'. 75, 

aux Dames de la Retra ite qui l' occupent encore de nos 

jours (4). 

VI. Minimes 

SA I NT- FIA.CRE EN PLOUlUN 

Co uvent fond é en 1660 par Vincent Le Borgn e d e 
• 

Lesq u i l'fl ou. 
Revenu s : 3.2:-i3 livres , 6 so us, 1 deni el·. 

Charges : 1. 779 li vres, 12 so us 

(i ) l' érennès . op. cil . p. 23. 
(2) Arch. du Finisté l'e, Q HO , fa 8. 
(3 ) M. Savina a évalué les rE'venus il 2.5~5 livres (Le Clergé de 

Cornouaille ... p. 33). 
(4.) Audran, op . cil . p. i4.8 . 
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Le 29 juin 1790, les d élég ués de la municipalité de Plourin 

exposent l' éLat des li enx comme snit: 

« Le pr in c ipal bâti !flent 8ppe lé la CU11l1ll1111alllé. consistant 

en nn corps de logis ayant celll-clilatorze pieds de long, de 

large trente p ieds et de banteur. réduit e jusqu'au Loit qlli est 

d'ardoi ses , vingtcinq pieds. é tage de Ir!all s,ud es ail ' d ess us ; 

autre log is au bont et leva nt du précédellt êlyallt cie long 

quarante-buit pieds. de large dix- sep t e t de hauteu r vingt­

cinq pied s ; ,Jile att.enante b o ut du levan t du grand co rps de 

logis et rég nant vers le n OI'd dan s une lo ng neur de soixante­

dix -buit pi eds, largeur et lJalitelll" du dit g ran rl corps de logis; 

cour au leva nt de la dite a il e dans sa lo ngne ur de soixante­

dix-huit pi eds, largedeq u'arante-huit; antre cour au coucllant 

de la Ill ême aile et no rd du gl'and curps d e logis ayant de 

long so ixante-quatre piecls, qllèll,Hlte-hu it de large e t bâtie 

en appentis ail cOllcbant e t no rd; jardin HU rlJidi des grand et 

pelit corps de logi s ayant de lo ng troi s-cen t-qualre-v illgl­

quatre pi eds et cent-quatre-v in g t de large; ve rger, el en l'un 

des bo uts petilepièced'eau. le dit verger ayallt de long trois -

cent-qnatre-v in gt -hllit pieds. la rge vers midi de cent-vingt 

pieds e t de dellx-cent-dix vers n ord; les dits j ardin el verger 

planlés en espa li ers de vieil X et mauvais plant.s; aulre jardin 

formé depuis pell d'nI1nécs Cl IIX dépens du verge r ayant d e lo ng 

soixanle-d o uze pieds, tOlll e n équ e rre ; avant-co llr cie la clite 

c i- devant co mmunauté, lo nglle de qll'a lre-vin g t- seize pi ed s , 

large de soixallte-clix buil, plalltée de qualre sap ins, cinq 

chênes, t. l'Ois ll ê tres, un o rm e, lin cbâluignier e t tr eize frên es ; 

égli seaya nl SOI1 e ntrée s ur la dite aVLlllt-COlll" et d'altache aux 

édiflces ci-cless ils. longu e de so ixante-douze pieds. large dans 

l e haut e t en l' endro it de deux chapell es ail côté d:oit de 

quarante-huit pi eds et dans le res le d e vingt pieds seu le­

menl; dan s J'avant-GOur, un e clJapelle dite chapelle Sainte ­

Anne longu e de trente-six pieds. large de vin gt-et- lm, la 

dite chapelle ainsi que l'église sans déco ratio ns à l'inlériéur 

• 

• 



qu e celles du plus st ri ct nécessa ire ; LouL ce que dessus clos 
et cerué de murs . . . 

« Au co ucha nL des avant -cou rs, mai son diLe du priemé 

longue de qllatre-vin gL-Lrois pi eds, large cie se ize, haute de 

quinze ; autre maison allenanLe vers le nord : auLre maison 
d' attache à la précédente vers le couchant. .. 

« Au leva uL ci e la commun a uté la m éta irie cliLe de Sainl­
Fi ac re avec ses dépendan ce (1) » .. , 

La communauté, conLenallt en fond s trois journallx et 

demi, fnt es tim ée, le 20 janvier 179 1, il la somme cie 
11 .66 [ livres et les arbres à l.560 livres (2) . 

L'ense:-lIble clu domaine fut adjugé , le 6 mai 1807, à 
> 

Allguste-ClJarlell1agne Philippe Dellevill e, dép ul é du Fill is tère 
et négoc iant à Mo rla ix , pOil l' 8 .1 00 livres (3) . 

Le mobili er el les effpl ' furenl venclu s les 6-7 av ril 179 1 ; 
la venle rapporta 1 . [79 livres l 2 s. 

En 1768 : 2 reli g ieux; !'evenll s : 2.27Lllivres . 
Perso nnel en 1790 : Fran ço is Paulier, pl'ieur, né à Isso ucliln 

le 5 juill et l7LIO, Dt pro fess ion le 6 oc lobre 1757 et fnl 
ordonné prê tre le 22 déce llllJre J 764. Il prêta le serrnenl e ll 
179 1. pu is qll itla le F illi slèl·e . 

Fra lJ ço is cie Pau le Rober l , !l é à To urs le 3 1 ma i J757, fil 
profses ion le 26 avr il 178 1 el fut o rdoilné prêlre Ci l 1783. 11 
prêta éga lemenl .l e sermelJl e l se retira par la suile à Tours . 

QuelCJues années avant la L'\ évo lli tion, les bâl imenls du 
co uvenl ci e Sa inl - Fiac re fm'ent réquisiti onn és par le go uver­
nemen l et lransform és en hôpital p O Ill' les vénéri ens ci e la 

garn iso n ci e Bres t. E:n 1790, il Il'y ava il pili s de malades , 
mais les loca ux élai enl relenu s com me dépôl. 

Les reli g ieux occ Llpai enlla mai son d ile le Pri euré, 

------------- ----_._- - -

(1) A l'ch. du Fini sièrc, 18 L 43. 

(2) Ar,;h du Finlslère, Q 399 

\3} Arch du Fin iti lère, Q 35, nO 136. 
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De nos jo urs. il ne s ubsis te (( qu'un vi eil édiflce délabré 
• 

converti en ferme. les mLlraillce~ d'enc( ~ inte et la chapell e de 

Saint-Ann e " ( 1) . 

SAINT- POL- DE- LÉON 

Couvent fo nd é le [ 2 sep tembre 1622 par Prigenl Le Ny, 

seigneur de Coatelez, tréso ri er el chano ine de Léo n_ rectel1l' 

de Plo ugo ulm , prieur de Saillt-Matbieu de Bréve ntec et 

gouverne ur de Locmaria -a l-Lann (2). 

Revenu s : 2.342 livres . 

Dettes act ives: 432 livres , 7 s. ; dette:; pa ss ives: 6Lig livres . 

Voi ci la desc ription de la communauté faite pal' les 

esl im ateu rs de 1790 : 

" Cons i"lant en un princ ipa l corps de log is ayant de fa çade 
cent-vingt-n cuf pieds e t de largeur trent e pi eds ; autre édifice 

joignant celui-ci, re tourné en angle dro it, de lo ngu el1l' 

quatre-vin g t-seize pieds e t de largenr c1 0 11ZC p ieds . composé 

d'un rez-de-cha ussée. d'un é ta ge et d'nn g reni er. couvert en 

ardoi ses. 

" L' égli se ayan t de longue ur cent-v in g t pieds e t de largeur 

quarante- huit pi eds . cO ll s truite en m uëlons , les jambages 

des portes e t fenêtres en tai ll e e t co uve rte en ardoises. 

cc Le cloître e t \ln peL it jardin aya nt huit co rd es carrécs de 

superficie . 

cc Le cimetière 0 11 COIH d 'entrée ayan t troi s co rd es ca rrées 

de s uperfi cie, mnré ù di x pieds de bautenr. 

(, Un jardin con tena nt denx journ;llIx e t dellx co rd es, • mure 

à di x pi eds de hanteur , avec Illl pnits . Pin s vingt-huiL arbres, 

taut dans le jardin que dans le cim eti ère ou co ur d 'elllrée, 

dont seizc châtai g niers e t douze chènes e t peupliers . 

(il L. Le Gu ennec, Excl/Tsion dans la comvwne de PlouTin-iIloTlai,1J 
(Bull. de la Soc. anh, du fi'inistère, 1901~, p. 58). 

(2) Abbé Tanguy) Jfonographie de Plougoulm, p. 7i . 
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« Le tout es timé neu f mille cieux cents livres» (1 ) . 
. 

Le cou ven t et ses cl épencla nces [u l'en t <ldj Il gés, le 28 mess i clor 

au LV ( 1 6j llill ,~ t 'ïq6 ), à Bourg llays , ci e Saint-Pol-de-Léon, 

pour la so mm e cie 5 .751 livres (2) . 

Le mobilicr et les eITt'ls furent vencills clu 6 ail 9 avril 
1791; la l'cnte l'apporta 8 13 livres . 18 s . 

L' église l'enfermait Ull renB rquabl e tableau ci e ln descente 

ci e Cro ix ci e JOllvenet, qni fllt s igna lé par le Direc toire du 

département à la co mmi ss ion cl es Ar ts le 28 septembre 1791 
« con lm e \ln très beau morceall cie peint\lre a~yant 12 à 
15 pied s de ballt su r pl\ls cI ' une toise cie largellr " (3). Cc 
tabl ea \l fllt tran sporté à Quimper po l]r être placé dans ln 
ca th édrale, sur la reco mmandatio n cllI pe intre V<llenLin, mais 
ce cl e rni er i.e ga rda chez lui penclan t qll elqll es temps. dans 
l'intenti on de le l'cs Lôlll'er " Le l'c Larcl 1I 01lS· a se rvi s , dit- il, 
car, s'il eLÎ t été dans l'égl ise , il eùt Cil le so rt cles alltres 
tab lea ux lors dll brù li s d ps sa in Ls » i 4) . 

Cc tablea u flgu!'c alijo lll'd'hlli a n mllsée ci e Qllimper. 
F:n 1768 : 3 reli g iellx; revenu s: 835 livre,;. 

Personn cl C il 1790; Antoill e Tllr(lu et , pr'ieur, né à BOllrges 
le 3 mars 1738, fit profession le 24 oc tobre 1755. Il faisait 
partie de la communa nté de Sainl-Pol-de-Lé-on depui s le 

16 oc tob re 1784 et C il était priellr dep lli s 1788 . Il fut élu 

membre clu cnns(' il pel'maneut de Sainl-Poi Je 25 juill eL 1789 , 
pl 'ê ta le sc rm ent civ iqu e le 14 févri er 1790 e t le se rm ent 

fédératif' le rll juill et 1790 . 
Jcan-Ii' ranço is Nico lin, n é à S,liiu s du Jllra en J742 , ru 

profess ion le 28 avril 1762. li éta it à S:lint-Pol deplli s le 
:l:l octobrc 1788. U déclara , le 18 avri l 1791, se relirer 
---------------- -

d , Arch. du Fl ni ,;lère, Q 39n . 
(2) Arch . du l''iuislèrc, Q 0, nO 109U 
\3 ) Arcll. du Finistère, 7 L ii *, [073 . 

-- ---- --

(q,) Camb ry, LataLogue des objets échappés au vandalisrne .. . , édit. 
Trévédy, p. 270 . 
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pro vi soirement à Bres t. Ces deux reli g ieux prê tè rent le 

serment à la Cons tituti o n c ivile ; no us Il e savon ~ ri en s ur 

enx après !eur so rti e du con ven t , 

Le frè re conve rs Ma thieu ~lo rand, n é il la Chapell e-Bl anc he, 

d ans l'I nd re-et-Loire, en 1ï39 , décl a ra , le 10 m. 1Ï 179 1, se 

ren d re da n s so n pays na ta l. 

Le co Il\-ent serviL de t;a se rn e pendant la Révo luti o n; 

l' égli se , COll ve rtie e ll tem p le de la Ha iso n eu 1794, tomba it 

en ruines en 1796 e t ful démoli e en 1807. 

VII. Récollets ( 1) 

CUB URIEN E N S AINT- M AR T I N-DES- CH AMPS 

CO llv ent fondé en 1[159 ' La premiè re pi erre d e l' égli se fut 

posée le T [ mars 1528 e t la d éd icace en fut fa ite le 

:l 5 jllin 1531 Les récoll e ts re mpl acèrent les co rd eli ers à 
Cubmien en [6 22 ( 2) , 

Le IL. ma i 1790, la co mmun a uté fut décrite co mm e suit: 

" Le d it cOll ve nt composé d e Cjll at re g ra nds co rps d e logis, 

Dans cellli du nord , l' égli se, ch œ ur, san c tuaire , bas-cô tés, 

co ns isli:ln l en trois ch a pell es. le to ut boisé à la ha uteur d e 

dix pi eds', un e c haire à prêch er, sept confessionn a ux, un e 

balu s lrad e en fer, d eux la mres et Iln b éniti er en cuivre , deux 

m oyennes clocll es e t un e hOI·l oge. 

« Da ns celui dn levant, <I ll rez-de-cha ussée à la so rti e du 

c hœ ur, la sacri stie, le li e u capitul aire , un " es tibnl e , le 

réfec toire . Dans le premi er co rrid or, [ 2 cellul es d'un co té, 

II d e J' a lltre , lln e g rand e ch<lm bre à feu e t une classe \'i s-
, . 
a-VI S . 

« Dans le seco nd corrido r, même e t pareille distribution. 

(" ) Cf. Tables capitu.laires des F l'ères Mineurs de l'Observance et 
des lIecollets de Bretagne, 1470-1 780, publ iées a v ~c un e Int roducti on, 
par Max . Cou rlècuissc_ Pari s, 1930 . 

(2) Cl. Bull. Association bretonne,!.. XIV , '1895, p. RS ; l. XIX, 1908, 
p, 34il . 



« Dans le co rps de logis méridi onal, au rez -de-chaussée, la 

cui sin e. Au-d ess us de la second e cave, un e chambre et 
antichambre, deu x infirm eries. 

Il Dans celui du couchan t, au rez -de · chaussée, un e 
bûcberi e . un e éc urie. deux ' sa ll es snr le cloître, a u d essus le 

-
noviciat. contenan t dix cellnles . un e menui se ri e et gren ier. 

Entre les dils co rp s de logis, le cloître et un pa rterre au 
mi li eu. Au-dess us les archives, cbaul1'oir, g L'enier à blé, la 

bibliothèque et un e cham bre au bout » . 

Alllour ri es bât iments fo rm a nt un car ré. exi s taienl un e 
b~sse-cou r. Ilne cour dite de Ca rman, uu g rand jardin muré 

conte nant un j ou rnal et quart, ùans leq uel se trouvaient 
p ln siellrs espa li eL' s et contL'e- es pali ers ; un verge r planté 
de pommiers. fo rm an t sep t terrasses et contenant deux 

jonrn aux et qu ar t; un petit verge r ou prairie éga lemenl 
planté de pommi ers ; un petit jardin polager dan s lequel il y 

aVf1 il quelqlles arbres fruiti ers ; un autre petit jardin derri ère 
l 'éo-li se ' un bois tailli s ce rné de fo ssés e t conlenant quarante o , 
• Jou rnanx ; 

plan lé de 

un e allée co ndui silllt au village de Penquer, 

129 chênes et il êtres ; l' esplanade et a ll ée 

condui san t à la co mmnnauté, planlées de 2 212 chênes et 
hêtres el co ntena nt clenx journanx et quart. On voyait en 

outre un cimetière pl anté de sapins, orm es el ifs . 

L'ensem bl e, es ti mé 15. 52g1i vres, fu t adj ll gé , le 25 ma i 1791, 
à Pierre Heurtallx et à Michel David , entreprenem s des 

ouvrages nati lnnal.lX à Guingamp, pour le prix de 30.400 

1 ivres ( 1) . 
L'adjudication fnt annul ée le 8 fl oréa l an II (2 7 avril 179[1) 

pOlfL" permettre d 'insta ll er une fabriqu e de salpêtre dan s les 

loca ux du co uvent. 
Le mobili er et les effe ts furent vendus du 30 juin au 

j juillel 179 1 ; la vente rappo rta 1.305 livres ,6 sous 6 deniers. 

(i ) Arch. uu Finislère, Q 94, nO 20. 



La bibliothèque co ntenait 5.550 volumes. 

En 1768 : 15 religieux. 
Personnel en l,90: Pi erre Nouel, clit F . Dominiqu e-Ma rie 

Noue l, né à Morlaix le 26 août 1725, [Jro fès en 174LI. Ren­

ferm é au chttteail ci e Brest le 18 jllin 17~J2. il flll déporté en 
Espag ne. 

Prançoi s·Pélix Le GoIT, dit F. Frallçois ·Joseph Le GoIT, né 

le Il novembre 1733 à Lann ion . profès en 17-,3. prê ta le 

sermellt et devint vicaire à Pleumeur·Bodou. En 1798, il 
rés idai t à Lann ion comme vicaire. 

Josep h Le Cuzia l, d it F. Simon Le Cnziat, né à Trégnier le 

260clob re '746 , avait fa it profession à Cubu ri en le 6 janvier 
1771. Il avait demandé à sor tir le p lu s tôt possible de son 
couvent, «é tant tenu en charte privée » . Le 14 mai '79°, il 
déclara vouloil' se rend re à Lan lJi oll . Ap rès avoir prêté le 
serme llt. il fut nommé vicaire à Trézéléan. 11 abdiqua en 

• pn so n. 
Maurice IhoulL, dit P. Raymond H.ao ult, né le [7 octob re 

175 1, profcs en 1773, déclara devant la muni cipalité de 
Saint-Martin-des·Champs, le 22 janv ier 179 1, «que son 
intention !l'cst po int de deille urer dans la communauté . ni 
da Il s l'ord re et qu 'elle est au contraire de se rendre dans le 
dislri c t de Gu in g:1 l11p)), 

Josep ll I!:lien, d it F. Hippolyte I!: li en , né ~ Saint ·Agathon, 
en Plollmagoa r, le 7 mai 1751, fit profession à Cllbur ien le 

I I:) j anv ier '77LI' Elu curé de Taillé, après avoir prêté le 
serment. il eul de mulLiples d ifficultés dans sa paroisse . 

. Elien mourllt à Morlaix le 8 mai 1794 . . 

Gu illaume Charles , dit F. Micllel Charles, né le 19 avril 
1761, p rofès en 1785 , sorti du couvent le 1 " avril) 79l, devint 
Cll ré de Plou néour-Ménez. a près a voi r prêté le sermen t. En l806 , 
il éLait prêtre à Saint-TlIégonnec, Il mourut prêtre à Laz le 

9 févr ier r82g. 
Loui s Belloeil, dit F, Marc Belloeil, né le 25 janvier q63 à 



Lanfain s, fit profession e n '786 et fut ordo nn é prêtre à 
Cuburien le 2 [ m a rs q 87 Sorti dll couvent le 22 janvier 

l79[ . il fllt nommé d euxième vicaire il Morlaix le [ er a vril 

[79[. Il se rend it e nsnite dans les Côtes du Nord. o ù il reçut 

de Jaco b l' in stituti o n ca no niqu e p our Saint-Donan, le 5 octo­

bre 179 1. 11 y abdiqua ses fonctio ns en 179ll' En 1798, il 

élAil d om ic ilié à Pomm erit; en 1802, il des ervait Lanmodez . 

f<'ranço is ·Marie Lavi ec . dit F. Zac lwrie Lavi ec , né à Ploui­

gneaule 16 m ar s L7 65, fit profess ion le 26 juillet ' 786etfut 

o rdo nné prêtre le 2 1 mars '787 , Sorti. du couvenl le [5 mai 

' 790, il écrivit il Expill y « pour le prie r d e jeter les yeux sur 

sa misère et po ur llli témoign er la j o ie que lui cau se son 

ex.alta tion ». Il prêta le serment à Lannéanoll e t dev int, en 

m ars '79 2 vica ire. à Garlan . qu'jl quitta, en r é tra c tant son 

se rm ent par éc rit, le 16 avril 1792. Il fllt arrê té c inq jours 

après par plu sieurs c itoyens d e Na izin, près Pontivy, et 

conduit au châtea u de Brest o ù il en lra Je 1 2 m ai. Il fut 

e nco re dé tcnu à Brest en l'an l[ et en J'an HI. En l' an VIII, 
il d em eurait à Pl o ugo llven; cn J'an XIl . il se trouvait des­

servant à Pl o uézoc h Il mourut à Garlan en 1837 . 

f<'rançois Le Gall, dit F . Etienne Le Ga ll , n é le 5 novembre 

1752, p rofès en [787, so rtitdu cOLlvent le5 j a ilvi er 179 1 e t se 

rendit dan s le distri c t d'Hennebont. 

Christophe Le BOLlrbis, dit F . Arsène Le Bourhis , n é à 
Taul é le 26 a Hil 1760, profès en 1783 se rendit au CO ll ven t de 

Châte laudren, prê ta le serment le 2 aoùt 179 ' e l devint 

vi ca ire à Gui.ngamp. 

Mathurin-François Macé, dit f<'. Nir:olas Ma cé. n é à SainL . 

Brieuc le 2[~ novembre l7 25, profès en 17!J.9 . prêta le serment, 

de vint vica ire il PJ o nézoch où il m ourut le [ l~ avriL 1806 . 

Au co uvent de Cnburien se tro uvaient enco re : Nicolas 

Cbevali er. dit r. I sido re Chevalier, frè re lai , jardinier; 

Cba rl es H.icllOU, dit f<'. Dos itée H. icho ll, éga lement [l'ère lai et 

Guillaume Bodou , d it F. Cypr ien Bodo u, tertiaire. 
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Après avoir servi de fabrique de salpètre et d'établissement 

indu s tri el pour le laminage du plomb et de scierie pour la 

marine, le eouvent de Saint-F rançois est occupé, depuis 

1834, par les Dames hospitalières. 

LANDÉDA (Notre-Dame-des-Anges) 

Couvent fondé en 1507 pour des Cordeliers venant de l'îl e 

Verte. Les Récollets remplacèrent les Cordeliers en J 583, 

Réduits en cendres par un incendie le 28 septembre 1692, les 

bâtiments furent reconstitu és . 

La communauté « consistant en plusieurs éd ifices très 

vastes, cou rs, jardins et vergers, l'église et cim etière l), fut 

adjugée. le 23 juillet 1792, à Joseph-Xavier Vatrin aîné, 
ingénieur des bâtiments civils à Brest, pour la somme de 

15.100 livres ( L). 

En 1768 : 8 religieux. 

Personnel en 1790: Jacques Poupard, gardien, né à Cario­

let en Plessala le 2 aoÎtt 1724, prit l'habit chez les Récollets 

de Cu burien le 13 mars 175 l, sous le nom de P. Augustin et 

fit profession le r3 mars 1702 . Il prêta serment devant la 

municipalité de Landerneau le 27 septembre 1791 et mourut 
dans cette ville le 21 ni vôse an VI II (11 janvier 1800). 

Charles Coussais, discret, né à Brest le 22 novembre 1721, 

fit profession à Cuburien le 4 juillet 1740, sous le nom de 

P. Benjamin. Il prêta le serment et fut nommé troisième 

vicaire à Landerneau le 1 <r ocLobre 1792, En l'an II, il était 

vicaire il Lampaul. 

René-Joseph Thomas , définiteur, né à Plonéis le 19 août 

1737, fit profession à Cuhurien en 1759, sous le nom de 

P. Joseph-Mal'ie. Il prêta également le serment et se rendit 

à Plonéis, dont il devint vicaire. Il s'y trouvait encore en 

cette qualité en 1800. 

(1) Arch. dn Finistère, Q 1>2, na 796. . 

4 

• ,. 
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Au cou ven t des Anges se trouvaient encore : Claude 

Merglet, né à Saint- Pol-de-Léon le 3 janvier 1739, frère lai, 
décédé à l'hospice de Quimper le 6 fru ctidor an VIII (26 aoùt 

1800) et Goulven Abautret, né à Ploudaniel le 3 avril 1753, 

frère du ti ers ordre, s'occupent de la cuisine et du jardin. 

La chapelle eL le cloître sont actuellement en ruines. La 

maison conventuelle sert d'habitation particulière. 

LANDERNEAU 

Couvent fondé en 1488 pour des Cordeliers qui furent 

remplacés au XVI e siècle par des Récollets_ 

La communauté fut décrite comme suit le 6 décembre 

1790 : 

« Le cimetière est clos de murs de dix à douze pieds de 

hauteur et passablement solides, planté de chênes en quin­

conces, trop jeunes pour être actuellement abattus; on y voit 

une petite chapelle assez propre et une fon taine de très 

bonne eau, ayant son réservoir dans la futaye; son étendue 

est de 20 cordes. 

(( L'église es t composée d ' une nef de dix toises, d'un 

san ctuaire de tl'Ois toises et d ' un choeur de trois toises tl'Ois 

pieds de longueur, quatre toises deux pieds de largeur et 

d' environ quarante pieds de hauteur sous la clef du lambris; 
• 

bâtie en maçonnerie, couverte en ardo ises, pavée en pierres, 

elle est en assez bon état à l'exception du lambris et de la 

couverture qui exigeraient de grandes répara tions. Elle est 
• 

accostée à l'es t de quatre chapelles en bas côté de quinze pieds 

de dimension et ornées chacune d'un autel et de lambris en 

menuiserie; elle est de plus meublée de quatre confes­

sionnaux et d'une assez jolie chaire à prêcher, aussi en 

menuiserie . Le sanctuaire, séparé de la nef par une grille, est 

planchéié et a un maître-autel d'un goùt ancien, quoique 

assez propre. Le choeur, planchéié, lambrissé, orné de stalles 
e t d'UD pupitre en menuiserie, est sllrmon té d'une petite tour 

• 
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couverte et garnie de lames de plomb pesant environ cinq ou 
six mille livres. 

« Le cloître, pavé en pierres, couvert en ardoises et en 
appenti, a quarante toises de pourtour et deux de largeur ; 
l'enceinte carrée qu'il renferme contient une pépinière de 
chênes et a une étendue de 4 cordes. 

« Le bâtiment principal a une façade au sud-ouest de 
dix-neuf toises de longueur sur une profondeur de quatre 
toises, avec deux ailes formant chacune un avant corps de 
six toises; celle au midi a quatre toises de face, sur une 
longueur de dix-neuf toises; celle au nord a quatre toises de 
face, sur quatorze toises de longueur. Ce bâtiment, en 
maçonnerie et couvert en ardoises, est composé d'un 
rez-de-chaussée, d'un premier étage et d'un très beau 
grenier; il est en très bon état. 

(\ Un arrière bâtiment contenant les caves au rez-de­
chaussée, le chauffoir et la bibliothèque au premier étage, de 

. dix toises de longueur, sur quatre toises de largeur, et 
formant le côté nord du cloître, est dans le même état que le 
précédent. 

« De l 'autre côté de ce bâtiment, vers la rivière, est une 
cour contenant une petiLe écurie, un hangar, un très beau 
four et quelques autres commodités, a une étendue de 

4 cordes. 
(\ L'avant-cour, entre la façade du grand bàtiment et le 

jardin, séparé de celui-ci par une claire-voie en bois peint, 
portée par une murette à hauteur d'appui, a une étendue de 

9 cordes. 
« Le jardin, très bien cullivé et contenant un petit cabinet 

du côté de la rivière, a une étendue de 58 cordes. 
« Le verger, planté d'arbres fruitiers en bon rapport, et 

clos, ainsi que le jardin, de murs, a une étendue de l journal, 

12 cordes. 
'! Nous estimons, vu la situation du lieu et l'état des bois, 
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bâtiments, cour, j ardin et verger, valoir une somme de 

vingt six mille livres') ( 1). 

L'ensemble couvrant une superfi cie de 3 journaux, 

75 cordes, fut adjugé , le 25 octob re 1791, à Le Bris, de 
Land ernea u, pour la somme de 26 .000 livres (2). 

Le mobilier et les e(l'ets furent vendus du 6 au [4 septembre 

J791; la venle rapporta 95[ livres, [ s., LI d. Les livres 
furent offerts en cinq lots pesant 2.000 livres et produisirent 

la somme de 150 livres (3). 
En 1768 ; 8 religieux. 
Personnel en 1790 ; Hervé-Marie Rannou, dit P. Alexis, 

ga rrlien, né à Lampaul-Guimiliau le 10 juillet 17LI3, fit 
profession le 30 novembre 1765. Ayant prêté le serment, il 

fut élu curé de Loperhe t, le 27 février 179 l, par l'assemblée 
électorale du district de Landerneau . Il ne rejoignit pas son 

poste. Le 19 octobre 1791. il fut nommé vicaire à Landerneau. 
En 1792, élu curé de Plougourvest, il n 'accep ta pas 
davantage. En 1794, il éta it commis aux écritures à la 
municipalité de Landerneau. En l'an V, il reprit ses fonctions 

de vicaire à Landerneau. En J'an VIII, il remplissait l'emploi 
d'instituteur à Landerneau. Au Concordat, Rannou fut nom­

mé desservanl de Tréouergat, où il mourut le 26 mars 1813 . 
Jacqnes Boudot, dit P. Fidèle, vicaire, né à Mellionnec le 

18 août 175[, fit profession le 12 avril 1777. Elu curé de 

Hanvec en 1791; en 1793, il demeurait à Lanvoy comme 
simple prêtre. Il mourut à l'HôpiLal-Camfrout en 1805 . 

Jean Cadoret, dit P. Pascal, discret, né à Etables le 

26 septembre 1732, fit profession à Cuburien le 7 mai 1752 
et fut ordonné prêtre le 3 [ mars 1759. Après a voir prêté le 
serment, il fu t nommé premier ,'icaire 

mourut le 30 mars 1793 . . 

(1.) Arch . du Finistère, Q 368. 
(2) Arch. du Finistère, Q 81., ro 30. 
(3) Arch. du Finistère, Q 37i. 

à Landerneau, où il 

• 

• 
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Le couvent de Landerneau renfermait en ou tre deux frères 

convers. Guy Croc, dit F. François, n é le 1 er mars q51 à 
Langoa t, fit profession le 4 octob re 1779. Il fut chargé de la 
garde du couvent ap rès la sort ie des aulres religieux. Après 

la vente de la communauté, il se maria à Landerneau 

le 16 août 1792 et la bénédiction nuptiale lui fut donnée par 

son ancien supérieur Hervé Rannou. Ensuite il s'engagea 

dans les chasseurs à cheval. Le second frère convers 

s'appelait Ollivier Derrien, dit F. Bonaventme. 

L'emplacement du couvent es t aujourd'hui occupé par 
l'établissement des Bénédictines du Calvaire. Quelques 

boiseries provenant de la chapelle ont été conservées. 

LESNEVEN 

Couvent fond é en 1625 ; les bâtiments furent terminés en 

1639. 
La communau té conventuelle fut décrite par les es timateurs 

les 27-30 juillet 1791 : 
c( La mai son conventuelle consistant dans un corps de 

bâtiment con struit de simple maçon nage et couvert en 

ardoises, ayant sa fa çade au midi et deux ailes en reto ur 

d'éq uerre, levant et couchant, formant deux pavillons à la 

dite fa çade. Cette dernière ayant de longueu r à deux longères, 

midi et nord, soixante-dix· huit pieds, de large ur en œuvr es à 
deux pignons, dix-huit pieds, de ha uteur compensée. compris 

fond a tions, vingt-trois pied s . Au midi) quatorze fenêtres et 

trois portes, communiquant au j ard in et au nord trois au tres 

fenêtres . Un rez-de·chaussée, un premier étage et un grenier 

a u-d ess ll s, consistant, au rez-de-chau ssée, dan s une cage 

d'escalier au bout du levan t et un escalier construit en pierres 

de taille et à deux rampes, au-d essus un pe tit caveau . Près 

le dit escalier, e t le jo ignant, un appartement sur terre. Au 

co uchan t du précéden t et séparé d'icelui par le passage qui 
• 

conduit au jardin, un autre appartement boisé et planché en 

• 
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parquetage. Au cou chan t du précéden t, et le joignant, un 
esca lier en pierres de taille, et au-desssus un caveau. Au nord 
des précédents et le long d'iceux, un corridor pour leur 
fréquentation. Au premier étage six cellules et un dortoir, 
séparés par torchis et maçonnerie. Au levant et couchant 

des -di tes cellules, deu x escaliers en bois pou r fréquen ter le 
• gremer. 

« La partie au couchant du précédent bâtiment formant 

une des a il es , ayant de longueur à deux longères cent pieds, de 
de largeur en œ uvres à cinq pignons vingt pieds, de hauteur 
compensées, compris fOflda tions vingt-deu x pieds, consistant 

dans un rez-de· chaussée, un premier étage et grenier, ouverte 
au midi de quatre fenêtres, au couchant de douze fen êtres et 

une porte, communiquant au verger et au cloître, de neuf 

autres fenêtres.' Au bout du midi du rez ·de-chaussée, un 
appartement sur ter re servant autrefois d'infirmerie. Au nord 

du précédent deux autres ap partements, Au premier étage, 
au bout du midi, un appartement servant actuellement 
d'infirmerie; au nord du précédent deux cellules et une 
chambre servant de bibliothèque, 

« La partie du levant d u premier bâtiment formant la 
seconde aile, ayant de longueur cent pieds, de largeur douze 
pieds, de hauteur vingt-quatre pieds, consistant en un rez­
de , chaussée, un premier étage et un grenier. Au rez- de­

chanssée: un appartement se rvant de réfec toire, un autre 
servant de cuisine et un troisième servant de dépense . 
Joi g nant ce dernier, au nord, la sacris ti e, Au premier étage, 
seize cellules et un dortoir. 

« Entre tous ces bâtiments, le cloî tre pavé en pierres plates 
et couvert en ardoise, pour sou tenir la dite couverture et la 
charpente, vingt piliers en pierres de taill e, et quatre dou hIes 

en retoL'r, aux quatre angles, posés sur un petit muretin 
couvert en pierres plates de grain. Au milieu du cloître, un 

parterre appelé préau avec un dessin en petits buis et au 
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milieu de ce dernier une croix en pierre de grain avec pié­
destal de même qualité. 

« Au nord des précédents et les joignant, l'église de la 
communau lé construite de si mple maçonnage, ayan t de 
longueur à deux longères, cent-vingt-deux pieds, de largeur 
en œuvres à trois pignons, vingt-troiB pieds, de hauteur 
vingt-deux pieds. Éclaircie au midi de quatre fenêtres, . au 
pignon du couchant d'une fenêtre et .au nord de quatre 
autres fenêtres. Ornée d'un maître-autel au bout du levant 
et d'un retable, beau et bien fait , d'nne balustrade en fer 
dans toute la largeur de la dite église, su r pieds quatre pouces 
de hauteur et d'une boiserie aux deux murs côtiers; de six 
confess ionnaux et d'une chaire .. . Le long des murs côtiers 
un massif en pierres de taille, de sept de hau t, recou vert 
d'un plancher en sapin, sur lequel sont posés des bancs des 
accoudoirs ... Au bout du levant, le chœur. séparé de la" nef 

par un pignon de refend, boisé en menuiserie, plafonné en 
planches et garni des trois côtés de deux rangs stalles aunombre 
de vingt-neuf. .. Au milieu du chœur, un pupitre à quatre 
faces avec un petite armoire servant de piedestal ... A la 
longère nord trois chapelles latérale ornée chacune d'un autel. 

(( Au levant de la cuisine et de l'église, un jardin fruitier 
contenant quarante-quatre cordes, garni de deux-cent l 

soixante-quatre plants fruitiers de diverses qualités. Au mid i 
du précédent, un autre jardin fruitier contenan t en fonds 
soixante-dix-sept cordes, ga rni de trois-cen t· soixante-trois 
plants fruitiers .... Au midi et couchant des précédents, un 

• 

verger en partie sous fruitiers et autre partie sous bois de 
haute futaie, ayant une allée au midi, garnie de sapins, 
chênes et frênes, et au couchant un autre allée couverte en 
charmille, contenant cent-cinquante-deux-cordes ... 

(( Le puits près le refectoire construit en simple maçon nage 
et garni en fer, ayant une auge en pierre, couverte, et un 
canal en plomb qui conduit l'eau dans la cuisine. 
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« Au nord de tous les bâliments, un ter rain -dit le petit 
• 

bois, contenant neuf cordes» (1) . 

Le couvent et ses dépendances furent adjugés , l e 19 
juille l 1792 , à N icolas Barthélemy, de Brest, pour la somme 

de 15.200 livres. 

Le mobilier el les effets furent vendus entre le 27 octobre et 

l e 17 novembre 1791 ; la venle produisit 3.665 livres, 8 s, 9 d. 

La bibliothèque contenait 2.26 [ volumes (2; . 
En 1768: 9 religieux . 

Personnel en 1790: Guillaume- Milliau Ca rré , dit P. Ma-
• 

gloire, né à Landivisiau le 5 novembre [,30, prit l'habit à 
Cublll'ien le l or novembre 1751 et fut ordonné prêtre le 

15 mars 1755. A sa sortie du couvent, il alla résider à 
Languengar. Arrêté en 1792, il fut détenu à Quimper et à 
Landerneau. Rerriis en liberté le 13 germinal an III ( 2 avril 

1795), il se rendit à Lesneven. Le 22 brumaire an IV 

([3 novembre 1795), il fut de nouveau arrê.té et conduit à 
Quimper, où on dut l'admettre à l'hospice à cause de ses 

infirmités. Il mourut à l'hospice de Lesneven le 16 frim aire 

an XII (8 décembre 1803). 
Jacques Morgère, dit P. Julien, vicaire, né à Saint - Paterne 

de Vannes le Il novembre 1760'. fll t ordonné prêtre le 

[2 mars 1785. Il sortit du couvent le 16 juin 1791 et se 

rendit dans le Morbihan. 

Joseph Menguy, dit P. Co lomban, né le 26 janvier 1739, 
fut ordonné prêtre le 6 avril 1765. Il dut prêler le sermen t en 

février 179[ et se r e tira ensuite dans les Côtes-du-Nord. 

Pierre-Claude TuaI, dit P. Constance, n é à P louarelle 6 aoù t 

172 1, prit l'habit à Cu burien le 26 n ovembre 1742 et y fi t pro­
fession le 26 novembre 1743 . A vec son confrère Carré, il fu t 

détenu à Quimper et à Landern ea u du 13 septembre 1792 au 

(1 ) Arch . du Finistére, Q 393. 
(2\ Voir uu extrait des prix de vente des livres clans: Cambry, 

Voyage dans le Finistére, édit. Freminville, p. 175. 



13 germ inal an III (2 avril 1795 ). Arrêté de 110uveaule 22 bru­

maire an IV ( r3 novembre l795), il dut être admis à l'hos­

pice d e Quimper. Il mourut à Lesneven le 7 avril , 806 . 

Au couvent de Lesneve n se trouva ient enco re : Yves Le 

Rou sic, dit F. P ierre, jardinier, n é à Servel le 4 juin 1750; 

Jacques Le Borg ne, dit F . Brieuc, cu isi ni e r, e l Hervé Le Baut, 

dit F. Mathurin , clerc. Ce dernier, né le 19 févri er '76L,. à 
Pleyben, fut ordonné prêtre par Expilly et reçut d e lui l' in sLi­

tution canoni que pour Gu iclan , le ro d écembre 1792. Au 

Concordat il fut nommé desservan t de Loc-Eg uin er-Plo udiry. 

L' empla cem ent du couvent est auj o urd 'hui occu pé par le 

collège. L' église fut d émolie en 1841-
• 

Religieux di vers 

Qu elques anciens J és uit es vivai ent comme prê tres séculi ers 

dans le F inistère . A Quimper: Lou is-A ll ain Bi lloa rt de 

[( ervaségan, n é à Qnimper le r5 janvier 1725 et Grégoire­

Hervé Le Guillou, n é à Coray le 24 fév ri er 17 23 ; à Morlaix : 

Nicolas Biré, né à Bres t le [2 mai [719 e t Lo ui s-Lau rent 

Baraze r-Lannuri en, n é à Morlai.x le 28 sepLembre 17 21; à 
Qu imperl é : René-Anne J o uan de Kerbérec, né à Guiscr iff 

le 8 févr ier 1727 et Etienn e·Sébas tien Latour. né au Faoll, 

âgé d e 60 ans; à Bannalec : Michel Ory; à Plouga stel­

Dao ula s : André Pérez, né le 14 aotÎt '7' 7. 

Le séminaire de Léon était dir igé par d es Laza ri stes 

d ep ui s 1689 . En 1790, le personn el comprenait qnatre prêtres 

de la Mission: LOLli s- LlIc Chantrel, supé ri elll', orig inaire d e 

Montatlban -cle-B relag ne; Liard, orig in a ire d e Vannes et SaI', 

professeurs ; Ri chen et, procureur. 

La suppress ion ci e l' évêché de Léon amena également la 

suppression du sémitlilire . Les bâtiments furen t vendus; au 

Concordat, les relig ieuses lll's ulin es les rachetèrenl e t s'y 

établiren t. 
DANIEL BERNARD . 
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Un petit hôpital de Basse-BrelHgne 
du XIV· siècle il nos jours 

.... 
a Saint-Renan 

-

Un acte pontifical du 7 juin ,388 porte que des indul­

gences sont accordées à ceux qui viendront en aide à l'hôpital 
des pauvres du -Bienheureux Yves, au li eu de Saint-Renan, 

au diocèse de Saint-Pol, el à sa chapelle, vers laquelle la 
dévo tion attire une multitude de peuples et qui ont été 

ruin és par les guerres des An glais et au tres peuples ( 1) . 

Sainl Yves étant né en 1253, mort en 1303 et élevé sur les 
• 

autels t.L~ ans après, le terme de bienheureux nous permet-il 

de fixer l'origin e d e l'hôpital ~ Nu llement , car les mots bealus 
el sanctus, que nous traduisons res peclivement par bienlwu­
reux et sainl, ne présentaient pas de significa tions dilIéren tes 
pOLll' les h ommes du XIVe siècle. Beatus (b ien heureux) était la 

forme normale la plu s usitée. 
Dan s un e délibération du 5 mai I7L~3, on lit: « On n'a pu 

• 
trouver de lettres p:1tentes du roy, ni connaît re l' établisse-
ment dudit hôpital et comme, de tout temps immémorial 

il y a eu un hôpital audit Saint- Renan, on le justifiera en 

produisant les aveux fourni s au roy des biens appartenant 

audit hôpita l relevant de Sa Majesté en date du 4 juillet 

1687 » (2 ) . 
---------------------- ---- --------- -----------

(i ) Bulletin diocésain d'histoire et d'archéologie, 1.913, p. 92. 
(2) Cet aveu est transcrit au registre B 1050 des Archives de la 

Loire-Inféri eure, n° 79. 
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Nous connaissons la vie de cet établissement à partir de 

) 666, ayan L décou vert les comptes de ses gouverneurs de 

cette date à nos jours (avec cependant de pelites lacu nes) et 

aussi plusieurs cahiers de délibérations. 

A partir de 1680 les gouverneurs se disent administrateurs 

des biens de la chapelle Saint-Yves et de l'hôpital général d e 

celte ville. Ju squ'a lors il n'était pas question d'un hôpital 

général. Les comptes de 1681-82-83 spécifien t a J'hôpllal 

général en celte ville depuis qu'il es t é tabli». A quelle date 

a-t-il acquis ce titre ? Pourquoi ? Quelles en furent les 

conséquences? La réponse se trouve dans la présence à 

Saint-Renan en 1680 du R, P. Chaurand, Nous lison s par 

exemple: {( dépensé 3 livres pour 5 j ournées de chevaux à 

rendre ledit Père Challrand et son secrétaire Guiomar elles 

bagages jusqu 'à Lesneven et à un pietton ». 

Et « 21 livres pour la dépense dudit Père Chaurand ». 

Plus loin encore ce Père fi gure comme ayant fait acheter 

par l'hôpital pour l'habillement des pauvres des habils, 

bonnets, boutons, le « R. p , Chaurand étant en cett e ville ». 

Plus loin encore « d'autres dépenses suivant prix fait par 

le P. Chaurand ». 

Ceci est confi rmé par un e lettre du R. P. Chanrand du 

30 aoû l 1679 , datée d e Lesneven , aux receveurs et directeurs 

de l'hôpital général de Vitré. où J'on trouve le passage su i­

vant: (c J e pars pour aller faire l'h ospital de Saint-Renan, 

près de Brest. Ce sera le vingtième qui a ura été establi depuis 

moins de deux: ans en vostre p rov ince ; je n'y se rai que huit 

ou dix j ours. De là je m'en irai Lravailler à celuy d e Vennes 
-

et aux autres du diocèse ». ( 1) _ 
La Compagnie de J ésu s et plusieurs correspondants n ous 

, 

ont fourni sur le rôle de ce Père dans la fondaLion des hôpi-

taux généraux une précieuse documentation que nous utili-
-------------- ---------------------------

(i) Journal historique de Vitré, par l'abbé Pill'is-Jallobert, 1880, 
p. 5M-54-2, 



60 

se rons . Ce rôle M. Durtell e de Sain t-Sauveur le résume ainsi 

pou r nous: 

Le Père Chaurand , j és uite, est resté célèbre comme ayant 

joué un rô le très act if en m a tière d'a ss istan ce . D'après la 

no tice qu i lui es t consacrée dans la Bibliographie de la Com­
pfJgnie de Jésus, du P. Sommervogel, t. II (col. [ . lOl-r.lO:l), 

ce rel ig ieu x, provençal de naissance, n é en 16 [ 5, mort en 169?, 
se consacra d'abord à l' en seig nement, puis à la prédica tion, 

et se r endit célèb re par la fondation d'hôpitaux. Il en fonda 

126 e t leu l' donna des r èg lem en ts , 

En 1652, une d éclaration royale é tait venue prescrire l' é ta­

b lissement d'un h ôpital général dan s les vill es et g ros bourgs 
. 

du royaume, pour loger et n ourrir les pauvres mendiants 

invalid es, natifs des lieux ou y ayant demeuré pendant un an, 

comme a ussi les en fants orphelins ou n és de parents men­

diants. Il s'agissa it de lutte r contre le fl éa u social constitué 

pa r Ja m endicité et Je vagabondage. Plus tard, en 1676, 
on sig nale J'envoi aux évêques e t aux intendants , d ' un e c ir­

cu laire pOUl' 'activer l' établissement d es h ôpita ux généraux. 

C'est Slll' lout ch ez les j ésuites que le roi trouva des auxiliai­

res pou r la réa l isa tion d e so n dessein. Les n oms de trois 

d'entre eux appa rtiennent à l' hi stoire . L'un d e ces troi s es t 

précisément notre P. Chaut'and, les d eux autres éta nt le P. 
Dll ll Od e t le P. Gueva rre. L'action cha ritable du P. Challl'and 

s'exerça fin alement dans les provinces du Mid i , après s'être 

exe rcée tout d'abord en No rmand ie puis en Bretagne (1) . 
L . Maître, dans un e étude SUl' J'assista nce publiqu e dans la 

Loi1'e - Inféreure avant 1790, donne des précision s sur le rôle 

dll P. Challl'a nd dans l'établissemen t des hôpita ux gén éraux 

du pays nantais. 11 a pu d 'après les textes, relever so n passage 

à Ancenis, Chà teaubria nt. Cli sson, Guérande, Le Croisic, au 

co urs de [680 . Il aura it agi en ve rtu d'une mission spéciale-

(i) Voir Lallemand. Histoire de la Charité . 

• 
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ment confiée par le duc de Chaulnes. Comme autre mention 

de l'activité du P. Chaurand en Bretagne, on en trouve encore 

une dans Lallemand, relative celle-ci à l'établissement de 

l'hôpital général de Tréguier, mais sans indication de date. 

En tout cas le P. Chaurand était encore en Bretagne en 1682, 

puisque le père Sommervogel cite de lui une leltre écrite de 

Vannes le 1" février 1682, et relative à la maison de retraites 

établie en cette ville (1) . 

Description de l'hôpital. - Et d'abord, qu'était l'hôpital de 

Monsieur saint Yves ~ 

Le 26 septembre 1700, Leliez, gouverneur en charge, 

remontre qne, suivant la .Iettre écrite au synd ic de la ville, les 

trésoriers de l'hôpital sont priés d'aller trouver le seigneur cie 

Bournedal, sous-délégué de M. le Marquis de Nointel à Brest, 

« qui a ordre de la cour de s'informer du revenu, loge­

ment, commodités, nombre de pauvres tant malades qu'en 

santé, même le nombre de lits qui sont audit hôpital et 

même qu'il voulût avoir en l'endroit une déclaration 

posi live. Il 

Le lendemain on lui fou mit donc le (( Mémoire et état de 

la cons istance, grandeur, revenus, dépenses et lettres de 

l'hôpital du bourg et paroisse de Saint·Renan près Brest, en 

Basse-Bretagne ». 

Consistance. (( Une peti te maison nette cou verte d'a rdoises 

de 20 pieds de long sur 15 de large consistant en une cuisine 

où il y a un lit pour la servante et ne se peut mettre davan­

tage, deux armoires, une tabl e, un coITre ; au-dessus, petite 

chambre avec six couchettes pour cOllche r les femmes et filles. 

Galetas au-dessus pour le bois. Au pied or iental de la dite 

maison une chapelle dédiée à Monsieur sain t Yves, L~ 5 pieds 

de long sur 15 pieds de large. 

« Au bas de la chapelle est le réfectoire des pauvres, au-

(:1.) Lallemand. Histoire de la Charité. 

• 



dessus une chambre de [8 pieds, separee en deux parties , 
lesquelles sont remp lies de six couchettes pour les hommes . 

« Les pauvres cou.chent deux à deux, trois à trois . 
« Au midi et occident cour et jardin: un huitième de 

jou mal. 
fievenu.- « Le revenu dudit hôpital se monte à Lloo livres 

par an . 
« Le casuel se monte à 24 li vres par an environ. 
(, Revenu et casuel se montent à 420 livres par an . 
Charges . « Décla re payer à Mess ieurs les prêtres • qUl 

desservent les messes ou fondations: .60 liv res; aux pauvres 
honteux par obli gat ion d'une do nation: 45 li vres; à un e 

se rvan te pour soigner les pau vres: 2LI li vres ; pou r les répa­
ration s : 30 li vres . 

« Ledit hôpital est chargé ordinairement de 25 pauvres et 

cinq pauvres malades dans la ville que l'on ne peut loger à 
l'hôpi tal. 

« Depuis cinq ans on a été obligé de prendre 1.600 livres sur 

un co nstiluf dudit hôpital pour subvenir aux pauvres par la 
cher té du blé et autres nourritures qui sont consommés au­
dess us du revenu du casuel, même le tréso rier en charge es t 

en avance de 2 à 300 livres . » 

Le 26 juillet 1750, M. de Bergevin, procureur du roi à 
Bres t prie de lui faire rendre au plus tôt copie des lettres 
patentes qui autorisent l'établissement de l'hôp ital et un é ta t 
des revenus dont il j ou it Un éd it d'aoû t 1749, concernant 
les biens de mainmorte, déclarait nuls tous les nouveaux éta­
blissements créés depuis 1666 . Ces « nouveaux établissement.s» 

étaient les chapitres, coll,èges, séminaires , maison s ou 

communau tés religieuses , même sous prétexte d'hospices, 
congrégat ions,confreries ,hôpitaux et autres co rps ou commu­

nautes, soit ecclésiastiques,sécu lières, soit laïques de quelque 

qualité qu'elles soient, les nouvell es érections de chapelle ou 

autres ti tres de bénéfi ces. « Adresse" immédia tement, pres-
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crivait l'édit, état de tous les établissements de votre ressort 
qui subsistent sans avoir été autor isés par lettres patentes, 
avec quantité et revenus des biens de chaque établissement. 

Joindre vos observations sur l'utilité ou l'inutilité de 
chaque établissement et, en cas qu'il vous paraisse être du 
nombre de ceux qu'il convient de supprimer, vous marquerez 
à quel usage on pourrait appliquer les biens dont il jouit. 

S'il y a eu quelques demandes fournies soit par les héritiers 
des fondateurs ou au tres parties intéressées pour respecter les 
biens qui peuvent avoir été donnés ou légués à quelqu'un des 
nouveaux établissem ents, le noter. 

Et vous faire présenter les lettres patentes des nouveaux 
établissements au cas que sa Majesté les ait accordées. Les 
procureurs fiscaux des lieux enverront les détails. En cas cie 
difficultés en donner avis ». 

Pour se conformer à ces prescriptions il fallut consulter les 
archives de l'hôpi tal, comprenant vingt pièces, dont douze en 
velin et le surplus en papier, en date du 27 mars 1581, 4 mars 
1611, etc., jusq'au 21 octobre 1665. On décida de soumettre 

ces pièces au procureur du roi. 
Nous n'avons pas été assez heureux pour retrouver ces 

pièces . Nous ne savons donc pas si l'hôpital était dans le 
même état qu'en 1700. Mais en 1764 il subit de grandes 
réparations et transformations. 

Les chambres des hommes furent netlement séparées de 
celles des femmes ; pour celles-ci on fit mon ter des lits 
d'alcôve • 

• 

Fonctionnement. C'est « en l' endroit du prône de la 
grande messe dominicale » dite et célébrée le plus souvent 
en l' église paroissiale de Saint-Renan que les gouverneurs et 
marguilliers en charge de l'hôpital de Monsieur Saint- Yves 
remontraient à {( Messieurs les bourgeois et habi tants de la 
dite ville assemblés et congrégés en ladite Eglise pour ouïr et 
entendre le service di vin, qu'ils aient à s'assembler à telle 
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heure de relevée au son de la campane et de la cloche de 
l'hôpilal en la salle de l'hôpital, lieu ordinaire pour délibérer 
des affaires politiques, ou « en l 'endroit d'assemblée de Mes­

sie urs les bomgeois, manants et h ab itants de la ville et 
pa roisse de Saint-Renan en la salle de Monsieur sa int Yves 
et hôpital, li eu ordinaire des assemblées », ou parfois « en la 
sacristie après l'office» ou plus raremen t en la chapelle de 
Nolre-Dame. El l 'on donnait en chaire lecture de tous les 

sujets qui all aient êlre examinés en celte Iéunion tels qu e 

demandes d'admission à l'hôpital, demandes de secou rs, 
recettes, dépenses, procès, élection des go uvern eurs, e tc. 

Voici, par exemple, les remon trances d li 8 mars [69.3 : 
« Gu illaume Derrien de ladite ville étanl chargé de quatre 
enfants en bas âge et sa femme sur le point d'accoucher 

• 

demande d'avoir quelque assistance dudit hôpital pour par-
venir au soulagement de sa famille. 

« Marie I<ergrac'h, qui a cy devant donné un e petite 
maison située en la rue Saint-Mathieu audit hôpital, demande 
quelque assistance andit hôpital. . 

« Comme aussy Marie Leda t, femme Hervé Scoziou, chargée 
de deux enfants aussi en bas âge, qu'elle est infirme et ho rs 

d'état de gagner sa vie, demande aussi être soulagée des libé· 
ralités dudit hôpital. 

« Pareillement Marie Borgne, femme de Jacqu es Mazé de 
lad ite ville, absent au se rvice de Sa Majesté, demande aussi 
être· sou lagée dudit hôpi tal tant pour elle que pour une 

sienne fille, âgée d'environ sep t ans. 
« Que Jeanne Paz lezou r, fille mineure de défunt Jacques et 

Annette Fourdillis, a été, à l'iss ue d 'une remontrance, mi se 
audit hôpital d'aulhoritéd'une personne de qualité pour y être 

nou rrie et entretenue. 
« Et finalement remontrent qu e depui s bientôt un an la 

go uvernante dudit hôpital est dans l'obliga tion de porter à 
manger trois fois par jour à Marie Donn art alitée dans une 
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maison pauvre dudit Saint-Renan, ce qui dérobe la plus 
grande partie d II temps de ladite gou vernante ; aussi suppl ient 
les sieurs habitants de délibérer sur tout ce que dessus » . 

La réunion s'étant tenue, le cahier des délibérations en 

rend compte : «Sur quoy les habitants délibérants déclarent 
être d'avis que lesdits gouverneurs duclit hôpital baillent 

audit Derrien la somme de 15 sols par semain e jusqu'au 
premier jour d'aoùt ; à ladite [(ergrac'h 20 sols par semaine 
j llsqu'à pareil jour; à ladite Ledot 10 sols aussi par semaine 
jusqu'à pareil temps, et à ladite Le Borgne 5 sols par semaine 

jusqu'audit temps; que ladite Paztezour, attendu son 
infirmité de la vue, soit nourrye et entretenue comme l'un des 
pauvres jusqu'en ce qu'il en soit autrement pourvu; que 
ladite Donnart soit rangée audit hôpital pour y être pareille­
ment nourrie et entretenue pendant son infirmité et qu'elle y 
appporte le peu d'effets qu'elle peut avoir, dont inventaire 

sera fait, pou r couvrir les frais dudit hôpital en cas de son 
décès, ou lui être rendu en cas de convalescence, et, si eHene 
veut s'y ranger, qu'elle soit privée des charités qu'on lui 
fou rnit ». 

Cette délibération, comme toutes les autres, est signée de 

Monsieur le vicaire, des gouverneurs, et de nombreux habi­
tan ts . 

Nous connaissons ainsi les motifs de demandes d.'hospitali­

sation et d'assistance et la suite qui leur était donnée. 
Sur la proposition du vicaire perpétuel, Anne Jamet, « fort 

atlligée de maladie corporelle », âgée de 15 ou 16 ans, et qui 
couche la plupart du temps dans les maisons à feu et halles 
de Saint-R.enan, sera admise pour un mois audit hôpital et 

après ce temps renvoyée dans sa .paroisse qui est celle de 

Plouarzel (3 mai 1693). 

Yvon Floch, devenu 'sur l'âge habitué en ladite ville depuis 
trente ans, souhaite entrer audit hôpital pour y être nourri 

et entretenu le reste de ses jours. cc 11 y sera reçu » pour 

5 
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y être entretenu conformément aux statuts dudit hôpital , 

(le Tl février r694 il {( est décédé et inhumé dans l'Égli se) )1. 

« Et lors étan t venu à connaître que le nommé Caoudal, 

qui a été ci-devant pris audit hôpital attendu quïl élait lors 

attaqué de maladie co rporelle et à présent convalescen t , sont 

d'avis qu'il soit mis hors ». (3r mai 1693). 

Les charités qui avaient été accordées le 3 mars venant à 
expiration le r e ' août, le 26 juillet 1693 le trésorier rend 

compte qu'il a distribué les sommes qui lui avaient été 

données . Il supplie les habitants de continuer leurs charités 

et demande que Gabrielle Le Lann, cha rgée d'enfants en bas 

âge et hors d'état de gagner sa vie , soit pourvue de quelque 

. assistance; ce qui est accordé. 

Quant à Pellé, natif de celte ville. malade de la fièvre 

depuis deux ans et dans l'impossibilité de gagner sa vie, il 

sera admis à l'hôpita l pour deux mois; au préalable il sera 

visilé par un des messieurs les chirurgiens de cette ville pour 

connaître sa maladie et en donner avis que ladite maladie ne 

soit pas contagieuse ni préjudiciable aux pauvres dudit 

hôpital (22 novembre 1693). Une semaine après Pellé, « est 

décédé et enterré dans l'église paroissiale de Saint-Renan )J . 

Isabelle lnizan, femme du Louarn "soldat, chargée d'enfants 

E(t dans une extrême pauvreté, recevra 10 sols par semaine 

pendant deux. mois, ainsi que Jean Kerboul, alité depuis 

quelque temps. 
Discret et vénérable missire Claude Ven, vicaire de la 

paroisse, demande l 'admiss ion à l'hôpital de Claudine Ledot 

(25 juillet 1694). Cette admission est accordée, attendu que 

les père et mère et la plupart des ancêtres sont originaires de 

la ville et que le sieur P. G. Fouët, maltrechirurgien, déclare 
que la maladie n'est pas contagieuse ni de durée. 

(7 avril 95) . Françoise Jauran, orpheline de rll ans, infil'me 

et incapable de gagner sa vie demande, en raison de ce que 

ses père et mère ont habité Saint-Renan, à. être admise à 



l'hôpital pour « appprendre à linger » , déclarant qu'en cas 
qu' elle décède audit hôpital, elle y laissera le peu de h ardes 
qu'elle peut avoir. 

« Charles Jannic, douze ans, orphelin, son parent refusa nt 
de le nourrir et de co ntinuer à lui app rendre à lire et à écrire, 
et comme il ne sait OLl se retirer, Madeleine Le Liez, bell e-sœ ur 
à sa défunte mère, a eu la charité de le prendre chez elle et es t 
con tente de le nourrir, moyennant avoi r quelque chose pou r 
aid er à son entretien et habillem ent à l' écol e jusqu'à ce qu'il 
soit capable de se mettre chez quelqu e pra ti cien. Il remb ou r­
sera audit hôpital telle somme qu'il aura eue, en ca s que le 
bon Dieu lui donne le pouvoir de le faire et prie Dieu pour 
leur prospérité ,). Voici un au tre pau vre, à qui depuis 
7 à 8 mois il es t surv enu un e fluxion sur son « jambon ». A 
sa demande de secours de qLlelqu es deni er s les habitan ts 
mettent comme conditions qu' « il sera 1 ui et sa famill e 
obligé de prier Dieu pour leur prospéri té» . 

Le dimanche 4 sep tembre 1695, c'est une personne de 
marque qui sollicite son admission à l'hôp ital ». La grande 
messe fut célébrée par François Jacob, prêtre résidant à Saint­
Renan. Les habitants, assemblés en la chapelle de N.-D ., pour 
délibére r de leurs affaires communales et politiques, exami­
nèren t la demande d'admission en pension à l'hôpi tal de 
messire Guillaume Le Guével, prêtre, licencié ès- lois de la 

• 

Faculté de Paris, originaire de Saint- Renan et y demeurant, 
« et vouloir y vivre d'une vie commun e indistinctement avec 
les pauvres dudit hôpital, y être nourri et blanchi comme 
eux, à charge l'hôpital de fournir lit avec paillasse, traversin, 
draps de lit, couvertures, une petite table, offrant de p ayer 
annu ellemen t 75 livres tournois , plus 6 livres pour avoir du 
bois pour chauffer sa chambre de la Saint-Michel à Pâques; 
offrant de desse rvir deux messes le vendredi et samedi de 
chaque semaine pour 45 livres tournois à valoir sur le prix 
de sa pension, qu'il ira prendre à heures réglées à l'hôpital 
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sauf le cas de maladie où on lui servira à manger en quelque 
endroit propre et séparé dudit hôpital en quelqu'une des 
chambres non occupées ». Il fit ensuite une suroffre de 
35 écus pour avoir sa chambre, et pour être couché, chauffé 
et blanchi et accepta de dire ses deux messes sur le pied de 
l'honoraire fixé et ordonné par le seigneur évêque comte de 

Léon . 
Les habitants sont d'avis que le siem Le Guével soit 

nourri comme « l'un des pauvres dudit hôpital pour 751i:vres 
par an, mai s sans logement, bois ni chandelle, ni blanchis­
sage que, lorsqu e l'on fera la bu ée et lessive ordinaire à 
l'hôpi tal parce qu'il se rangera à l'heure ordinaire des repas 
audit hôpital et desservira les deux messes de chaque se­
maine pour la somme de 45 livres , et le surplus de 30 livres, 
le trésorier dudit hôpital prendra de celuy de Notre-Dame sur 
les deux fondations que ledit sieur Le Guével y desser t. ce 
qu'il a ainsi accepté et signé ». Mention en est faite dans les 
comptes. 

Mais lad ite pension cessa par le décès qui arriva audit 
sieur Le Guével tôt après que les trésoriers avaient reçu 
30 livres, et ainsi il s n'onL rien touché pOUl' les années 

1697 et 98. 
En 1699, Jean Laudren (1 à présent infirme et carent de 

l'ouye, dénué de tous biens temporels, demande à être admis 
à l'hôpital, promettan t de se bien ranger et vivre sous la 
discipline et statu ts dudit hôpital». Mais, s'ils acceptaien t 
discipline et statuts, les pauvres n'en conservaient pas moins 
la liberté de faire remarquer qu'ils étaient mal habillés « ce 
qui est à la connaissance de chacun, note le cahier ». Le 
gouverneur est invité en conséquence à faire ce qu'il pourra 
pour leur fournir des habillements dont les dépenses lui 
seront passées en compte. 

Et, comme il n'est pas interdit de faire un pelit calcul tout 
en faisant la charité, on admeLtra à l'hôpital le jeune Inizan 
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parce qu 'il « semble qu'il ' serait moins à charge que lui 
don ner cinq SOIlS pa r semaine attendu que ledit garçon 

se rait utile tant pou r all er a vec la boue tte par la vi ll e les 

festes et dimanches qu'autrement ,) (c'es t à dire quêter à 

travers la ville avec un e boite) . Un certain nombre de boiles 
étaient aussi placées à la poele de quelques habitants à J'effet 

de recueillir les aumônes. 

On fera coucher ledit lnizan a vec le fils de Gabriel Letty 

dans le g renier . 
Et voici que la charité sans ca lcul reprend le dessus . 

(26 juin 1700) . Le soussig nant vicaire perpétuel remontre 
que, le mercredi 9 dudit mois, étant pour ses affaires dans la 

vill e de Brest , il fit rencontre d'un nommé Jean Salaün, fil s de 
défun t Charles Salaüll, de sori vivant notaire rO)lal, et d'hono­
rable femme Marie Manoury les père et mère, et tous dudit 
Saint-Renan, « lequel vicaire eu t de la peine à reconnaître 
ledit Salaün dans le tri s te équ ipage dans lequel il était, n'ayan t 
ni bas, ni sou liers, ni même une pauv re chemise non plus 
parents ni amis pour lui donner nourriture, ce qui l' obl igeait 
à la demander de porte en porte. Ce consid éré et qu'il est de 

n o tre ville, ledit vica ire nous suppl ie de consentir avec lui 

que ledit Salaün soi l r eçu dans ledit hôpital en attendant une 
plus sùre délibération et la conduite dudit enfant ce que 

faisant vous ferez une oe uvre de charité n . 
Mais, s'il en es t qui sollicitent, il en est d'autres (23 avril 96 

lundi de Pâques) qui, comme Marie Gratz et Louise Le Bir, 
se sont établies de leu r a utorité privée à l'hôpital. Les déli ­
bérants décident de les accepter, mais aussi de mettre dehors 
et de remettre entre les mains de ses parents Jeanne Pas tezer, 

qu i est saine et valide, tandis que Marie Donnart, qui est 
malade et ne peut supporter l e pain de seigle, recevra un 
pain bis de 5 sols par semaine . 

Il est souvent fait mention, dans les documents, des statuts 
et règlements de l'hôpital. Nous ne les connaissons pas . 
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Cependant nous savons qu'il existait une condition générale 
d'admission: « aband~nner ses hardes au profit de l'hôpital, 
en cas de décès, quelques rentes si on en possédait, et joindre 
ses prières à celles des autres pauvres pour le repos des bien­
faiteurs de l 'hôpital tant vivants que trépassés » . 

NO ll s avons r elevé les cas les plus intéressants des condi ­
tions particulières, outre ceux donnés dans les pages précé­
dentes. Quand l'avis du chirurgien doit être sollicité, la 
formule est : « sera admis après qu'il aura été visité ou s' il est 
en état d'être reçu ou si sa maladie n'est pas contagieuse ». 

Marguerite Mezou, lingère, fileuse « exercera son métier au 
profit et utilité dudit hôpital») (août 17 10). 

« Que Tartu soit admis pour et pendan t l 'hyver prochain 
pour voir et éprouver ses conportements dans ledit lieu et 
être continué plus longtemps s'il s'y bien comporte et parce 
qu'il remplira la place de Jacques Mazé pour passer les 
bannies et crieries du Juré crieur, dont les droits sont annexés 
audit hôpital sans que ledit Tartu puisse bénéficier des 
émoluements y dus, réservant lesd its habitants de congédier 

- ceux qui ne se comporteront point selon les sta.tuts dudit 
hôpital, lequel Tartu ira aussi tous les dimanches avec une 
bouelte autour de la ville aussi une petite cloche pour recevoir 
les aumônes qu'on lui donnera pour tourner au profit dudit 
hôpital » (août 17 10) . 

Le 28 avril 1720 Marie Caujour demande son admission 
moyennant 45 livres par an, sous caution de son fils Lannuzel 
de Trigoalen en Plourin et contre remi se d'effets, lit avec 
petits rideaux de toile rayée, couette de balle, trois oreillers 
de plume, huit draps, quatre douzaines de coueffes, trois ha-

• 

bits noirs complets, deux habits pour l'ordinaire, une cape 
neuve ... et quand elle sera malade elle aura du pain blanc 
et du soulagement pendant sa maladie seulement, que l'on 
ait à lui donner une: des petites chambres qui donnent sur 
la chapelle et qu'il lui sera permis ·de faire ses prières et 

• 
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dévotions à quoi elle est tenue, acceptant de passer tel acte 
. 

• 

à ce sujet que l'on jugera nécessaire. Accepté. 
• 

L'hôpital Saint-Yves est un hôpital général; il reçoit donc 
des (( imbéciles» comme Marie Michel, pour laquelle ses 

• 

parents au nombre de douze paieront d'avance la pension, 
des personnes (( âgées et dénuées de tous biens et incapables 
de le gagner ni de le rechercher par rapport à leu!' caducité 
et infirmité» comme Gillette Le Gall, âgée d'environ 80 ans; 
Gabrielle Le Corre «sera reçue en l'hôpital comme les autres 
pauvres parce qu'en cas de plainte vers elle lors le marguillier 

la pourra mettre dehors » (r 740). 
22 février 1767, Mme du Porzic, héritière de R.ené Corentin 

de Kerléan, décédé au château de Kerléan, offre 5.000 livres 
pour l'entretien de deux pauvres à perpétuité « à condition et 
non autrement que lesdits pauvres ne seront pas attaqués de 
folie non plus que de maladies incurables comme écrouelles 
et lèpre ni autre maladie contagieuse incurable ». 

Le Louarn fut admis (1 à condition qu'il prendra une 
bouette fermée à clef et qu'il ira par les rues d'icelle ville 
tous les dimanches pour recevoir les aumônes des personnes 
charitables ». 

Qua n t à Me Charles Salaün, praticien originaire de celte 
, 'ille, disant qu'il est au dernier réduit « il sera admis, mais 
il se rangera pour les prières, repas et coucher aux heures 
marquées ordinaires pour les autres pauvres, qu'il rie se mêle 
d'aucunes affaires, déclarant que, s'il cause aucuns lroubles 
ou dérangement audit hôpital ou parmi les pauvres d'iceluy, 
sur la déposition des pauvres et du gouverneur, il sera 
d'abord mis hors de l'hôpital sans observer aucune formalité; 
ce que ledit Salaün a accepté». 

Le sergent royal Destournelle sera ad mis « à condition 
• 

qu'il commencera ce jour sa résidence sans interruption et 
parce qu'il ne pourra dès à présen t instrumenter ni faire 

aucun acte dans sa charge ; attendu qn'il est très caduc et 
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faibl e, il est dit et conditionné qu'il se ra mené et conduit par 
les au tres hommes pauvres dudil hôpitnl et non par les 
femmes , tout comme quand il ne pourra aller et venir il sera 
tenuau lit» , 

Les personnes' possédant quelque bien appuyaien t lem 
demande d'hospitalisation d'un contrat par devant notaire. 
C'était en même temps , souvent, leur tes tament. 

Ainsi, le rS fév rier 1733, « par devant notaires royaux garde 
noUes du Roy hérédi taires au siège de Bres t et apostoli ques 
en Léon, a comparu en sa personne honorable fille Françoise 
Quéré, sœur du ti ers ordre de Saint-Dominique, ùemeurante 
dep uis longues ann ées en cette vme et paroisse de Saint-Renan 
laquelle étant âgée et infirme aussy depuis plu sieurs années 
à ue pouvoir se soulager , aurait prié et requis messieurs le 
recteur bourgeois et habitants de cette ville de la recevoir en 

• 

l'hôpital de Sain L- Renan pou r être nourrie et entretenue 
comme l'un des autres pauvres» (aux conditions indiquées 
dans l'acte) . Ce contrat fut signé en la salle de l'hôpital en 
présence de vénérable et discret missire Guillaum e Berthou, 
recteur de Saint-Renan, du gouverneur de l'hôpital , de 
l 'in téressée et de sa fa mille . 

Le prix de séjour est de 75 livres en moyenne par an . 
I! n'est fait que raremen t mention des sorties de l'hôpital 

par guérison. A l'une des malades qui, « étant entrée à 
l'hôpital de l'avis des habitants et avec un lit, une armoire, 
des hardes el. qu'elle en est so rtie guérie », on réclame 
sept livres pour le louage de la partie qu'elle avait occupée. 

Les refus d'hospitalisation ou d'assistance sont rares et 
motivés. Au suj et d'un certain Paztezour, «( attendu que sa 
mère est vivan le et a du bien et que J. L., l'un des paren ts 
déclare que sa mère est conten te de le recevoir s'il voulai t 
res ter chez elle et qu e ce n'est que sa fainéantise qui le fait 
quetter n, les gouverneurs refusen t de délibérer. 

Discipline. Le gouverneur est chargé de la discipline . 
• 



Nous avons déjà cité qu elqu es exemples ayant nécessité son 
intervention . J. P .. majeure e t. capable de gagner sa vie, a 
été à charge à l'hôpital plusieurs années. On est d'avis de la 
meUre à la porte; elle refuse, appuyée de plusieurs de ses 
parents de cette ville, qui menacent le remontrant, sa famille 
et la go uvernante et les mallraite. Le gouverneur demande 
qu'on lui prête main forte pour se mellre à couvert des 
mauvais traitements de ladite particulière sous peine d'aban­
donner les pauvres. Que ladite P . soit mise dehors et <Iu'au 
besoin le gouverneur fa sse sa plainte en justice (3 mars (709 ) ' 

cc Les souss ignants sont d'avis que les pauvres prennent 
leurs repas à lable sans qu'ils puissent porter aucun pain 
avec eux sous aucun prétexte et que les pauvres se trouvent 
à déjeuner à huit heures, à diner à onze heures et au souper 
à six heures, et que passé ledit temps tout sera fermé à clef)), 

Quant à Crauzon, qui « s'av ise d'aller pêcher à la vanne 
journell ement ou à la chasse, au lieu d'all er travailler pour 
l'utilité et le profiL de l'hôpital, lui faisons défense sous peine 
d'être mis hors de l'hôpital )J . 

Voici toute une délibération du 14 décembre 1698: 
« Les soussignants habitants de la ville et paroisse de 

Saint-Renan, assemblés dans la salle de l'hôpital dudit Saint­
Renan pour délibérer des aITaires présentes tant dudit hôpital 
que de la ville, sont d'avis que Le Coat (gouverneur ) délivre 
entre les mains de Mons. le vicaire la somme de 36 livres 
pour être par lui en présence des sieurs De Kergonstintin, 
lieutenan t de milice, [(ervern Pounnec, Yves Millet, Mathieu 
Piriou, Jean Le Liez, ancien sindic, P. Fouët chirurgien, 
distribué aux pauvres les plus nécessileux réputé" domiciliés 
en la ville depuis de longues années, ainsi qu'ils le jugent à 
propos. Et, comme on leur a signalé qu'il y a en ville quelques 
particuliers qui vivent mal et de mauvais exemple, outre 
qu'ils ne sont pas de ladite ville, prient le sindic de requérir 
des juges de Brest la permission de faire sortir ces particuliers 



et leurs biens h ors la ville dans les 211 heures, de jour à autre, 
et defense à tout propriétaire de leur bailler retraite sous 

• 

prétexte de prix de ferme ou autrement. Et décident de faire 
sortir de l'hôpital Henri Scoziou et sa femme pour insolence 

• 

et irrespectuosité et pour ce les habitants lui prêteront main 
forte et de faire sortir Jeanne lnizan de Plouarzel, qui est 
entrée à l'hôpital de sa propre autorité avec ses deux mineures 
parce qu'elle est valide et capable de gagner sa vil et met en 
demeure Jacques Bmno de cesser de faire mendier ses deux 
mineurs à l'oppression des légitimes pauvres puisqu'il est 
chargé d'un rôle pour les nourrir, loger, vêtir et les habitants 
se j oindront pour chasser les gueux qui viennent des 
paroisses voisines su ivant les statuts dudi t hôpital, arrê ts et 
règlements de la cour ". 

Il ne faudrait pas conclure de cette délibération que 
• 

l'hôpital, en plus de sa discipline, avait la charge de la police 
de la ville. Les réunions du corps politique et cell es des 
quatre fabriques de la paroisse se tenaient aux mêmes jours 
et heures et au même local. Il n'est donc pas surprenant 
de voir traiter dans les comptes rendus des séances de 
l'hôpital de questions ne ressortissant pas directement à son 
rôle. 

En l'absence du gouverneur ou en cas d'urgence, des 
décisions sont prises (, de l'avis de Monsieur le vicaire» « de 
l'avis verbal de partie de Messieurs les ecclésiastiques de la 
ville ». 

Voici une délibération de janvier 1744. Il Y a de grandes 
discussions entre les pauvres et la gouvernante. Le gou­
verneur demande qu'on interdise aux pauvres d'aller tra­
vailler hors de l'hôpital ou, s'ils le font, que leur salaire 
revienne à l'utilité de l'hôpital; à la servante on ne laissera 
que ce qui est nécessaire pour son service; et, pour faire 
régler le bon ordre, les marguilliers et le recteur feront des 
visites à l'hôpital et règleront toute discussion et difficulté. 



Les pauvres et la servante qui n'auront pas obéi aux règle­
m en ts seron t mis hors de l'hôpital. 

Un ex trait du règlement se ra affi ché dans la cuisine et on 
écrira en g ros caractères les noms des commissaires ch argés 
du bon ordre. 

Régime alimentaire . Le rég im e ordinaire se composait 
de blé, se igle, avoin e , orge, pois, vi anded e bœ uf" de vache, 
veau , lard. Le régime extraordinaire de la fête des rois et des 
j ou rs gras était co rsé {( d' épiceries, œ ufs, vin s, rôtis, far, 

pâ té, gâteau x. 
Les doc uments rela tifs à la vie économ ique à Saint-H enan 

a u XVlle et au XYUl< siècle fournis par les cahiers de comptes 
sont assez nombreux et importants pour justifier un chapitre 
spécial. 

Thérapeu tique. Nous n'avons pas trouv é de traces de 
fournitures de remèdes . Nous n e savons donc de quelle façon 
étaien t soignés les malades , Le pain blan c était réservé à 
quelqu es cas spéciaux, . 

Il ne n ous est parven u qu'un cas très vag ue de thérapeu­
tique où l'on acco rda « de la vi ande pour faire du bouillon 
et autres épiceri es , tisanes et vin chaud )) et cette autre 
men tion « le sieur chirurgien est su pplié de la traiter et 
panser et lui sera remboursé ses « m édicquements )) sur le 
p ied de son mémoire, 

Etat civil . La tenue de J'état civil paraît avoir été assez 
libre puisque un gouverneur écrit qu e pendant sa ges tion 
(1673-1674) » sont m orts à l'hôpital dix pauvres , un nommé 
Poil-rouge, un vieux Irois , un enfant à la fille de Corolleur 
Le Pellennic et un petit enfant nommé Lauren t ». Parmi les 
pauvres h onteux fi gure {( la veuve du provin çal )) . . 

L'âge des hospitalisés es t indiqué approximativement. Le 
mot « environ ) précède presque touj ours l'âge . Encore ces 
r enseignements n e proviennent-ils pas de cahiers réservés 
spécialement à cet éta t civil, m ais sont glanés ici et là dan s 
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les délibéra lions ; vraisemblablement les décès étaient inscrits 
sur les regislres de la paro'isse, les pauvres de llhôpital etant 
enterrés soit au cim etière paroissial, so it en l'église paroissiale. 

On s'éclairait aux chandelles de suif, e t si l'on trouve un 

chapitre de dépenses d'huile pour la lampe, il doit s'agir de 
la lampe du sanctuaire de la chapelle Saint-Yves qui faisait 
corps avec l 'hôpi tal. 

Le français des di vers cahiers et l'orthog raphe son t ceux 
de tous les documents de la même époque en Basse-Bretagne : 

du breton francisé agrémenté de fantaisies grammaticales, et 

c'est cha rmant. 
Assistance Générale . On lit au 30 janvier [695 « qu'il 

fait grande neige et gelée et rigueur du temps; les pauvres 
artisans et mendiants ont de la peine à gagner leur vie et 
demandent quelque soulagemen t. Les soussignants sont d'avis 
unanimemen t que pendant la grande neige et gelée et tant 
que les artisans pau vres et même les malades ne pou rront 
gagner ni mendier leU[' vie, messieurs les trésoriers et 
admin istrateurs fassent faire une pothée de soupe de pois 
fenoux, choux ou autre potage par jour, cu ire deux boisseaux 

de seigle par semaine pour être distribué aux pauvres 
artisans, mendianls ou pauvres malades, ou de leur donner 
telle petile somme d'argent ou autre soulagement qu'ils 

jugeront à propos n. 
L'année suivante, sur la remontrance du vicaire, attendu 

la rigueur du temps, tous sont encore d'avis que l'on fas se 
cuire un boisseau de seigle par semaine aussi longtemps que 

le mauvais temps durera et le plus souvent possible on fera 
faire des potages pour les artisans pour les distribuer à la 

porte ou chez eux. 
En jan vier 1698, Le Coat, gouverneur, prend sur lui, étant 

donné la rigueur du temps , de distribuer des secours en 
argent aux artisans et pauvres dont il donne la liste « et il 

prie de délibérer quoy donner et jusque quel temps et que ce 
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soit en argent non en pain, car la dernière année on ne 
pouvait les contenter quoiqu'on donnât à chacun d'eux un 
demi pain de se igle outre que le bled est à préseot si cher 
qu'il est plus à propos de les sou lager en argent ,) . 

Ce qui fut accordé à raison de cinq sols par semaine durant 
• • 

SIX semames. 
On lit dans d'autres délibérations: 21 décembre 16g8 « le 

jour dernier une fille âgée d'environ quinze ans cherchant 
l'aumône tombe au milieu de la rue comme morte, laquelle 
fut transportée chez le sieur Kervern Pounnec (le sindic) où 
elle est alitée, supplie les sieurs habitants d'avoir pitié d'elle 
et de lui donner retraite audit hôpital pour quelque teml)s. 
Elle fut admise (de tout pour le bien et l'utilité du public ». 

1 l jan vier 1708 « Il )' a plusieurs pauvres dans ladite 
ville qui soufIren t misères fau te de pain et de nourriture, 
entrautres la famille Le Lonarn qui est au nombre de six, 
don t il Y a quelques uns sur le grabat de maladie et Marie 
Donnart est la plus grande partie des semaines sans avoir une 
goutte de soupe )) . Mathieu Cadalen, gouverneur, supplie de 
vouloir bien lui permettre qu'on lui donne du moins une fois 
par jour de la soupe de celle des autres pauvres « ce qui sera 
pour elle un nouveau sujet de prier le Seigneur pour eux ». 

27 juin 1711 : Demande de secours soit en pain soit en 
argen t pou r le nombre de pau vres en cette ville qui souffrent 
beaucoup tant par leurs maladies que de pauvreté. Le vicaire 
a connaissance de la longue et trainante maladie dela femme 
d'Yves Philipot autrefois boulanger. On lui donnera 12 sols 
par mois et IO à la famille de Jacques Laudren qui est 
nombreuse, Quant à Perrot le vieux sonneur de cloches des 
églises et chapelles de Saint-Renan on lui donnera du pain 
jusqu'à concurrence de 40 sols par mois et « une chemise 
blanche toutes les semaines parce qu'il rapportera la sale 
toutes les fois qu'il changera à commencer ce jour )) 

(novembre 1754). 



Il Y a aussi les cas urgents ou imprévus « Marie Foricher 
fort mal et prêle d'accoucher et en évident danger de perdre 
la vie ou son fruit faute de secours » , doit être admise 
à l'hôpital. 

En juin 16g6 c'est un des officiers de dragons campés aux 
environs de Saint-Renan qui demande l'admission d'un de ses 
dragons malades. 

L'hôpital accordait des allocations aux femm es en couches, 
aux femmes de soldats « absents aux services de Sa Majesté» 
ou ( sur qui le sort est tombé pour être soldat en la ville de 
Quimper-Corentin » . 

Il payait aussi le loyer des pauvres qui « en vertu des 
statuts ne peuvent être logés à l'hôpital ». 

A l'hôpital incombait aussi la charge des pauvres honteu.x . 
Les remontrances faites à l'église et dans les réunions étant 
publiques, les noms des bénéficiaires des charités étaient 
connus de tous. Exception était faite quand il s'agissait des 
pauvres honteux don t on respectait l'anonymat en employant 
les termes ( pour une certaine famille de Saint-Renan» « pour 
une personne qui ne se veut nommer )J . On désignait par 
pau vres honteux les personnes don t la pau vreté était cachée 
et les comptes de fhôpital ont toujours comporté un chapitre 
en leur fa yeu r. 

Par testament du 7 mai et 30 juin 1648, rapporté par 
J. Penn, notaire royal de Sai.nt- Renan et Brest, noble homme 
Guillaume Kermaïdic, sieur dudit lieu et de Kerillas, avait 
légué à perpétuité à la fabrique de l'hôpital le manoir de 
!{ erbaol en Plourin. Le fermier devait payer par an 75 livres, 
un mouton gras, un veau gras, et 12 chapons et pour com­
mission 140 livres tournois que ledit sieur de Kerillas enten­
dait être employé par moitié au soulagement des pauvres et 
pau vres hon teux de Saint- RE;lnan. 

Celte distribution ayant été négligée:depuis quelque temps, 
le gouverneur, ( se portant fort des pauvres honteux», supplie 

• 
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de remettre la moitié du prix de la ferme entre les mains de 

M. le vicaire pour leur être distribué su ivant J'avis des trois 

notables bourgeois suivant l'avis du testateur . Dans la séance 

du 22 décembre 1697 les sieurs habit ans sont suppliés 

d'admettre cette distribution à l'avenir, ce qu' « en leur nom 

et faisant pour le général de ladite paroisse ayant vu le 

testament et bail sus-men ti onné », ils sont d'avis de faire à 

l'avenir. 

F in décembre 1699 le sin die rappelle que c'est le moment 
d'utiliser les revenus destinés aux pauvres honteux. 

Enfants abandonnés, bâtards, orphelins, apprentis. Il 
était du rôle de l'hôpital de s'en occuper. 

12 juillet 1705. « Charles-Marie Pounnec, l'un des anciens 
procureur sindic de cette paroisse, vous remontre qu'Anne 

Colin, native de la paroisse de Plourin, est grosse d'un 
postume d'environ sept à huit mois. Comme ell e n'est venue 

à cette paroisse que depuis un an, il est à propos de la faire 
se retirer à sa paroisse avant ses couches de peur qu'elle ne 

lai sse son enfan t à la charge du général et même sa personne, 

ce qui lui serait fort préjudiciable étant déjà chargé de deux 

enfants naturels ». 
Puis Pounnec {( somme de délibérer sinon de nommer un 

procureur spécial avec ses conseils pour la défense des droits 

du général ou de lui faire mettre deniers en mains à cet effet 

protestant de faire supporter aux absents dommages intérêts 

qui lui arriveront, au général, aux fabrices des églises, à 

ladite Colin et à son fruit » , 

3 août 1705. « Sur le refus du sieur Keranvran, fabrique de 
• 

l'égli se paroissiale, d'accompagner M. le vicaire avec quatre 

ou cinq habitans ou externes ponr charger Anne Colin d'un 

garçon naturel dont elle a accouché ce jour avec défense de 

l' exposer ou l'abandonner sous les pain es qu i éch oient, le 

soussignant Pounnec à présent malade, alité, attendu la 

célérité du fait, supplie M. le vicaire de baptiser le susdit 

• 
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enfant et, après en compagnie de quelques habitans ou sur 

le refus par deux externes de cha rger iadite Anne Colin de 

son fils pour en répondre en justice en attendant la déli­

bération du corps politique que ledit Pounnec a fait assigner 

pour venir déllibérer présantement en sa chambre, attendu 

qu'il ne peut marcher» . 

En 1705 aussi cc la nourrice de l'enfant trouvé dans le 

portail de monseigneur Saint Ronan qui est à présent audit 

hôpital» reçu t 25 livrep JO sols pour trois ans de soins. 

Le 20 juin Q 27, M. le vicaire, les bourgeois et habitans, 

réuni s au son de la campanne, à 2 heures de l'après-midi, 

en la sall e de l'hôpital délibèrent « au sujet de la nourriture 

de l'enfant trouvé ce jour dans le portique de l'église Notre­

Dame sans que l'on sache quant à présent à qui il est, 

prient le trésorier de chercher une ' nou rrice et de lui paier 

4 sols par mois su r le produi t des quêtes que donnera M. le 
• • VIcaire ». 

Dans les comptes de 1726 à Q31 figurent ({ 50 sols paiés 

pour l'enfant trouvé au portique de Notre-Dame de l'ordre 

des habitans pour sa nourL'Îture . » Un compte analogue 

figure pOUl' 1732 . 
Ecoles; apprentissage. L'hôpital s'occupait aussi de faire 

apprendre à lire et à écrire aux enfants pauvres et aux 

orphelins et prenait à sa charge leur nourriture et leur 

apprentissage. « paié 18 livres à Salaün pour l'apprentissage 

d'Yvon Le Cosser, l'un des pauvres, à cordonnier; 12 ]ivres à 
Sébastien Salaun tailleur d'habits pour l'apprentissage de 

Guillaume Thomas, dit « coillon »; 15 livres à Françoise 

Piriou pour l'apprentissage de lingère de Françoise Collin, 

l'u ne des filles de l'hôpital ». 

Jeanne Hillion remontre que son fils fait dessein d'apprendre 

le métier de charpentier, lequel elle a m ise chez Hamon Cap, 

avec lequel la remontrante a fait marché pour son appren­

tissage de le la isser le temps de 18 mois sans autre salaire, à 



condition d'avoir quelque soulagement de l'hôpital pour se 
nourrir, se faire panser et médicaments. 

Voici quelques prix pour 12 mois: 24 li \'t'es pour appren­
tissage et nourriture chez un tailleur d'habits; ra livres 
10 sols pour une apprentie lingère; 211 sols pour un apprenti 
cordonnier. 

Il est enfin des cas tout à fait exceptionnels, comme celui 
de l'hospitalisation de nombreux soldats irlandais (1690-
91 -92) auxquels nous consacrerons un chapitre spécial, et 
comme celui des services que l'hôpital trouve à rendre (1 en 
avançant 24 livres pour le voyage et autres frais à Jean Le 
Hir, sur qui le sort est tombé pour se rendre à la ville de 
Quimper à la revue générale de cette province de Bretagne,) 

(mai 1696). 
Administration. - A la tête de l'hôpital de Monsieur saint 

Yves se trouvent deux gouverneurs nommés pour trois ans. 
Leur appellation varie: gouverneur de l'hôpital de la ville 

de Saint-R.enan \ 1682, Georges-Charles, sieur de Kerincuff) ; 
gouverneur du temporel de la chapelle de l'hôpital (1661, le 
sieur de Kerincuff) ; fabrique et marguillier de la chapelle St­
Yves ('702-3-4, Jean Gardin) ; gouverneur et administrateur 
de J'hôpital de cette ville (173 l, le sieur du Heder Nouel) ; 
marguillier, trésorier et administrateu r (1745, Ollivier Ulfien). 

Parfois le nom d'un seul gouverneur est donné, l'autre est 
le « consort». 

Les mêmes personnages occupent le poste plusieurs fois à 
quelques années d'intervalle; pendant cet intervalle, on les 
retrouve comme fabriques des autres églises ou chapelles de 
la ville. Par exception Nouel, sieur du Heder, tint la place de 

1726 à I731. 
Dans le cas de décès en cours de gestion, la veuve présente 

les comptes et, si le délai est trop long restant à courir avant 
le terme de trois ans, on nomme un consort. Ainsi en 1714, 
Maurice Loury et Jean Le Tynevez étant gouverneurs, on lit 

6 
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au 27 mai, (. de la part de Tynevez, il est remontré que la 
mort étant arrivée à Maistre Maurice Loury, qui élait son 
consort en qualité de directeur de l 'hôp ital, de vouloir bien 
lui nommer un autre )l, et Charles Pérès est nommé. 

On lit au 5 mai 1743 : « On a toujours nommé publi­
quement et pronallement des gouverneurs et administrateurs 

des revenus de l 'hôpital qui ont rendu leurs comptes' comme 
les marguilliers de l'église paroissiale de Saint-Renan et les 
livres des délibéra tions, en ayant toujours eu séparément, des 
affaires de la ville et paroisse de Saint-Renan.» 

Ordinairement le dernier dimanche de novembre ou premier 
de décembre, M. le vicaire remontrait, au prône de la grande 
messe, que, « le temps de la ges tion des gouverneurs étant 
terminé et comme c'est à tel j our qu'auj ourd'hui qu'on a 
coutume de nommer et élire les nouveaux go uverneurs Il ( 27 

n ovembre 1695) ou bien « X et consort on t fini leur charge 
le 1 e' j anvier prochain . C'est J'u sage ordinaire, qui flIt toujours 
pratiqué en ce tte ville, de fair e la nomination de gouverneurs 
audit h ôpital aussi bien que dans les autres églises de la ville 
à pareil j our qu'aujourd'hui» ( 30 novembre 1704) et ce 
« conformément aux ordonnan ces de Mgr l' évêque et Comte 
de Léon 'l (27 novembre 1695). 11 priait en conséquence les­
bourgeois et habi tans de se réunir au son de la campane, 
en la salle de l'hôpital, lieu ordinaire des délibérations du 
corps politique et des assemblées de messieurs les bourgeois 
et habitanls. Là , on procédai t à J'élection . « Les habilants ont 
fait un mémoire de 15 noms et ayant marqué à la ligne en 
l'endroit de chaque nom, il s'est tronvé le nombre de 7 croix 
pour Jean Gard in et 5 pour Guillaume Pelleteur, lesquels 
sont nommés gouverneurs pour 1702-3-4. Le tout, ' sous le 
bon plai.sir de M. le vicaire, à présent absent pour ses sta­
tions)) (2 7 novembre 1701). 

Godefroy ( 168 1-3) ouvre son compte en ces termes : 
« nommé par messieurs les h abitants)) . 
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On procédait le mê me j our et h eu re à d'autres élection s . 

« SUl' la remon trance de honora b le homme Fra nçois Keran vran 

prem ier m argu illi er de l'église Notre- Dame de ce lle vill e e t 

du sieur du Heder Nou el , go uvern eur et admini strateur de 

l'h ôpital de ce lte vill e e t chapelle de Sainl Yves, n ou s, sieurs, 

recteur, bourgeois e t h abitants de Saint Renan, nou s étant 

assembl és au son de la campann e en la sall e de l'hôpital de 

ce LLe ville p our déllibérer , nommons p our marguilli er de 

l ad ite égli se de No tre-Dam e p our les trois années au lieu e t 

p lace dudit [( eranvran, le sieur Gabri el Le Blanc , maître 

chirurgien et p our consorts Vi ssant Goliaz et Jan Le Dot e t 

pour gouvern eur et admini s tra teur dudit hôpital e t égli se de 

Sa i n t- Yves , au lieu et p lace du sieur Non el, h onorabl e homme 

Jacqu es Kerezeon d u tl'eilly vert et pour con sort François Le 

Saux et, pour recouvreur des tailles e t capilation poud'année 

p roch aine , le sieur Duboyer dit Sainte -Cro ix, et pour con sort 

Pierre Lu cas e t pour assurer les revenu s de l' année passée e t 

pou r r evenu de la cen sive p our l' a nnée prochain e Jan Le 

Lann l) . 

:Le milieu social au quel ap parti ennent les gouverneurs é tait 

celui de la bourgeoisie de l 'époque; F ran çois Torl edan, es t 

« hon nes te march a nt ») ( 158 1), comme Yves Hamon (16 [2), 

David Desloges de [{ergon stintin , avoca t à la cour (1670), 

Rao ul Nayl , procureur et n o taire ( 168 1), Jacques Bureau, 

no taire ( 168 1), Tan gu y Salaün , m arch and b ouch er (1684) , 

Yves Mill et, m archand de draps ( 1694), ain si qu e L'Helliez 

( 16g6), Jean Le La nn, m aî tre m a réchal ( 1695 ), J ean Gardin 

« m arch and d 'lndianni es)) (1702), Pierre Fo uët, chirurgien 

( [7 20) , Pierre Amalric, procm eur de la juridicti on ci e Ker­

groacl ès e t du Gouverbian (1782) , Jean Lavig ne, m archand 

ci e vins en g ros (1782) . En cela on se conformait à l'ordon­

nance ci e mai 1569 qui dit: « ne pourront ê tre établis com­

missaires au régime et gouvernem ent des fruits et revenus 

d es maladreri es et h ôpitaux autres que simples bourgeois, 
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marchands ou laboureu rs et non personnes ecclésiastiques, 
archers, officiers publics, leurs serviteurs ou personnes par 

eux interposées ». 
Quoique bourgeois, ces gouverneurs étaient assez souvent 

illettrés. Yves Strill déclare « être du même avis et ne savoir 
• 

signer» (1709)' Malhieu Cadalen « remontre sous le sigue 
de son fils, lui ne sachant signer» (1708) . François Le Velly 
« ne sachant signer a· prié de faire pour lui Tanguy Le Lann 
de Saint-Renan (1705) » . Jacques Bodenan, led it comptable 
ne sachant signer, a requis de signer pour lui son con­
sort (17llo). 

Sans être illettrés, il s pouvaient manquer de compétence ... 
et l'avouer; « signification était à fou rnir au seigneur de 
Coatany, lettres, recognitoires, déclarations et autres choses, 
comme il est plus au long porté dans l'exploit et comme 
lecl it Coursier, fabrique. n'est partie habile, supplie les habi­
tants de déllibérer» (1711 ) . 

• 

En revanche, il en est d'autres dont la calligraphie et 
l'orthographe témoignent d'une bonne instruction. 

S'ils ne furent pas tous sans reproches, il en était de 
dévoués et de courageux défenseurs des droits de leur hôpital 
en face du général , en face des donateurs et de leurs héritiers 
négligeant leurs obligations, des seigneurs bénéficiaires de , 
privilèges, taxes, indemnités, en face du pouvoir provincial 
et royal, comme nous le verrons en un autre chapitre. 

Quelles étaient les limites et conditions de leur pouvoir ? _ .. 

Une délibération du 9 octobre 1720 nous l'apprend : Renan 
Keranvran et Sébastien Le Quinquis se disen t gouverneurs 
« sous le règlement du général de la paroisse et ville de 
Saint-Renan ll . Keranvran « convient qu'il est gouverneur de 
l'hôpital sous les ordres du général pour, en bon père de 
famille, nourrir les pauvres dudit hôpital des deniers qu'on 
luy met en tre mains 'l . La clame De Chaix se disant fondée 
en procure des autres clames de la communauté du Sacré-
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Cœur de Jésus de l'Union Chrétienne de Bres t, l'avait assigné 

pour l'obliger à accepter le remboursemen t de fonds don t 
l'hôp iLal était créditeur par donation vis à vis de cette 
com munauLé qui voulait le payer en billeLs de banque. Ke­
l'an vran répondit que « l'assignaLlOll pour être valable devait 
être faite au général direc Leur dudil hôpital et qu'il fallait 
daos ce ca s une assignation el sommation prônale suivant 
les arrêls et réglements, un dimanche et non autre jour faits 
au général. Lui e t son conso rt n'ont de qu alité que d' exécuter 
les ordres du général. Il n'est lui qu'un distributeur des 
deniers qu'on lui donne pOUl' la sustentation des pauvres 
qu'i l doit en donn er avis au corps politique qui en délibére )J . 

Une délibération de 1767 s'ouvre aio si : « remontre au corps 
politique de lad ite ville régissan t et gou vern ant l'hôpital de 
ce t te ville '). 

L'élection a eu lieu. (, En l' endroit, lit-on aux cahiers, les 
soussignanls nomment pour gouverneurs. Les soussignants 
son t unanimement d'avi s que .. . so ien t mis trésoriers audit 
hôpital à ' commencer au premier j an vier prochain pour les . 
raisons qu'ils décideront en temps et lieu )J . 

:.vIais tous n'accep tent pas l'honneur de la charge; on en 
voit démissionn er en cours de mandat; des décès s LU'vien­
nent, on reno uvell e les remon trances et l' on procède à de 

nouvelles élections. 
Les nouveaux gouverneurs entrent en fonctions le premier 

j anvier . Leurs prédécesseurs doivent rendre leurs comptes; 
ma is cette reddiLion de comptes ne va pas toujours sans 
difficultés, Les com p les tan t en ch arge qu'en décharge étaien t 
présen tés aux nouveaux gouverneurs et aux habitants dans 
les trois premiers mois de l'année. Ils étaient porlés sur des 
ca hiers chiITrés et millésimés , présen tés au bailli du siège 
royal, puis lus, vus et approuves par l'évêque. comte de Léon 
ou son vicaire général au cours de leurs visites épiscopales 

ou archidiaconales . 
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Les réunions étaient publiques; mai s, quand les habitants 
.sem blaien t s'en désintéresser, qu elqu es p ersonnalités ne 
craigna ient pas de leur en faire rema rques, rep roches et 

• 

menaces, par éc rit au cahier des délibérations. 
y étaient convoqués de droit les membres du corps poli­

tique ou général de la ville et paroisse, lequel se composait 
des gouverneurs en exercice à l'hôpital et aux autres églises 
et chapell es. 

Il es t normal que l' entente ne fût pas touj ours parfaite 
entre tant de personnes . Elle ne le fu t pas toujours en tre les 
gouverneurs en charge, et nous voyons, en 1694, Yves Millet 
et Hervé Ménard présenter leurs comptes séparément. 

On lit au 2 décembre 1708: « C'es t le jour ordinaire de 
nommer des fab riques et gouverneurs dans les églises de 
Saint-Renan où ceux du précédent ont fait leur Lemps ; il est 
remontré par Mathieu Cadalen, un de ceux de mon sieur 
Saint-Yves, nom mé auj ourd'hui il y a un an pour sen 'ir 
ensemble avec ·le siem 'de Kerdalzou pendant les trois ans à 
la coutume, qu e led it sieur Kerdalzou n'ayant voulu faire 
aucune gestion sur des raisons qu'il allègue et ayant cepen ­
dant tous les titres ga ranls et éclaircissemen ts biens et 
revenu s de ladite chapelle, sans que le remon trant aye de 
quoy ni titre tant pour exi ger lesdits reven us ni pour répondre 
aux demandes continuelles que les seigneurs des fiefs et 
autres lui font, qu'il déclare led it Cadalen laisser ladite admi­
nistration aux périls et risques et fortun es dcsdits sieurs habi­
tants, s' il s ne veulent ou le décharger de ladite gestion SUl' 

son offre de gratifier led it hôpital de 15 livre8 d'aumôn e après 
son comp te rend u, de lui donner un consort. En cas qu'on 
persiste à le vouloir co ntinuer dans ladite administration ou 
délibérer de lui faire mettre I fS titres en mains pour pouvoir 
Jaire le dLI de sa charge. C'est la vue de sa remon trance sous 
Je signe de François Cadalen, son fil s, lui ne sachan t signer». 
Le 13 janvier les délibérants proposaient des pours uites contr? 

• 
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le sieur de Kerdalzou . 

Et voici une reddition de comptes diffi.ciles: 8 mars 1705, 

. Gardin et Pallier ont fait dresser leurs comptes. Ils en deman­

dent examen. « L'offre du sieur Gardin a été lue et notifiée all 
public au jour et an que dessus ». Signé: Claude Venn, 

vicaire de Saint- Renan. Le jeudi 12 mars: nouvelle remon-. 

trance à la grand'messe. Gardin invite nommément une 

douzaine d'habitants (le corps politique comprenait 12 mem­
hres) à l'examen de son compte. 

Le 15 mars: nouvelle remontrance pOllr finir d'examiner 

ledit compte. Mathieu Piriou écrit au cahier « fait offre de 

se trouver et travailler jointement avec les autres habitants, 
lorsqu'ils se trouveront en nombre compétent,.au calcul du 

présent compte et, voyant qu'il est ,trois heures sonnés et 

la plupart des au tres habitan ts se son t retirés, a déclaré se 
retirer aussi >J. Leliez écrit en termes analogues, puis Charles 

Goulven, puis Jacob, « se référant aux réglemenls et anêts 

de la cour». 

« En l'endroit , le sieur Gardin, répétant sa réalité du 

compte, pièces justificatives et argent, proteste dés il présent 

qu'il ne demeure responsable. Sur ce que Yves Millet s'est 

présenté pour interrompre la clôture des comptes et a fait 

r etirer les habitants qui s'étaient rendus pour y assister, même 

monsieur le vicaire qui s'est aussi retiré, attendu les dissen­

sions qui les empêchaient de travailler à la clôture des 

comptes» , 

Le 22 mars: nouvelle remontrance de Gardin, lequel en 

exécLition de celte remontrance a fait sonner la cloche de 

l'hôpital à la manière accoutumée et, s'y étant rendu avec 

son compte et son reliquat, il y serait resté jusqu'à trois 

heures de l'aprés-midi sonné à l 'horloge de Saint-Renan, et 
personne ne se serait trouvé que monsieur le vicaire de cette 

ville, Yvon Ab C'horre, Valentin Jacob et Lanoznou, 

On comprend le vif désir qu'avaient les gouverneurs de 

• 
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voit' liquider leurs comptes; car, si leurs fonctions étaien t 
bénévoles, tout hon<?rifiques , elles n'entraînaient pas moins 
une responsabilité p écuniaire, pour eux et même pour leurs 
héritiers. En 1701 , on pria l'héritière de François Jacob, sieur 
de Penanru, de restituer 135 livres 10 sols que ce dernier, . . 

étant gouverneur, avait porté deux fois dans ses comptes. 
Mais il n'y a pas que des comptes débiteurs. En 1708 

Gabriel Salaün, sieur de Kerdalzou étant gouverneur et 
M. Lilez, aumônier de l'hôpital, le sieur vicaire perpétuel, 
ayant exam iné le compte de Salaün, tron ye la décharge 
exédant la charge de 3 livres 19 sols, dont Jesieur de Kerdalzou 
se fera payer par ledit hôpital « à moins qu'il ne veuille lu i 

• 

en faire une aumône l). 
Les comptes ont été examinés . Les réunions ont été nom­

breuses. Les habitants peuvent être tenus au courant de la 
vie de leur hôpital. Ils ne s'y intéressent toujours pa s assez; 
parfois, au contraire, ils protestent « ne pouvoir délibérer 
attendu qu'il est deux heures de l'après-midi et leur faire 
supporter dommages et intérêts ,) ... Les soussignants, aux 
périls et fortune des absents sont d'avis ... « Le sieur Gardin 
répète ce jOUl' en l'endroit du prone de la grande messe pour 

la troisiéme et dernière fois, proteste en cas de délibération 
non positive sur les faits de ladite remontrance et sur le 
défaut des sieurs bourgeois et habitants de se trouver à cette 
fin en la salle dudit hôpital à l'heure accoutumée, au son de 
la campane, de leu r fai re supporter tous mauvais événements, 
de grands dommages et intérêts et de sévices, le tout à leurs 
périls, risques et fortunes et toutes fois se pourvoir par les 
voies de droit tou t ce qu'il appartiendra de faire contre leur 
morosité de faire ce qui leur incombe l) . 

Malgré cette solennelle mise en demeure, la réunion de ce 
jour ne réunit que sept habitants . 

Le 10 février 1704, le sieur Pounnec se trouve seul en la 
salle. Il écrit ses réflexions qu'il termine par ces lignes: 
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« Environ deux heures de l'aprés-m idi, déclare se relirer faute 
aux particuliers qui ont fait des remontrances verbales de 
se trouyer pour présenter leurs remontrances ann de pouvoir 
délibérer, ce qu'il a manqué de faire pour la totale ruine des 
fabrices des églises et du généra l de cette paroisse ». Survient 
Yves Millet qui ajoute sa protestation « aux habitants cepen­
dant pronallement nommés par M. le vicaire », puis Lehez, 
qui, n'a)'an t pas lu les lignes de Pounnec où il était question 
de « deux heures environ », commence ses réflexions par 
« environ une heure de l'après-midi )J. Enfin Mathieu Piriou 
donne aussi son avis, mais, plus prudent, ne mentionne pas 
l 'heu re. 

Certaines délibérations signées sont suivies de réflexions 
• 

également signées, mais après les réunions, ce qui montre 
que le cahier des délibérations restait ouvert à la disposition 
des habitants . Pour dégager sa responsabilité, Claude Venn, 
vicaire, écrit en marge : « J'a)' lu , publié et donné à entendre 
la teneur desdites remontrances ce jour .. . » Et le chirurgien 
Pierre Fouet appose et son avis et sa signature en une belle 
, . 
ecnture. 

L'une des plu s originales remontrance est celle de Yan 
Gardin du 3 aoùt 1704 « les habitants, affectés par la pression 
de quelques particuliers de se trouver au lieu ordinaire 
pour les assemblées des délibérations politiques de cetle ville 
et par cette collusion év idente croupissant malicieusement 
dans leur morosité pernicieuse, au grand et nolable préjudice 
dudit hôpital et pau vres d'icelu)', qui souffrent de grands frais 

• 

de leur opiniâtreté à ne s'assembler pas en nombre suffisant 
pour lui prescrire de quelle maniere ils veulent que ledit 
remontrant se comporte ... )J . Et Yves Millet ajoute « en 
l'endroit le soussignant offre de délibérer lorsque les habitants 
se trouveront en nombre suffisant suivant les arrêts et régle­
ments de la cour ... ». 

Quant aux incidents de réunions, ils sont rares. « Les 
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soussignants ne peuvent délibérer n'étan t pas en nombre 
snffisant et attendu d 'a illeurs l'opposition de Yves Abhervé 
Prigent, tout pris de vin, qui s'est rendu à la dite chapelle 
par un desse in prémédité pour les quereller et empêcher 
qu'ils n'eussent fait aucune délibération et quoiqu'il ait été 
prié et requis de so rtir hors de la salle, comme n'étant pas 
no mmé de l'arrêt de la cour qui règle le corps politique de 

ladite paroisse, il ne l'a voulu faire et a toujours persisté à 

quereller et choquer par paroles lesd its soussignants de 
manière qu'ils ont dû se retirer ... », 

L'administration de l'hôpital , étant la plus importante des 

charges de la ville et, comme on y disposait de locaux, le 
coITre·fort co mmun aux fabriques de la paroisse y était déposé. 

, 
Il comporta it trois clefs; l'une se trouvait entre les mains du 
vicaire, l'autre du tréso rier, la troisième du gou verneur, Le 

14 aoû t 1760, un incendie s'étant déclaré dans les maisons 
voisines, le coffre-fort fut transporté chez Fourdillis et le 
recteur, les bourgeois et habitants se rendirent chez lui pour 
le reprendre; il s « constatè rent qu'il était sain el sauf, non 
vicié ou al té ré » , 

Le budget de l'hôpital, - Les formules de présenlation des 

comptes varient peu . Les gouverneurs c( jurent et affirment 

que le compte présente vérité» ; cc offrent de payer le reli­

qua l. », c'est-à-dire de remettre les espèces qu'ils ont en 
caisse et « communiquer tous actes ju stificatifs dans le temps 

de l'ordonnance », c'est-à-dire les baux, quittances, acquets 
de propriétés, testaments, donations, etc" énumérés dans 
un inyentaire qu'ils remettent avec leur comp te , 

Nous avons ainsi trouvé un inventaire des archives inté­
ressant les années 1581 à 1648 et un antre 1673 à 1714, ce qui 
nous a permis de voir clair dans le détail des comptes et dans 
les comptes rendus des cahiers de délibérations où les procès 

tiennent une large place. 
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Dans ces archives fi gure « un ac te prônal , touch ant la 
m auvaise vi e de Philippe Chanton et des pa uvres d e l'hôpital 

d u I7 avril 1629» qui po rle en marge ([ ces te pi èce est de 

nulle valeur , 1705 ». On avait mis d u temps à s'en aper­

cevoir ! 

A la date d e 1640, n ous trouvons [' quiltance de 106 li vres 

d élivrée aux commissaires dép utés pour l' entretien d es sus­

pec ts de contagion en ces te vill e de Saint-Renan , 13 sep tembre 

1640 » . 

Nou s reg rettons de tout ig norer de la pes te de [640 à Saint-

Renan, épidémie qui fit tant de ravages dans les 
environnantes , comme en font foi leurs archi ves . 

Les recettes . Le compte en ch arge qui es t 

• pa roIsses 

celui des 
r eceltes s'o uvre par le reliqua t des précédentes ges tion s. 

On a vu au chapitre « administrati on » un aperçu des 

diffi cultés soulevées par l'examen des comptes de ges ti on. 

On trouvera quelqu es autres cons id érati ons dan s un état 

général qu e n ous avo ns dressé des rece ttes et dépenses depuis 

[666 . No ns n e n ous a rrêterons ici q u 'a ux conséquences 

qu' en traîna à di fférentes dates pour le bud ge t l' évolution des 

m onnaies . Les reliqua ts que se transmettaien t les gou vern eurs 

et qui étaient en espèces devaien t suivre cette évol u tion . 

Le 4 janvier 1690 le go uverneur signe une reconnaissance 
d' avoir reçu de son p rédécesseu r [( 300 liv res en lou is d'o r et 

d 'a rgent. , savoir les loui s d'or à 1 T livres 12 sols et louis et 

demi d 'argent à raison de 62 sols et 3 [ sols chac u n co nfor­

m émen t à l'Ed it de Sa Maj es té, ainsi qu'il nous a décla ré qu'i l 

y en a un po ur ce suj et qui au g men te ladite monnaie et ce 

san s préju dice des droits, actions et p rétentions de l' h ôpi tal ». 
Rappelons que la livre vau t 20 sols, le sol 1 2 deniers et le 

li a rd 3 denier s . 
Firi m ai 1693, les gouverne urs de mand ent qu 'en cas de 

di minution sur les espèces cel te d iminution soit su pportée 

par l'hôpital et n on par eux . 
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En 1695 ,nous notons la p résence en caisse de 13 écus 
-croisés , probablement des écus de Fran çois l e' qui portaient 

. , 
une crolX carree. 

En 1'700, nou velles préoccupations : le gouve rneur averlit 
qu'il a entre les mains LI8 écus neufs à 3 livres 12 sols pièce 
« qu'il propose de remett re en tre mains de qui bon semblera 
aux habitants, faute de quoi les bourgeois auront à supporter 
des dom mages et intérêts l)' 

En 1'7 [ 0, par arrêt du Conseil, diminution de [ 0 % sur les 
pièces d'argent versées en paiement au Trésor. 

Au l , e janvier l]14, il ex.iste en caisse 60 livres, formées 
de J 2 écus neufs, à raison de 4 livres If sols 6 deniers 
~haque écu, avec trois pièces de 9 sols 9 deniers chacune et 
3 liards . En avril , 1'78 sols 7 deniers en espèces de 4 livres, 
[2 sols 6 de n iers et 42 sols en monnaie, et les comptes 
portent qu'( il est arrivé en celte année Ifl4 plu sieurs dimi­
nutions sur les espèces)), savoir le l e' sep tembre 5 sols par 
écn, le [5 octobre 2 sols 6 deniers, le l cr décembre 2 sols 
6 den iers par écu. 

Le 1 cr octobre 17 [9 on publia le déchet de 4 sols par pièce 
de 6 li l'res, dont l' hôpital avait lors le nombre de trente. Le 
déchet fut de 6 livres. Le 15 décembre les mêmes espèces 
furent réduites à 5 livres 12 sols et le louis d'or de 33 livres à 
32 livres . L'hôpital ayant un louis et 70 pièces de 5 livres 
16 sols, le déchet fu t de 15 livres y compris 20 sol s sur le 
lou is d'or. 

Le 1 ee janvier 17 20, j our de l' ent rée en fonctions des 
nouveaux gouverneu rs, ceux-ci ne vou lurent point prendre 
l'argent des prédécesseurs « à cause dn déchet qui était arrivé 
Je même jour de 4 sols par chaque pièce de 5 livres 12 sols 
qui furent réduites à 5 livres 8 sols. ce qui causa à l'hôpilal 
un déchet de 15 livres qui, j oint aux deux premiers déchets, 
font ensemble 36 livres». 

A cette même date le taux légal d'in térêt était fixé au deni er 

• 
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18; le capital rapportait en intérêt la dix-huitième partie de 

sa valeur: ce qui donne du 5,55 %. 
En 1723, le reliquat est constitu é par 90 livres en pièces de 

50 sols, sauf 9 livres en som marqués . Le comptable note 
dans tous ses comptes la valeur des pièces de monnaie qu'il 

a reçues en pièces de 50 sols et pièces de 46 sols; la perte 

pour 1723-24 est de 80 livres, 8 sols, 6 deniers. 
Il ajoute « Pour la diminution de 265 pièces de 4 livres: 

10 sols sur chaque pièce. Demande allocation de 132 livres 
10 sols ll. 

Dans l'intervalle la France avait essayé le système Law. On 

sait qu'un bossu de la rue Quincampoix y fit sa fortune et 
que les Français qui n'étaient pas bossus perdirent la leur. 
Les paiemen ts se faisaien t en billets de banque. 

Quand le système croula, ordre fut donné d'expédier les 

billets de banque au contrôleur général, qui les convertit en 
rentes. Mais, toutes les rentes ayant été réduites au denier 50, 

on juge combien pouvait être grande la perte pour un 
hôpital ou une paroisse. Il est vrai qu'hôpitaux et paroisses 

devaient à leur tour réduire l'intérêt de leurs dettes au de­
nier 50. Mais il n'y avait pas toujours compensation. Contre 
remise des billets de banque on délivra des billets de liqui­

dation portant in térêt au denier 50 (1) . 
Tous les troubles monétaires sont favorables aux débiteurs, 

qu'ils soient ou n on de bonne foi. Ici, ils ne pouvaient que 

troubler dans leur ges lion de braves bourgeois de plus de 

(1) Voir les répercussions du système Law sur les budgets des 
hôpitaux de Châteaubriant et de Guérande dans L. Maitre: L'assistance 
publique dans la Loire-Inférieure avant 1790. D. S. S. 

L'hôpital avait en 171.3 consenti un prêt de 1.800 livres à Mlle de 
Pen[ennteun, supérieure de cette communauté à Brest . Le système Law 
lui permit d'en faire le remboursemen t en billets de banque qui lureni 
transformés 8n un billet de liqnidation au denier 50 alors que le prêt 
était au denier 18. 
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bonne volonté que de compétence financière. C'est ju stement 
le moment que survint pour embarrasse l' davantage l'affaire 
des Dames de l'Uni on Chrétienne , conséquence du système 
Law, et qui ne sera liquidée qu'en 1751. 

En 1726, « augmentation arriva su r le nombre de 13L~ piè­
ces aux livres et aux armes de France à raison de 4 Iivrfls 
10 sols, pièce que l'on avait reçu sur le pied de 4 livres 
sanf à demander la diminution en décharge, décharge de 
la diminution arrivée au mois de février 17 26 de 20 sols 
sur les pièces qu'il a dépensées pour l'hôpi tal comme les 
pièces qu'il avait reçues avaient été réd uites à 3 livres 
juste ». 

« Comme il arriva au mois de février 1726, une diminulion 
de 20 sols par chaque pièce de L~ livres sur lequel pied il les 
avait reçues pour le reliquat du sieur Kermenguy, le gou­
verneur n'a pu passer que 20 pièces sur le pied de 3 livres 
chaque, dont il est juste que l'hôpital supporte la diminution 
de 20 livres pou r 20 pièces ». 

Les comptes ultérieurs ne comportent aucune autre men­
tion des monnaies. On voit simplement qu'en 1767 le taux 
légal «es t au denier 25 suivant le dernier édit de Sa Ma­
jesté») et en 1776 « au denier 20, taux: actu el des intérêts en 
la province de Bretagne )) . 

Revenus des fermes ,maisons, terres. - Il serait fastidieux 
d'énumérer les fermes, maisons et terres que possédait 
l'hôpital, ou dont il tirait des revenus, d'autant plus que la si­
tuation immobilière subit bien des modifications en 200 ans. 
Les revenu s const ituaient le gros des recettes, un peu 
plus du tiers du total. Les immeubles qui les fournissaient 
étaient disséminés dans toute la région et par suite relevaient 
de multiples juridictions. Leu r gestion donna lieu à de fré­
quents procès, dans lesquels interviennent la jurisprudence 
générale du royaume, la coutume de Bretagne et la coutume 
locale. 
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Quant à juger de la valeur de ces revenus par co mparaison 
avec les loyers ac tuels dans la région, nous n 'avons pu y 
réuss ir pour ce qui es t des baux ruraux , les con tenan ces des 
pro priétés rurales n'étan t pas données . 

Prenant un e année intermédiaire ( 1732), nous voyons 
différen tes fermes louées 78 livres, 33 livres , 42 livres , 
30 livres, 27 livres, 60 li vres, 66 livres, 36 livres, 102 livres . 

Les biens en n ue prop riété sont acquis p ar l 'hopital sur 
l' excéden t des recelles. 

La plu s g rande partie des biens ne comporte qu e le revenu ou 
partie du revenu de ces biens et provient de donations faites , 
par la noblesse surtout , en faveur des pauvres de l'h6pital. 

Malheureusement il était trop fréquent qu e les h éritiers des 
familles nobles ou bliassent leu rs obligations, entraînant ainsj 
l'hopital à se pourvoir devan t les tribunaux, grevant son 
budget de g ros fr ais de procédures . 

En raison de leur dissémination, ces « héritages ,) (le mot 
bien s ou autres n 'étant pas usités) relevaient de nombreux 
fiefs qu i n'oubliaient pas leurs droits, ce qui diminuait 
d'au tant les en caissemen ts. 

Pa r exemple sur un héritage en la paroisse de Plouzané il 
étai t dû 55 sols de co tisation au général de ce lte paroisse sur 
un total de 66 livres « a u profit de la prév6té de ce lte 
paroisse» . A l' abbaye de Sain t-Mathieu il était dû 13 sols 
4 deniers pour u n parc au terroir de Quillimérien aux por tes 
de Sain t- Henan et un dr oit d' indemnité de 8 li vres par an sur 
des h éri tages à Plougonvelin, droit que les moines ne laissèrent 
p as oublier si l'on en j uge pa r les fréquentes procédu res dans 
lesq uelIes ils en traînèren t l'hopital à ce suj et. 

L'abbaye avait sa propre j uridiction à Saint-Ma thieu et les 
gou verneurs devaien t s'y rend re, soit pour procéder, soit 
pour s'accomoder, soit pour fournir aveu. Les fr ais de 
voyage s'élevaient à 3 li vres 4 sols, et figurent assez souvent 
aux comp tes . 
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Pour les héritages en Plouarzel, c'est à la seigneurie du 
Chatel que l'on fait aveu. C'est à elle que l'on paie le droit 
d'indemnité, comme on le paie à M. de Keroullas pour 
Pratmellr. A M. de Kerlech, ce droit est d'un demi-boisseau 
de fromen t sur un bien relevan t de son fief et légué à 

l'hôpital par une malade. La duchesse de Porsmouth (1709) 
réclame ses droits d'indemnité et autres droits seigneuriaux. 
Les seigneurs tiennent à ces droits de fief. Ils lègueront des 
écus aux pauvres de l'hôpital, mais réclameront leur droit, 
fût-il d'un demi- boisseau de seigle. 

A ces droits particuliers s'ajoutent pour l'hôpital les impôts 
divers auxquels nous consacrons un chapitre des dépenses, 

Quant aux locataires, à partir de r693-4-5, nous voyons 
figurer dans les comptes le paiement par eux « de la grosse 

, 

taille el affranchissemenl des jeuX», impôt qui paraît avoir 
été très lourd: l'un payant 55 sols pour r5 livres de loyer, 
l'autre ro livres 4 sols pour 5L~ livres. 

L'hôpital courait, comme tout propriétaire, le risque de 
l'insolvabilité partielle ou totale de ses locataires, compensée 
il est vrai parfois par des surenchères de location . 

En cas de non paiement des baux et, par suite, règlement 
par vente sur saisie, nous voyons nommer des abienneurs 
(le verbe utilisé correspondant à ce mot est abienneuvrer). Ce 
sont des séquestres, dépositaires des sommes recueillies, 
autant qne nous avons pu conclure de nos lectures des 
archives sans avoir réussi à préciser leur rôle . 

Les baux étaient comme ceux d'aujourd'hui (' baux à 

fermes» . D'ailleurs les domaines congéables étaient une 
exception dans le Bas-Léon. Nous avons compulsé les minu­
tes notariales par centaines pour ne rencontrer que de rares 
fois cet usage, encore devons-nous faire remarquer qu'ils 
étaient (c suivant l'usement de Cornouaille l) ou « sous 
« l'usement de Tréguier », les propriét.aires habitant ces 

, . 
reglOns. 



• 

- 97 

Les banx se r églaient en argent; p ar exception on voit 

-a rgent e t Leurre , ou céréa les . 

Avec l'u sage du bail à ferme s'es t m a intenu de 

"l'u sage de la com mission versée pour l' obtenti on 

'son r en o n vell em en t. 

• 
nos JO u rs 
d u bail et 

Le ba il le plu s o ri g inal qu e nou s ayo ns lu es t cel ui de 
Kerbaol en Plourin. Ce li eu éta it loué 75 li vres par a n. u n 

m outon g ras . un vea u g ras . 1 2 chapon s et un e commi ss ion 

-d e J 40 livres tnurnois. dout la mo iti é deva it ê tre di s tribuée 

<lUX p a uvres ho nteux d e Saint-Ren a n p a r les m ain s du 

vicaire perpétu el. 

Des bannies légales a nno nçaient · ces loca ti ons, q ui é taien t 

. .acco rdées aux plu s fo rts ench érisseurs e t n 'é ta ient va lables 

qu 'après présenta ti on de ce rtifi ca ts des b annies faites à Sain t­

Rena n e t à la p a roisse du li eu en loca tio n . Le p aiem ent des 

'ba ux se fa isa it e n de ux te rmes , en av ril e t à la Sa int-M ichel. 

Legs pieux et testaments. C'es t le chap itre où les se ig neurs 

·des enviflll1s ti ennent la p remière et la pI ns noble pl ace . Il s 

furent jusq u'à la ft.évo luti on les b ienfaiteurs des pa u vres, des 

églises et chapell es . Us fond ent des chapellenies, fin an cent 

les œ u vres pie uses , ma is n'oubli ent pas . et c'rs tu n sen ti men t 
• 

b ien naturel. le urs titres e t leurs préémine nces . 

No us ne no us a rrê terons à donn er ici q ue les p In s ca rac té­

Tis tiques de ces legs et fonda tions. 

Pa r legs de M. de Kerveuleugant Maes triu s , la paroisse de 

Plo ua rzel ava it le d roit de disposer d ' un lit à l'hôpital e t ses 

'successeurs celui de désigner le m alade a accepter à l'hôpital 

« pour ê tre n ourri comme les autres, en santé comme en 

maladie)) . 

. Le legs le plu s important de ces deu x cents an s qu e nous 

·é tudion s fut celui de 5. 000 livres fait p ar René-Corentin de 

I( erl éan (r a charge d 'entre tenir deux lits a perpétuité» ( 1767) ' 

.Sa fille e t h éritière était Rob erte de [(e rl éan , ép ouse de Ronan 

t ?rançois de Rod ell ec, seig neur du Portzic. 
8 
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E n 16 17 , Fra nço is d e l~ e rg roa dès (éc rit touj ours ici K er 

g roazès) , seig neur ba ron dudit li eu, noble e t pui ssant Guil ­

lanme de j\erg roazès, so n c ura tenr , et d a me Gill e tte Hulin, 

do ua iriére de l\ erg roazès, lèguent un b oissea u d e from ent SUt' 

u ne ferme leu r appa rtenant. No ns n e m entionnon s pas ce legs 

pour sa va leur évidemment , m a is po ur s ig naler qu'il s « a tto ur­

nèrent » leur fermi er, ce qui veut dire qn e le fe rmi er se 

substitu ai t b eu x. et p re na it la responsa b ilité d e J' exécuti on 

du legs . C'est n ne coutume locale qu e Do ns avons re ncontrée 

plus ieurs fois . 

En 1029 . les Kergroazès (, en raison d e !'a ITec tiol1 qu e les 

seig n eurs d e Ke rg roazès , leurs prédécesse llrs, o nt eu en ve rs 

l'hôp ital, font u ne do na ti on à perpé tuité d e 1. 000 livres qui 

fu t tra nsfo r mée en un e rente de 7 éc us fa isant 2 1 li vres 

tou rn ois de l'ente a nnu ell e " o u l'a ITran cllir a u denie r vin g t ». 

Cette c la use d 'a ffra nc hi ssement es t fréqu ente. Mais e n 1686· 

les gO ll vprneu l's de J'bôp ita l s 'a perço ive nt qu' on a la issé 

p resc rire cc lte re nte, d 'où le llr embil l'l'as . U n a voca t co nsulté 

affi rme qu ' il ya p rescriptio n, m a lg ré l'o pini on d es go uver­

neurs q ui es t qll e « les d roit s des égli ses so nt impresc riptibl es 

ou po ur mieux d ire n e se d oiv ent perdre pa r faill e aux. parti­

cu li ers q ni so nt co mmi s p o ur les co nse rv er e t fa ire le ur 

devo ir n. In te nter une act io n co ntre les hé riti e r ~ E ll e répu g ne 
• 

:1iJx. h a bita nts pa rce qu e les L< e rg roadès « sont d es p erso nn es. 

les plu s qualifiées du pays ta nt en n a issan ce qu' en piélé» . 

I! fallut cependant avoir reco urs à la Co ur d e Bres t, qui 

co nda mn a les bériti ers au pa iem ent d es a rrérages e t à la 

co n tin ua li on d e la r ente . 

Ce reco nrs a n x tribun a ux eut li eu en co re en 17 20-2 2. Le 

go u vern enr, s'é la nt rendu à Kerg roadès ra ppele r à la m arqui se 

~es o bli gat ions. dut s'en reto urn er sans av oir obtenu sa ti s­

fact io n , « la d a me la marqllise n' ayant vo ulu porter état à scs 

p ropos itio ns >' . 
NO ll s voyou s a ussi procéder co ntre les Alleno de . Sainl-

• 
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All o l1 a rn, h éritie rs de Guillaume Ba rbi er , sieur de I< el'll a to ux 

( 1669, 1677, (886) à Saint-Renan el contre les Po uldu Ma es­

triu s ( 1673) . etc ., t' tc . 

Quant a u rachat o n aITra nchi ssemen t des rentes léguées, 

voi c i quelques-unes des conditions da ns lesqu elles il se fit; 

En 1695 un e re nte de 60 livres es t aITranchie à g6i livres 

(éc uyer J ea n de Kern a toll x, sieur du P rédic). en 1702 une 

re llte d e 2LI livres es t achetée « 480 livres C il espèces d' écus 

valant alors 3 liHes I L! so ls pièce II (marq ui se df: Kelj ea nl , en 

172 :) une ren te de 18, livres 10 so ls es t rembo ursée'pa r 1.05g. 

livres 10 so ls (M. de Coatenez) . 

No us ve rron~ dans un autrechapitre l'utili sa ti o n d es espèces 

ain s i e ntrées e n ca isse , d irec tement par legs, par racllat d e 

rente , provenant d' ex.cédenls de b llu ge l et alllres . 

Les resso urces ob lellu es pour « les les tnmeuts ') sont peu 

importanles . No us ne co nn a i ~so n s pas les conditions dan s 

l esquelles se paya it le clro it sur l 'ac te testa m entaire , le taux 

du droit. s i même droit il y avai t 0 11 s implement co utum e. 

Les comp tes de 168i . I G8~ . dj86 portent « ChapîLre des. 

a umô nes reç ll es pour des les tiJm elJts 1). 

U semblera it. en effe t , CJlle ce so nt des aumônes faites il, 

l' hôp ital, ca r bea ucoup sont an c> nymes,:n e co rrespo nd ent pa s. 

a n no mbre d es tes ta ments rédi gés, ni à leur impo rta nce e t. 

co nce rn ent des d écès survenu s en des n\giolls élo ig nées , et 

sont sO llvent remi ses au vicaire. Les so mm es reçues vnrient. 

d e;) sols à 3 livres, cell es· c i provellant d e la n oblesse . Tre ize 

tes taments en 1678, 1679, 1680 rappo rtèrent 34 livres . 

En 1708 . I,og . 1710, o n lit: « reç u pOLlL' le tes tament de 

Robin e d e Kernezoe, do uairi ère de l\ e rl éa n: 3 livres e t 30 

livres do nnées par défunt Le Coat pou r tes tamell t et décla­

ration d e d erni è re volon té » . 

Chapitre du drap m ortuaire. (, Se charge n t lesdits. 

comptables de x livres pour avoir prêté le drap mo rtuaire de 

l'hôpital pOUl' servir aux. m orts », nou s di sent les documents • 

• 
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. Ce chapilre apparaît en 1723 . La noblesse figure ici en 

bonne place pOllr les sommes vel'sées. Le no m q ui ouvre le 

chapitre es t cellIi de M. de Kerv ea to llx, 5 livres. le T6 juin 

' 728 pui s ce nx d e Mm e d e I(e rv ea toll x et ~1me' de Lesguern . . 

( 1732) Mme de Kers ul g uen pOlir les fUl1 én.\illes de la dam oi­

sèll e de Kerl éa n, 2 livres . 

En somm e chapitre modes le . 

Lin. fil, loiles. L'occupalion des malades assez valides e t 

des pauvres hospilalisés était de fil er du lin , du raparo n et de 

l' étoupe. Cela nou s vaut le « chapitre des deniers reçus pour 

du lin qu e les pauvres ont fil é aux pa rti culiers et venle de fil 

e t de toil e appartenant à ladite chapelle». 

On tro uve a in si po ur 1682 et 1683, lJIlivres pourvented e 

tro is cents de toile e t 3g livres 10 pour 3 poids e t demi de fil 

·e t 14 livres p ou l' Il n poid s et demi. 

En 168LI, 1685, 1686 . ce chapitre se totali se par 150 livres 
. 

~(sa n s compter les loil es po ur l'usa ge de l'hôpital )) . Mais nous 

savons qn e les toil es é tai ent fabriqu ées par de nombreux 

ti sse rand s loca ux, profession depui s longtemps disparu e. 

On fi la i t le lin apporté en o m'and e et cel Il i que l'on acheta i L 

Le prix dll lin au poids de Il li vres en 16go passa à Cl li vres 

·en '73 2. Parmi les c li ents de l'hô pilal nOll s avons noté un 

marchand d 'Auray. 

Troncs, boîtes el tours de plais (quêtes) . Un autre chapilre 

de la cha rge es t celui des « tron cs . bouelles et tours d e plats »). 

Ce chapilre groupe les sommes recueilli es à l'ouverture du 

tronc de la chapelle Sa int-Yves, des troncs ou boîtes déposées 

à la po rte de plusieurs h abitants. Ces boîtes devaient être 

n ombreuses , car on signale l'acha t de 12 boites et de 18 

cadenas. Il était en outre effectué des quêtes à travers la 

ville par deux pauvres de l'hôpital. . 

. Les tours de plats sont les quêtes faites à la chapelle Saint­

Yves chaque mois et particulièrement aux solennités des fêtes 

de Saint-Yves en mai e t octobre . 

-
• 
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Les oITrandes en na~llre n'avaient pas l'importa nce qu'on 

leur tl'OllVe dans les paroisses rural es des e nvirons. On offrait 

bien du from ent , se ig le . bl é no ir , lin, filas ses et m êm e un e 

chèvre et un veau, qui rapportèrent 5 livres, 2 so ls , 6 deniers 

( 1765) . Mais Saint-Renan éta it tln e ville sa ns campagne,. 

co mm e cie nos j ours d'ai lleurs, e t la fo rmul e très fréquemment 

emp loyée est : c( le p eu de bl é douné en offt'ande n, spécia le­

ment les jOllrs e t fê tes de Saint-Yves . 

Vente des hardes des pauvres. Parmi les co udition s d'ad-

miss ion à l'h ôpita l no us avons sig nal é qu e l' on demandait 

aux hospitali sés d'abandonn er au profit de l' é tablissem ent les 

qu elqu es hardes, meubles . obj e ts et argent qu'ils possédaient 

« en cas qu'il leur arriverait d écès )l . 

C'est pourqu oi les comptes co mportent un « chap itre des 
• 

etTets vendu s dudit hôpital par ceux qui ont entré en qualité 

de pauvres et autres)) . Ces objets se vendaient su r la croix 

devant le porche de l' égli se paroi ss iale à la sort ie des messes 

en même temps que les dons en nature otTerts aux égli ses, 

o u le jour de la foire. 

Evid emmen t le produit de ce c hapitre n'aurait par suffi à 

fair e vivre l'hôp ita l. mais les ressources ain si obtenues éta ient 

un bon app oint. 

Quant à l' a rgent possédé par les pauvres à leur décès, si 

n ous voyon s p a rfois des som m es ins ig nifia ntes, n ou s tro llvons, 

d'autres fois , 7 li vres, 2 livres, et même un e fois 660 li vres . 

Nous avons noté précédemm ent en ca isse ( 1693, J 694 , , 695) 
l' exi s tence de , 3 éc us à la Croix. Ces éC ll s provenaient de 

FrançoiseJoul'an, quiavaitétéadmiseàl'hàpita l . à condition 

de la isser e n cas de décès 13 écus à la Croix qu 'ell e avait pour 

lors, laquell e décéda» : ci 42 l iv res 5 sols . 

AU/l'es peti tes resso urces . « Reçu 5 sols pour la petite 

c lochette dudit hôp ital ponr la lomn ée des reliq ues à Lanri­

voaré» (l Pou r les de llx petites c10cbes de l' hôp ital pour fa ire 

la tou l'D ée de Lanri voaré, .2 sols (j deniers» . 
• 
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Celle menlion apparaît eo 1,40 et se co ntinu e jusqu'à la 

Révo luti on. De mêm e qi1e l 'on paie to uj ours l' honn eur de 

p o rt er en p rocessin n , c roix, bannières, s la tu es, l' on paya it 

ava nt la Révolution ce lui d'all er rep rése nter la chape ll e 

Saint -Yves au pèlerinage fort s uivi de La llrivoa re. L' égli se 

paroissia le y envoya it c roix et bannières , les a utres chapelles , 

banniè res , s ta tues ou cloch e ttes . 

D ue a utre pe tile resso urce signa lee est ce ll e de la loca ti o n 

de la cour de l' hôpita l les jours de fo ires e t marchés pour la 

rem ise de cheva ux et vo itures, trnditio n lo nj o urs en co urs 

c hez les part icu li ers . 

En 167,1 e t l t'if4 « o n achète du pain, du be llrre e t autres 

nécessités ilUX pall\' res m a lades dudit hôp ital qui n e pouva ient 

a ll e r c hercher anmône en vill e >J . C'es t do nc q u'il s m endi él ien t. 

~l a i s le 25 novembre 1700 , lin édit de Sa Maj es té vi ent 

dïlllcrclire anx pal lvres des hôp itaux o u so ula gés d ps deni e rs 

d es hôp il a ux de mend ier so ns les peilles portées pa r l' éd it e t 

aux h ab ilants des vi ll es, bou rgs e t paroisses d e do nn er 

l' aumô ne à le llr porle <ln ail le lJrs so us pein e d e 50 li vres 

d'amen ne. Et, pour co mbl e, lego uv e l'l1 eur ayantdonne l'o rdre 

« a ux enfa nts qui so nt dans led it hô pital d'ama sse r au pro fit 

dudit hôp ita l les marnes, boues e t fumi ers qll i sont entre 

l 'éta ng e t le cimetière qui empêche le pa ssage de venir à pied 

en dehors du c; i metière, ce (11 1 e lesd i ts en fa nts aya n t com mencé 

à fa ire et ayant fait deux à tro is mul ons, le n omm é J ea n 

Le Sa ux le vie ux les a empêc hés, m ê me m enacés e l les a 

maltra ités et . com m e tous les ramas d es fumie rs e t c ura ges 

des ru es e l p laces d es bou rgs e t vill es appartienn ent aux 

h ôp itaux gené ra nx pa rce qu e ce la leur prod uit un lucre 

considérab le qu e des enfa nts peuvent faire fae il e m ent, led it 

tréso ri e r se po nl'v o ira par devant le marqui s de Noinlel, n o tre 

Intendant de Province, tant po ur ce suj e t qu e poUl' tou tes les 

autres diffi cultés qu i se présentent to uchant ledit hôpita l , . 

No ns n'avo ns ri en lu d'autre à ce suj et. 
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Parmi les autres petites ressources de l'hôpital signalons le 

{( pl'Oduit des amendes et confiscations ordonnées pal' le 

Sénéchal », « Reçu de Yvon Philippon. J O sols pour l'amen(le 

de son cochon et 30 sols de défun t J. Tandéo pour pareille 

mnende(1690 l ( I ))J . En 1711,50 so ls proviennent de la vente 

d'Iln boi ssea u de farine gâtée qui avait été sequestrée sur 

Hervé Le Gllézennec et rem ise à l'hôpital. En 1784, l,21i vres 50 

pour du beurre confisqué. 

Les (, attouchements fait s des contrats et bauxjudiciels, les 
aumônes faites en l'endroit des adjudications)) sont d'autres 

petits chapitres des recettes (2). 

Le droit de juré crieur. Parmi les ressou rces n on 
négligeables de l'hôpital aux XVne-XVIIIe sièdes nous trouvons 

-celles du « droit de juré cr ieu r )). Il en es t fait mention pou r 
la première fois dans le cahier des délibéra tions au [ CI' mars 

1700. Nous savons aussi qu'en mars 1693 une taxe avait été 

ordonnée par les habitants pour l'acquisi tion de ce droit, 

suivant délibération du général de la ville. Ce droit avait été 

acquis par moitié par le gouve rn eur de l' égl ise paroissiale, 

l'autre moiti é par Je gouverneur de l'hôpital. Mais ce n'est 

qu'aux comptes de 1702 que s'ouvre le chapitre du droit de 

juré crieur ou cc chapitre de la quaisse » c'est-à-dire du tam­

bour de ville chargé de faire les bannies et proclama tions. 

(1) En 1698 l'honorable marchand Mathieu Piriou fut condamné à 
18 livres d'amende pour détention de 60 aulnes de droguet que les officiers 
des tr~ites suppo~a i en t prohibées . Il fit 8ppel de sa con ,lamnation. En 
altendantle rrsultat de cet appel il offre à l'hôpilal de recevoir les 18 livres 
et en cas de non acception de les adresser aux directeurs de l'hôpital 
.génëral de Brest comme étant de son option de les y porter ou de les 
donner à l'hôpital de SaIllt-Renan. Il ajoute que cette offre n'est faite 
qu'« en raison du zéle qu'il a pour les pauvres renfermés audit hôp iLal» 
argument sérieux puisque l'oITre fut acceptée .1 en cons idération des bons 
.et louables services qu'il a rendus pendant ses trois années de charge et 
depuis ». 

(2) Ce qui explique qlÙU bas d'acles de vente des archives notariales 
~e rencontre la formul e « il sera présenté aumônes à l'hôpital général de 
Saint-Henan ». 

• 

• 



Qu'etait donc ce droit de jure crieur, et dans qu elles cir­
constances fut-il annexe à l'hôpital ~ Ce droit consistait, en 
effet, en la cha rge exclusivem ent réservée à l'h ôpital de faire­
les bannies et proclamations les jou rs de foires et marches . 
Un arrêt du Conseil d'Etat en da te du l er avri l 1692 portait qu e· 
<1. dans les vill es et bourgs où les offices de jl1rés crieurs. 
n'ont pas été levés, les droits en sont unis et incorporés aux. 
fabriqu es des paroisses et communautés desdites villes et 
bourgs ». 

Cet arrest fut transmis à Saint-Renan avec la mention: 
«( l'office de juré crieur créé héréditaire en la ville de Saint­
Renan modérée à quatre cent livres» scavoir «( la charge de­
juré cri eur de la ville de Saint- Renan fixée par ledit rôle à 
quatre cent livres, de .laquelle somme en sera payée par la 
fab riqu e deux cent livres et par la communauté de la ville 
deux cent livres)) au moyen de quoi les marguilliers des 
fabriqu es fourniront seuls les tentures et autres choses néces­
saires pour les enterrements et ... les syndics des commu­
nautés feront faire les cris publics dan s lesdites villes et bourgs. 
par telles personnes qu'ils aviseront et commettront à cet 
effet. 

Le r3 avril r693 M. de Nointel écrivait de Rennes à Mich el · 
Pou nec, procureur syndic de Saint-Henan: «( J'ai reçu la lett re­
que vous m'avez éc rite au suj et de la taxe de qualre cent livres 
qui doit être payée par la communauté et la fa brice de Saint­
Renan pour la charge de juré ct:.ieur qui y a été créé. Si les 
administrateurs de J'hôpital veulent bien payer cette somme, 
j e leur ferai expédier un e quitta nce de finance, en vertu de­
laquelle l'hôpital pourra j ouir des droi ts attribués à cette 
charge et réglés par le tarif qui en a été arrêté par MonsieUl' " 
de Pomereu ; mai s, s' il s ne sont pas dans le desse in de le faire , 
il faudra que la communauté et la fabri ce paient la taxe­
moitié par moitié ainsi qu'il es t porté par le rôle qui en a été 
sign ifi é » . 
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L' h ôp ital acquit les de ux parts, ce qui lui donn a it don c la 

to talité du droit. Mai s le 23 juin 1699 le Roi déclara que la 

n écess ité des temps l'obli geait il Lire r des acqu éreurs de ce Lle 

charge lm supplém e nt d e finan ce qui fut fix é à 200 livres 

pour Saint-R,man. Le reglement de ce supplément valut au 

chirurgien Pierre F o në t, fabrique de l' église paroissiale , les· 

inconvéni ents d e la vi site d'un huissier de Redon et un e 

sais ie mobilière, p é rip éties variées qui vaudraient à ell e seu le 

un chapitre amusant et ins tru c tif. 

Nous n'en re ti endrons que l'utilisa Lion fr équente de l' ex ­

pression « juré crieu r de corps e t d e vins» écri te à la main 

e t qui n e se trouve pas dans les textes imprimés des Arrêts­

e t Déclarations ( r ). 

Le compte p ersonn el où Jacques Ke rézéo n, l'un d es gou ­

verneurs, tint le d éLail d e ses comptes pour 1732, 1733, 1734-
es t fort précieux parce que les 27 bannies sont indiqu ées 

avec le ur objet e t leurs dates. Le fran ça is d e ce go uvern eur­

es t fo rt divertis sant; c'est celui que parlent e t écriv ent 

e nco re actuellement une grande partie d es bretonnants d es 

campagn es . 

Ce compte es t n on moins précieux par to u s les petits d étails 

qu'il fournit sur la vie locale . 

Qu'annon çait le crieur? des ve ntes d e m eubles, blés, son, 

graines de lin, des locat io ns d e ferm es , d es convoca ti on s pOUl' 

( i ) Les .Cl'i ellrS de corps et d8 vins son l des jurps et offi ciers de ville 
qui étaient autrefois établi s pour annollcer le vin qui était à vendre, les 
enfants, pa piers et autre,; choses éga rées ou perrlues afin qu'on les pût· 
recouvrer. !\>Iaintenanl ils ont réd uit leurs fonctions à lai re les céré­
monies des en terrements (in Dicti on. de Trévonx). 

Voir à leur sujet: Gu ya l, Grand Répertoire de Jurisprudence au mot 
crieur . M. DurteJle de !:=aint-Sauveur 11 bi en voulu nous coofier cette 
autre Ilote : Aux termes (l'une ordonnance de Charles VII qui e.n lévri er 
14t5 les r rigea en titre d'o ffi ce. il s étai ent inst.itués pour (( criCI' les vins 
et les tavernes, criel' les corps ri es morts. all er quérir et rapporler les 
robes , manteaux et chnperons pour les obsèques et fnnéraill es, crier les 
les r]enrres ~ vendre et les cho'es perdues ». Cf. Bulletin de la 
Société archéol. du F'inistère, nJ09, p. 31. 

• 
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paiement d e rentes e t chefre nLes, redeva nces aux seig neurs, 

d es pertes o u tronvailJ es d'argent, de bê tes, d es demand es 

d'engilgements dans d es compag nies de caville ri e ou autres, 

des ass ig nat io ns en ju s tice, ete ... . 

Les mois d e g rand rend ement des bannies éta ient juill et, 

aoû t. novembre . 

La ba nni e coûtait 8 sols e t le tambonr crieur r ecevait en 

outre 2 sols par banni e. Les comp tes étab lis pour trois ans 

se montaient à 88 livres, 67 livres, lOB livres, 150 li vres . 

Donc recettes varia hI es, desquelles venai ent en déd uc ti on les 

frais de co ntrôle perçus par le comm is du Contrôle et qui se 

monlèrent à 13 livres pon l" lOB livres e t le no mbre for t 

im posan t de répa ra tio ns à la « quaisse " . 

Dépenses . En « d écharge» ou « d épense ») , les comptes 

s 'ouvrent par les « fra is de réparati ons sur l'hôpital e t les 

h é ritages <pJi en dépendent )' , où rien de spécial n'es t à 
s ig nal er. 

Nous pouvons établir le régime d es hospitali sés qui est le 

même toute l'année, sa uf en Ca rême et en Avent. Mention 

spécia le es t fa ite dan s tous les comptes du régim e d es j ours 

des Gras e t des Rois, e t du égime des ma lades ({ é tant dans 

leur lit )j '. 

Tous les 15 j o u!"s « à la coutume)), achat de viande fraîche 

de bo ucherie « acheté dans la hall e» , viand e d és ig née sous le 

n om généra l de bœ uf. Le porc es t à la h ase du régime , et 

n'es t à peu près exclu sivement acheté qu'à des meuniers; 

puis sont les pois blancs et roux e t surtout les « blés» , qui 

comprennent le seigle en grosse quantité , from ent, avoine, 

mi s Lillon (segal- viniz en breton seigle e t frome n t) . 

Le pain de from ent é ta it réservé « pour le soulage ment des 

malades)j et pour les Gra s ; c'était « le pa in de Carnaval». 

L'avoin e blanche servait à faire du gruau et de la bouillie . 

Le pain courant é tait le pain noir fait de se igle et de froment. 

Le blé noir Il'apparaît qll'a ssez tard dan s les comptes en 1678. 
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Les pelites quantités de m out.o n achetées é tai ent réserv ées aux 

malades, en revan che le s uif de m o uton aj outé à la g rai sse 

d e porc é tllit abo ndamment utili sé pOli r meUre d a ns les 

sO llpes. En Avent et en Ca rême la via nd e es t remplacée par 

le po isson ; à partir de 1675 o n spécifie: morne sèche. 

Le go uv ern eur de 1678 mêle en un e bell e salade « viande, 

bœuf. chand ell e, graisse, lard. sel, chonx, fllmi er e t anlres 

denrées » . Dalls ces mêmes com ptes on trouve cc pain blanc, 

vin e t cochon g ras pour le j o ur et fête d e Sa int-Ma rtin n, 

mention CJ ue no 1.1 s n'a von s r e lro uv ée da n s IlU Clll1 au tre com pte . 

Cho ux. navels et poireaux co ns titu ent avec les pois les 

-se nl s légum es. 

Nous n e savo ns s i les pois comprenaient les ha ri co ts . En 

tont cas le mot de hari co ts ne se trouve pas jn sq u'à la 

Hévo lntio n, non plil s qu e ce illi d e pom me de le rre. légum e 

Don t l ' introd uc ti o n en Bre lag ne ne daterait d'Ilill eurs qu e d e 

la fin du xvm P s iècl e. A partir de 1736 les pois sont sou s une 

seul e d ésig nation (( pois bl euIT n. Les fèves sont connnE'S 

d ès I7 14. 

Le 1I 0m bre d 'œ ufs consommés es t in s ig nifiant. 

Le beurre est utili sé , m a is non en g ra nde proporti o n. Le 

miel pe u. Le vin et le pa in bl anc sont réservés aux m alades 

e t pom les j ours d es Gras e t les Hois, j o urs où l'on utili se les 

épice ries (( huil e . vin a ig re. p oi l're, prunes. raisin s , mn scad e, 

clons de g irofl e ", pâtés dans lesquels entrent ces ép ice ries; 

la cannelle apparaît en 1697 parmi les épiceries. 

Ces j ours de 1 iesse , on se rt a us si du boud in, des rô ti s . et le 

plat na ti o nal. le farz , et, pour les Rois le gâteau traditi o nn el. 

Les fê les d e sa int Yves sont égalem ent marqu ées par de petits 

e xlra s. 

Don c régim e rural. 

En 17 20. 17 2 1. 1722 on d épensa par ex lraord in aire du vin 

e t du pain blan c aù-d elil d es c rédits habitu els . " les malades 

é tant en g rand nombre d écéd és audit hôp ital )J . . • 
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Pmis de culle. - Ju squ 'en 1678 il es t celebre un e messe 

chaque semaine, le samedi, à la chapell e . Le coû t en es t de-

18 li vres pa r an. soit env iron 7 sols hl messe A partir de 

167801 1 cé lèbre deux messes par semaine. les vendredi e t 

samed i e t le prêtre qui en assure le service est souve n t qua­

lifi e de chapelain ou aumônier de l'hôpital. La messe du 

vendredi e tait une fondat ion de juin 1677, en vertu de la­

qu ell e a ussi une place à l'hôpital e tait rése rvee à un pauvre­

de Ploull rzel. 

« F . Ma es triu s, sieur de Kerveuleugan, de Plouarzel, d'uu 

pieux e tlonable dessein de con tribu er à perpetuite à J'en­

tretien des pauvres dudit hôpital , a voulu, veut et d és ire 

dOllne r une partie de ses biens pour ce t eITe t. .. à charge d e 

faire dire à perpetuite un e m esse à basse , 'o ix le j our de 

vendredy de chaque sema ine dans l'église dudit hôpital. à la 

post-communion de chacune desqu elles m esses le célébrant 

conviera les assistants d e faire quelque priè re à leur vo lon té 

à l'intentio n c!Lldit fonda teur, prédécesseurs e t successeurs, 

et à la fin de lad ite m esse led it célébrant dira un De Profundis 
à haulte voix à la susd ite inten tion. De p lus on r ecevra un 

pauvre de Plouarzel à l'hôpital, à qui on d o nnera cinq sous 

de pain par c haqu e semaine de l'ann ée au-dessus de so n 

ord inaire ~ . 

E n 1733-1735, M. Thomas, prêtre, reçoit 65 livres par an 

pour ces deux m esses, sa iL 12 so ls la nl esse . 

En 1736 {( on a discon tinu é de dire deux messes par se­

ma in e 1), mais en compensation on paie ce ll e du sa m edi 12 sols 

6 den ie rs. Même tar if les années su ivantes . Mais au bout de 

quelques mois on reprend la tradition des deux m esses par 
. 

sema in e jusqu'à la Révolution. A ces messes régulières s'ajou-

taient des messes de Requiem. A l'h ôpita l in combaient aussi 

les fra is d'en sevelissement et d 'en terrement des décedes e t les 

frai s dn culte: frais variables selon la solen nite, allant de 

o sols à :2 livres J O sols . 
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L'hôpital avait aussi il entretenir les objets du culte de la 
-chapelle. 

Nous n e sa vons s i lès fêtes de sa int Yves éta ient célébrées 

cdepuis la fond at ion de l'hôpital sous le patronage de sa int 

Yves, patronage sous leqnel se placen.t de nombreux hôp itaux 

-de Bretagne, alors qu'aujourd'hui saint Yves es t surtout le 

patron des avocats. II était donc autrefois surtout le patron 

·des pauvres . Elles se célébraien t en mai ( 19 mai)etenoctobre 
(29) (c pour sa tisfa ire aux fondations faites tant par messire 

Yves Serniou, prêtre, que par la dame de Kerourien li , nous 
·disent les comptes cie 1666 . Celte date est celle de ces fonda-

• 

'tions . Elle est donc aussi probablement celle çle l' origine de 

·ces solennités . Elles cons ista ien t en messes, offices, vêp res 

de la veille et du jour, placebos. Les prêtres qui y prenaient 

part receva ient en général 25 sols comme célébrants, 1 5 sol~ 

·comme assistants. Aux « cœ uri s tes )) on donnaient 3 sols; 
·qllant à l'organis te ilto ll cha it 15 sols. 

Les dépenses de ces fêtes étaient compensées pal' de géné­

reuses offrandes . cc Le 19 mai 16ï2 il s'est trouvé au tronc de 

M. Saint Yves 6 livres 12 sols 6 deniers, et le Jenden.lain de 

Ja fête on fnt pour quêter, « ce qui rapporta e ll core 4 livres 

·6 sols 3 deniers ». 

Les pauvres honleux. - Sllivant la volonté cie quelques 

bienfaiteurs de l'hôpital il éta it distribué aux pauvres honleulC 

·de la ville des sommes de 10, 15 à 20 sols par sema in e. Il s 

n'étaient pas 11 0mbrel])(, un budget de 42 livres pal' an 

-ayant suffi pendant plusieurs années. Ces 42 livres annuelles 

provenaient du « testamen t et dernière volon té» de M. de 

Kerillas (1648). La répartition ne se fai sait c( qu'avec le 

-consentement de M. le vicaire, des sieurs bourgeois et 

habitants ». Puis les dépenses de ce chapitre sont de !O8 livres 

.. en 1711-1713, 158 livres en 1714-17 [6 et 278 livres en 1717-

1719, « mais la remontrance est de n'avoir à payer que dans 

.:les limites des fonda tions » • 

• 
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Lp- nombre des néce s ite ux fllt g rand, ce rtain es années par 
• 

exelllp le, « durant les lI eiges et grandes ri g ll eurs de l'hiver 

dan s le mois c1 e fév ri er 1695 Il , En 1696 , 16g7, 16g8 . ce no mbre 

monta il 33 et l'on peut lil'e au ca hier des d é libérati o n s : 

« Mess ip- llrs, les ayant-compte so nt pr iés 'de remarqu er qll e 

durant le llrs tro is années de ges ti o n desd its comptables, le 

hlés, bellrre e t autres d enrées o nt été ex trê m ement chers "in si, 

qu'i ls le SO llt e ncore il l'resent, les se ig les aya nt valll jll sq ucs 

à s ix li vres tant de so ls le bo isseau et les autres g ra ill es à 

proportion . Comme a uss i la viande e t le beurre o nt éte fo rt 

chers, ce qui est de l a.co nnai s~a nce desdits ayant-compte ct 

que par délibél'at ion du vingt e t d euxi è m e oc tobre 169 '; il 
• 

fut o rd on né aux comptl1 bl es d e faire c uire lin bo isseil u d e 

se igle par se m a ine pOUl' êl. re d is tribu é aux pauvres a rti sa ns 

et jOllrna li ers n' é tant e n éta t de p o uvo ir gag ne r le llr vie pa r 

la cig ll e llf des n eiges e t fro id eurs , ce qll'il s o nt felit, d e tout 

quoy il s rcqlli èrent :Jcte " , 

Impôts et droils . - U n sC III impô t fi g ure aux comptes de 

1666 à la Révo luti on : la cens il'e avec prix allant de 8 sols 

par an à 20 so ls (, payés a u Roy no tre Sire d ess u s les m a ison s 

dé pend a ntdudit hôp ita l " . avec un e s llrco ti sa tion e n ce rtuin es . 

:Jnnees ( 16 ill , 1685 , 1686 . ' 1690, d19 1. 1692), dite" co ti sa li o n 

extrao rdilla ire de la ce nsi ve " . 

Les ca bi e rs d e clé li béruli o ns e t ce llx d es co mptes 1I 0 1l S o nt 

fOlll'lli Pe ll de rense ig nemen ts inl é ressil lits s llr le chap itre cles 

impô ts e t d es droi ls pal'ce qll e il ~' a des intc l'l'lIpti o ns dan s . 

ces docllmenls e t qll'i ls fi gu rent la plilpa rt dn Lemps a ux 

dépe nses sa ns exp li ca ti ons , 

Son t e n dépe nse les ac tes prônaux tOllchant co nstruc ti o ns . 

o u ré parations de J'hôp ita l , les dro its d'ins inuation des . 

tes tam ents, les ave ux fomni s anx fiefs , l'insinuation des 

qnittances des dro its d'indemn ités ( po ur Sa in t-Math ieu ce ­

droit é ta it au quart d e ni e r) , les cont ributi ons pOUl' l' arr ière­

han pour les li e ux nobles qui es t de 17 livres pour 75 lil'res~ . 
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de loyer, les droit s d'amorti sse m ents et de nOllvea ux acquets 
sur les rentes co nstitu ées à pr ix d'argent (1705) , mai~ pOllr 
lesq uel s il avait fallu nomm er les abienneurs. 

En [693- 1695, des baux so nt grevés de la g rosse tailJe et. 

aŒrancllissement des feux. 

En 1733, " Sa Majesté a eu la bon té de décharge r les hôpi­
taux dll dixième n. 

En 1767, il Y a en ca isse 8.000 livres . qlli sont pla cées en 
h ypothèques ,. au denier villgt · c inq suivant le derni.er édit 
de Sa Maj es té e t q uitte de tOl lt dixième e t vin g ti ème et alltres 
encombrem euts ». Nous ue savon s ce qll'il advint de l'aITa ire 

des droits d 'a morti ssem en t ou verte eil j Il i Il et 1734 . Le ferm ier 
de ces droits avait fait sig nifi er à l'hôpital une ordonn ance 
du 3 j u i Il e t, d isa n L: «( Il 0 usa 1'0 Il S 0 rd 0 n Il é que dan s troi s moi s 
pour tout délai, les admill istratre llrs de l'hôpital de ~a int ­

Hena n représe nteront les lettres patentes portant établi sse­
meut dudit hôpiLal. A qlloi il fllt rl!Jlo ndll : « il n'ex iste pas de 
lelLres patentes, l'h ôpital es t éri gé depui s longtemps, il c1 0it 

être exempt d'amorti ssement et il l'a été par M. de Nointel n. 
Un an plu s tard J'hôpital es t condamné par l'lntenclant 

Général à paye r 262 livres récl a mées . «( Il accepte d e payer 
ce tte fois, mais sa ns aqu iescer il ce lle ordonn ance, et ci e se 
pOil l'voir allx Consl' il s en ce qll e ladit e ordonnan ce es t 
con trai re à la pro tecLioll cl u Hoy en fa veu l'des hôpi ta Il x de 
son royaum e n, 

Eu 1743 nou velle mi se en demeu re de payer ces d l'Qi ts . Le· 
go uverneur, « se basa nt sur une déc ision cl ans des cas ana­

log ues au profit de J'hôpital de Châtea ubriant, étab lit un e· 
requ ête an Sous-Intend ant afin de décharge r l'hôp ita l du 
droit d' amo rtissement fond é sur l 'ordonnance de Mgr l'In­

tendant du 31 aoùt 1739 et arrêté du Consul du 1 2 décembre 
1740, co nfi r' mation d'icelle au proflt de l'hôpital de Château­
briant pOlll' rai son de pareil droit ». Nous ne sa vons ce qu'il 

en advint. 
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Les go u ve rneurs e urent m aintes occas io ns d'avoir à d éfen­

d re les droi ts de l'hôpita l contre le po u vo ir central. l a prov in ce 
• 

les se ig neu rs, l es pa rti c uli ers . Nou s avo ns pu dém êler qu el-

.ques- unes co nce rn ant la taxe d es terres n obles po ur l 'a rri ère­

ba n. les dro its rec to riels d u recte lll' de Plou za né . les dro its 

d e mill age. le reco uvrem ent d 'un e rente . 

Frais d'aeles el de procédures . E n 1666 la d am e d e 

[(erouri e n fit d ona ti on à l'hôp ital de 66 li vres d e rente p a r 

an à p reudre s llr d es te rres sises à Lochri s t en Pl o ugonvelin . 

-Gelle do na ti on n écessita le dépl acement du p rocureur e t du 

n ota ire . Déplacem ent e t vaca ti on coùtè ren l 20 livres, plu s, 

selon la trad iti on, 2 li v res 10 so ls « en colla tion a udit no ta ire 

lo rsqu'il n ous mit ledit con tra t entre m ain s ap rès q ue ladite 

cl a me J' avait sign é)J . 

La copie d' un acte e t sa « sig nifi ca tion » cnù tent 6 livres . 

-e t va m ême po u!' qu elqu es ac tes en do ubl e co pie ju squ 'à 

'2ll livres , le re tra it d 'un ac te jlldic iel 6 li vr es. 

E n 1674 il es t d épensé 102 li vres po nr cop ie de jugement 

·con da mn a nt J a ne Le P o nto is, clam e de Kerino u, à payer à 
J'hôp ita l 3 .268 li vres 7 . 3 . 30 livres au g reffi er po ur le re trait 

-de l' acLe,30 so is à so n comm is p our l'extra it de J'ac te el 

144 Ii l'l'es pour fra is de procéd ure . Po ur to utes les p rocéclIl res 

il es t fa il gra nde con o m ma tio n d e pap ie rs ve li n o n de peaux 

de veli n tim b rés (20 so ls) . Les ac tes prô na ux o u rem o ntra nces 

coù tent 15 so ls Quan d on a fréqu enté J'bi s to ire d e ce tt e 

·époque, o n doi t adm ire r l e talent de tous les hommes de lo i à 

ti re r la quintessence d 'h on oraires d e la plu s p etite a ffaire : 

l' aITa ire du Pould u en 1680 avait coûté 52 livres . 

F rais divers. Ce sont les frais h abituels d e tout h ôpital , 

blanchi ssage. ch auffage, éclairag e, entre tien d e la cuisine , 

frais d e j ardinage , etc ., et l es frais occasionnels où n ou s 

n'avo ns rien remarqu é m éritant d 'ê tre sig nalé , sauf ce que 

n ous en avon s distrait p our la vie sociale et économiq u e . Le 

res te n'a d 'intérê t que p our un fureteur J 'his toire locale . . 



Notons co mm e amusant: un petit pot de yin. Le 26juillet 
1733, l'hôpital achèle des te rres en Plourin, Lanr inou, à 
-esc uyer Ange-Nicolas Pa scouël, seigneur de Lezormel, paroi sse 
de Ples tin, évêché de Trégui er , Il et en l'end roit a esté payé 
au domes tique dudit seigneur vendeur, la somm e d e dix 
livres, sans qu oy ledil contrat n 'aurait pa s été consanty ll. Les 

<:omptes d e 1675,1 676,1677 signalent « 37 livres qu'on avait 
donnés d' ex.t rao rdinaire aux: pauvres malades de l'hôpital au x 
sept solennités ». C'est la se ul e mention de ce tte dépense 
que nous ne pou von s précise r. Et en 1678,) 679 , 1680, « 8 1 i v l'es 
:l sols, pour pa ssade aux passa nls étrangers su ivant l'ordre de 
M. de I\eramparc directeur de l'Hoslel-Dieu )J ( 1). 

Quant à l'unique servante elle était payée 18 livres par an. 
Jusqu'en 185LI il n'y eut pas de personn el relig ieux au 

service de l' établissement, bi en qll e le 24 octobre 1700 
Anne Françoise de Robi en, marqllis e de la Roche. « en ce 

moment en ville II elî t mi s com me con d i ti on à Il n legs de 
60 livres de feu son mar)' qn' en pins des pri ères que l'oll doit 
faire audit hôp ital, l' o n accepte nlle reli gieuse, « un e de ces 
sa in les fill es qui de V Œ U e t d e profess ion se so nl co uju r'és 
au service des pauvres comme à Bres t et Hecollvran ce, sc 
dédienl à la consolation des mal ades, à J' enseYe li ssemen l des 
morls e t a n sou lage ment des personnes qui en aurait besoin 
e tqu e sur le refus des habitants d'accepter et de recevoir lad ite 
fill e pour les ca uses cy-dessus, elle es t en droit et en pou­
voir de di sposer desclites 60 livres et de les faire tourn er ai l 

profit des au tres pa u vres qu'elle lrou vera a voir besoin Il. Et 

(1. ) Le dictionnaire de Trévoux définit passade, action de celui qui ne 
fait que traverser un pays, signifie aussi les charités, assistances qu'on 
demande en passant. Il y a ries hôp itaux où on reçoit des pauvres, où 
on leU\' donne la passade . M. OUl'telle de Saint-Sauveur nous écri t à ce 
sujet: « L. Maitre signale dans soo Histoire administrative des anciens 
Mpitaux de Nantes, p. 1.95, qu'afin de s'assurer qu'après avoir reçu la 
passade, les pauvres ne revenaient pas aussitôt sur leurs pas , on les 
marquait sur l'onglr. li. vec de l'eau forte pour reconnaître la fraude» . 

8 & 



la marquise apposa sa la rge signa ture à côté de celle du 
vicaire perpP.tuel. 

Le cahier des délibérations apprend qu'à ces conditions les 

hahitants en opposèrent d'autres qu'ils raturèrent. 

Et les choses restèren t en l'éta t. 

Frais d'établissement du bilan. -Les comptes de 1672 ont 

ceci de particnli er que la veuve d'un gOllverneur qui n e tint 
son poste qn'un an, réclama qnelqu es honora ires (c pour le 

retardement de ladite comptable à fnire dresser le présent 

compte . 4 li vres 10 sols pour une j ournée en tière qu'elle a 

été occupée à ce tte fin )) et pour huit au tres motifs qui 

prouvent son . .. désintéressement. 

1673-167LI' Pour ln façon du p résent comp te cequ 'il plaira 

à M. le comm issaire . 
1682-1683. ,Pour ln façon du présent compte ce quïl plaira 

à MNI. les examin a teurs. 
C'est la formule adoptée géné ralement, mais la co lonn e des 

chilTres reste vide. 

A côté figure la dépense des 50 feuilles de papier timbré 

pour faire le cahier de délibérations, soit 5 livres, 14 sols au 

li bra ire pour Je relier et 3 livres à M. le bailli pour le chiffrel' 

el mill és imer. Quant à M. le Sénéchal, il ajoute à sa signa ture 
« gratis injavorem pauperum )J ••• parfois. 

Apprécia/ion générale du budget. De 1666 à 1742, nous 

avons établi un état général des recettes et dépenses presque 

ininterrompu; après 174 2 nous ne possédons que celui de 

deux exercices. 

Nons n'avons trouvé que deux déficitaires et encore ne le 

sont-ils que pou r des sommes in sign ifiantes. 

Quelques annotations accompagnpnt les conclusions bud­

gétaires . En 1672 on fait remarquer que le reliquat es t « en 
monnaie d'argellt de France et en pistoles d'or d'Espagne 

ayan t cours)) . 

En 1678, 1679, 1 6~0, on signale deux fo is que l'hôpital est 
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g énéral. Ln comptabilité de 168!, 1682, 1683 contient un e 

errenr d e 34 livres au préjlldice de la chapelle. Le gouvernem' 

la r ègle séa nce tenante de ses deniers . 

Le gon vern enr s lli va nt aya nt un compte débiteur e t é tant. 

in so lvabl e, l'hôpital d oit supporte r la perte de !50Iivres . 

Quant aux go uv ern eurs de 1684, , 685 , 1686 , il s furentd 'un e 

ac tivité d ébord a nte, r evoya nt toutes les archives, rep renant. 

toutes les a ITaires oubliées o u traînantes, co nsultant, procé­

da nt; leurs successeurs s'entendirent si peu qll'il s fournirent 

d eux comptes séparés . On peut dire d'eux tOIl S qll'il s furent. 

d ésinté ressés (une exceptio n co nfirm e la régie) et dévou és. 

L'utili s2 lio n d es excédent s ne se fa isa it que dn consenle­

ment d es habitants , parfois en prêls à des particulie rs, à la 

fabriqu e paroiss ial e, en a van ces pour le paiement d es impôts , 

elc .. . [8fIo livres so nt prêtées e n bo n e t loya l prêt à éC lli er 

Guillaume Le Roux , sieur de Measio n-Meur pOUl' trois an s 

ail d enier 16 ( 1675, 1676, 16n ). D'autres fo is en achats d e 

fermes , champs, maisons . 

Si le prê t es t malheureux les go uv ern eurs eu sont respon­

sables. Ceux de 1660 durent ainsi rembou rser Uil prêt d e 

150 livres fa it à J ea n Le :'\y. sie ur de Lesguen e t. .. bailli. 

Pendant et après la Révolution. - Les archives de Saint­

Renan ont été la pro ie des fl a mm es en l'an X. On ne se ra 

d onc pas surpri s de l' indi gence de no tre no ti ce pour la péri od e 

révoluli onn aire. En 1788 el 1789 , Marie-Jeanne Des loges, 

dame de Lezé rec , « dem emant en son hôtel, ru e Saint-Ma­

thi eu », est administratrice de l'hôpital. 

Le gOl! vernemeni de l'hôpital fut confi é à la veuve Mévd 

d e 1790 à flo réal an Ill , puis à Jean-Bap tis te Aumaitre en l'an 

III et IV. Après le décés d'Aumaitre , l'adminis trati on passa 

à la citoyenne Marie-Nicole Bonaventure de Kersauzon d e 

Penandre IT, femme Paliern e. En floréa l an VI J'admini stration 

de l'hôpital se conforme à la lo i du ,6 vendémiaire au V. Cinq 

citoyens sont nommés par l'administration municipale du 
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'Ca nton d e Sa int- Renan pour former Je bureau de régie et 
adminis tra tion des bi ens et aITaires de l'hos pice des pauvres 
de Sa in t-Renan. So nt nomm és p rés ide nt, Guill ;lUme Bouga ­

ron . sec réta ire He rvé Le Hir et rég issc llr Ga bri el Joulou. Le 

burea u dut procéde r à des rec LJ ercll es pOlir établir ce qui éta it 

dû à l'hôpita l pa r les dépa rtements de la Guerre et de la 
Ma rine pOIll' le se rvi ces de l'a n V e t des années pos térieures , 

com me a uss i dcs reules app nrtena nt il la R.épubliqu e et dont 

ia reco nna issa nce et le paiement se trouve ra ient interrompu s . 

U ne parti e des biens de l' hôpital dut ê tre confi squée, car on 

·en vo it p o rter le prix de location au profit de la Caisse des 

Domain es à partir de '794, peut êLre ceux propres à la chapelle . 
E n l'an IX la prés id ence passe au maire. ql1i es t alo rs M. Le 

Hir , et l'hôpital dev ient « J'hosp ice civil " . 

Le 18 pra iria l a n XII, Ann e Le Hir, ex-reli g ieuse de l'Union 

Chréti enn e d e Bres t , se propose co mill e direc trice , sou s la 

s urveillan ce du bllrea u. Elle s'engage à donn er des comptes 

c haque ann ée, à a ba lldonn er à J'hospi ce ses rétributions ! et 

e n cas de mort « ses nippes, ha rd es et eITe ts à charge seule ­

m eut de fa ire d ire 30 messes à so n intenti on I,. Elle sera 

d éfrayée d e tOIl L et tOll chera [ 20 fran cs par an. En cas de 

sup press ion de l'hos pice ou de son rappel à la communauté, 

()n lui remeltra ce qui lui appa rti euL. A ce lte fon ction ell e 

ajo uta it cell e d'i ns ti tutrice. No us voyo ns dans un compte 

qu'il lui fut remis 25 fran cs pour . les petites écoles qu'elle a 
• 

faites aux enfants du sex~ p·ènd an t s ix mois» . 
• 

E lle m érita les félicitations du bureau (3 thermidor an XIII) 

« p our les services qu'elle rend au x pauvres , aux enfants 

du sexe tant de la commune que des circonvoisines en leur 

donnant ses soin s p our leur apprendre les créances de leur 

religion, leur en seig ner à lire , écrire, et apprendre à travailler 

chacun selon sa porlée JJ.: 

A cette époque (1806), parmi les ressources fi guraient les 
. . -

amendes versées pa r le sergent de police et une partie des 

• 



oc trois, e t les prodnits de la ferme . Les locati ons n'o nt pas 

va ri é de ta ux e t so ut régu li è rement payées depui s 1789 ' 

C'es t a in si qu 'e lle vendit Ull cocbon 60 fra ncs, un e vach e 

!O8 fra ncs , uu veau 9 francs, un a utre veau r5 fra ncs . une 

vac be 75 fra ncs , 1111 demi- cocbon 92 fra ncs 40 , Le boisseau 

de fro me nt valait à l' époq ue 36 fra ncs . (( L'éta t de détresse 

où se t t'O uve présentem ent l'hospi ce pa r s llil e cl es malbeurs 

in séparab les d'un e g ra nd e révolu ti on » déc ide l'admini s tra­

tion à rap peler à Mme d'Houchin , p roprié ta ire de [( erg road ès 

en Brélés (a va nt la Hévo lutio n en Pl ourin ), que pa r traité du 

14 oc tobre 1757 e ll e doit une rente d'un b oisseau de from ent 

qui n 'a pas été réglé depu is 1792 . Mais , qu a nd M. de Lesguern 

de Kerv ea toux rappell e qu'il a le d roit de m ettre un pauvre 

de Ploua rzel à l'hos pi ce, o n lui répon d qu'on ne sait si ce 

dt'Oit es t a li éné ou invendu . 

En 1807, Mme Le Hir é ta nt g ravement malade, le sieur 

Morel, vicaire de Brélès , propo~e pou r la second er Mme veu ve 

Hul ein de I< erdrevo r en Porspoder. Les débuts de cell e ci 

~l ' a yant pas été h eureux (ell e adm ettait des pauvres sans 
• 

auto ri sation ), on l ui pose des co nditions : 1 20 fran cs pa r 

a~1, nourri e dans son appartem ent co mme les autres pauvres ; 

ell e apprendra gratuitement aux enfants du sexe de la vill e à 
lire, éc rire , trava iller , les ai sés paiero nt une rétribution à 
l'hospice ; il n 'y aura qu'un e fill e de confian ce , cell e qui y 

é tait déjà , p as d'admi ss io n san s a uto risati o n, tenu e réguliè re 

des comptes . 

Mme Hul ein refu se ces co nd iti ons. ~111 e Ma ri e-Fra nçoise 

Masso n' de La nnili s s'offr e pO Ul' lui succéder, à condition 

qu'o n reço ive à l'hospi ce so n frère infirm e. En I R I (, les 

bau x des maisons, te rres e t ferm es appnrtenant à l'hôpital 

son t reno n velés en J' é tu de de ~J . Méve l, n ola ire. Avec le 

m a ire, préside nt né, M. Po ull aouec . curé, fait p arti e du con seil 

d'adm ini s trati on. E n n o vembre. Mll e iVl aswn donn e son , 

congé po ur Je J e,' j anvi er . Le co nse il, exam in ant ce tte sitll a-
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tion et co nsid éran t que le prix de la vie a augmcnté, décide 
de se passer de directrice et d e confier la directi on dc l' éta ­
blissement sous la surve illance des adm in istrateu rs il Iln e 
ancienne domestiqne, Françoi se Goacbel. dont le traitement 
est fixé à 66 francs par an. A cet te époque, les 14 hosp itali sés 
couchaient dans des lits clos et lits dits à lombeaux. Le 
budget se montait en rece ttes à 2 .300 francs env iron . NOliS 

ne connaissons pas le détail des dépenses. Disons cepen ­

dant que la nonrl'iture tota le coûtait 720 fran cs . 
En 1854, la Congréga ti on d es Filles du Saint-Esprit accorda 

à la municipalité l' envoi d'une reli g ieuse cbargée des so in s 
aux vieillards, Les bâ timen ts de l'ancien hôpital et la chapell e 
qni ex istent tonj ollrs au ba s de la ru e Saint·· Yves furent 
vendus en 1868 à des par ti culi ers et remplacés par un bosp ice 
des vieillal'cls const rnit à la même époque au li eu de Penanru 
et dont les « sœu rs blanches 1) assurellt le fùnctionn ement 
sous le contrô le d' lIll e commiss ion . A so n pignon ouest est 
suspendue la cloche de l'a ncien hôpi tal de M, Saint-Yves. 

Elle porte la date de dig2, les noms du parrain , de la 
marraine. du vicaire pcrpétn el et des gouverneurs de l' épo­
que. Elle joue'son office el se ri de li en entre le xvu' siècle 

et le xx· ( 1) . 

D" L. DUJARDIN. 

---_._-------------------
(11 Aux archives d'Ille-rt-Vilaine (C , 1290\ se trouve un Etat de 

l'établissement de chal'ité de l'hôpital Saint-Yves de Saint-Renan, de 
ses fondations et reve1l!tS établi en 177.';' Le lotal se monte à 1. I61Iivrp s . 
L'hôpital au rait élé fondé rai' les marquis de la Hochp, seigneurs du 
Curru . il l'illtention dE'squels se dit une messe tous les samedis. un Pater 
et Ul) De Profundis ct neuf sel'v i c~s pa r an . Ils spraiPll t allssi fondalf' urs 
de la ch~pelle Saint-Yves . Il ne faut pas en conclure que l'hôpilal doit 
son orij!ille ~ux seigneul's dn Cnrru. Les mots fonlé et fondateur 
doivpnl Ê'ln) pri s dans l~ SP.llS de ,( fondation rrligieuse Il . C'esl. si vrai 
que la messe 01) samedi fu t [on ,l (>e l' Il 1677 quand l'hôp ita l avait déjà 
plusi~u l' s siècles d'existence . . 

• 
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L'EVOLUTION DE L'AIGLE HERALDIQ"CE 

DANS LA PRESQU'ILE DE CROZON 

A propos d'une clef de voûte 
aux armes de Trébéron -Poulmic 

Dans une note de 1928 (1), j'ai décrit une clef de voûte en 
~Tanit provenant de l'ancien manoir de Poulmic (commune 
de Lanvéoc) et qui porte les armes de la famille de Trébéron. 
J'ai cru pouvoir dater cette clef de voû te de la fin du XIIIe siè­
de. L'aigle héraldique que contiennent les armoiries qu'elle 
porte s'inspire nettement des formes du cormoran, oiseau 
·commun sur les côtes de Bretagne. 

D'autre part, sur une pierre tombale du xv' siècle existant 
à l'église de Crozon et portant aussi les armoiries de Trébéron 
.qui ont été identifiées ici même par M. H. Daniel, l'aigle 
héraldique, tout en conservant encore certains caractères 
particu liers de celui de la clef de voûte de Poulmic, se 
't'approche déjà beaucoup plus du type classique de cet em­
blème, notamment par la forme de la patte qui est nettement 
·devenue celle d'un rapace et la stylisation de la queue. 

Les travaux de démolition du manoir de Poulmic ont, en 
·ces dern ières années, fait découvrir une seconde clef de 
voûte également en granit et dont l'âge paraît être intermé­

--diaire à ceux des deux documents précédents, vraisemblable­
ment le XIV· siècle. Cette clef de voûte porte les armoiries de 

(i) R. Anthony, A propos d'une clef de voitte aux armes de la maison 
·de Trébéron: l'évolution d'un aigle héraldique dans Bull. Soc. arch . 
.du Finistère, t. LV, 1928, p. 96 à 99. 



- • 
120 

Tn\béron associées à d'autres armoiries qui semblent n e­

pouvoir ê tre qu e celles des seigneu rs de Poul m ic (1) . Je' 

propose de lire le blason de la manière suivante ; Ecu mi 

parti de Trébéron (d'o r à un aigle de sab le dép loyé et à simple' 

tête) et de Poulmic (échiqueté d'argent et de gueules). 

L'aigle h éraldiqu e de cette seconde cl ef de voùte es t exac­

tement du même type que celui de la première. avec cepen­

dan t quelq ues diITérences : 

J O les barbelures de la tête, du cou et d es ailes ont disparu, 

alors qu 'e ll es ont persisté, au contraire, sur la pierre tombale· 

moins ancienne de l' église de Crozon; 

:l0 par l'in curvation et le relèvement d e ses rectrices laté­

r ales, la queu e présente déjà un début très net de la stylisa-· 

lion complètement réalisée sur l'aigle de la pierre tombale ;. 

3° la patte enfin pL'ésente des caractères extrêmement 

curieux. Comme dans la première clef de voùte, les rayons. 

digités sont étendus sur le m étatarse, écartés et munis d'une· 

palmature; mais, alors que dans la première clef de voùte. 

ces rayons sont au nombre de quatre tous réun is dans la 

palmature (caractère du cormoran), ils ne sont ici qu'aLl 

nombre de trois, le rayon 1, c'est-à-dire le rayon interne ou 

pos térieur (hallux) n'étant pas représenté. 

Je n e crois pas qu'il faill e rapprocher cette disposition de­

ceBe de la patte des oiseaux qui , possédant une palmature, 

n' ont en même temps qu e trois rayons digités (II. lIT, IV), 
le rayon 1 étant absent ou tellement réduit qu'on peut, 

pratiquement. cons id ére r qu'il n'exi ste pas. Ce sont des. 

form es ou complètement étran gères à notre faune, ou dont 

la présence n'est constatée sur nos côtes qu 'à titre tout à 

(i) Voir Pol Potier de Courcy, Nobiliaire de Bretagne , 3e éd it. i890, 
t. Il, p. 425 ... « Poul mic (de), sieur dudiL li eu, de Kerverm evE'z , ne· 
Kerampro\'ost et de Lescoat. par . de Crozon ... Echiqueté d'argent et de 
gueules ... ". La terre de Poulmic fut érigée en mal'qlli~at en 1651, en, 
faveur' de la famille de du Han à laq uelle E'Jlo appartenait alors . 
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fait exceptionnel, ou, enfin, si peu répandues qu'on n'a pas 
à supposer que le sculpteur ait pu s'en inspirer, Mais, il est 
d'autres oiseaux très communs sur les côtes de Bretagne, les 

, .. , .. • , 
.. .l' 

" 
\ 1 , • 

.. , 
> 

, , ~ .. 
, 

.. 
" 

laridés par exemple, goëlands et mouettes, dont le rayon 1 
de la patte, bien qu'existant, est extrêmement réduit. C'est 
vraisemblablement de ces formes que s'est inspiré le sculp­
teur. Si le rayon 1 ne se voit pas SUl' la pierre, c'est sans doute 
en rai son de son exiguïté qui a empêché qu'on le représentât. 
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Pour passer de la patte de J'oiseau figuré sur la clef de voûte 
aux arm es de Trébéron-Poulmic à une patte d'aigle, il suffi­
rait de changer l'orien tation des rayons digités II, III, IV, par 
rapport au métatarse, de supprimer la palmature, et de repré­
senter un rayon 1 bien développé s'apposant aux trois autres 
rayons . C'est ce que J'on voit exac tement sur la pierre tombale 

• 

de l' égl ise de Crozon. 
Nous sommes donc maintenant en possession de trois sta­

des successifs nettement ca ractérisés de l'évolution, non seu­
lement dans une région géographique limitée, mais dans les 
mêmes armoiries, d'un emblème héraldique qui n'est devenu 
un aigle qu'après s'être inspiré d'oiseaux très différents, le 
{;ormo ran d'abord, peut-être le goëland ensuite, mais dont 
la forme éta it plus famili ère que celle de J'aigle aux habitants 
dn pays. 

R. ANTHONY . 

• 
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